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Note du Secrétaire géuéral

A la demande du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, agissant au titre
du Commandement unifié en Corée, le Secrétaire général a l'honneur de communi··
quer aux Membres de l'Assemblée générale le rapport du Comnlaudement des forces
des Nations Unies sur l'activité de la Commission neutre de rapatriement.

Le premier et le dernier rapport de la Commission neutre de rapatriement ont
été distribués sous la cote A/2641, Supplément No 18 des Documents officiels de
la huitième session de l'Assemblée générale.
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RAPPORT DU COMMANDEMENT DES FORCES DES NATIONS UNIES SUR L'ACTIVITE
DE LA COMMISSION NEUTRE DE RAPATRIEMENT

jours prévus l<;. libération de tout prisonnier qui
continuerait à s'opposer au rapatriement.

4. La CNR, composée de la Suède, de la Suisse,
de la Tchécoslovaquie, de la Pologne et de l'Inde
à laquelle étaient confiées les fonctions de Président
et d'agent d'exécution de la Commission et qui fournis
sait environ 6.000 gardes - est entrée en fonctions
dans la zone démilitarisée au cours de la première
semaine de septembre 1953. Au 24 septembre le CFNU
avait placé sous la garde des Autorités indiennes char
gées de la garde des prisonniers de guerre environ
14.700 prisonniers de guerre chinois et 7.900 prison
niers de guerre coréens qui avaient refusé dt' se placer
à nouveau sous le contrôle communiste. Les commu
nistes ont remis aux Autorités indiennes 23 Améri
cains, un Britannique et 335 Sud-Coréens qui avaient
refusé de se faire rapatrier.

5. Sur les 90 jours que la Convention d'annistice
avait fixés pour les explications, les communistes n'ont
procédé aux explications que pendant dix jours. Ils
n'ont persuadé que 137 prisonniers (soit 4 pour 100
de ceux qu'ils avaient vus) de retourner dans les
régions qu'ils contrôlaient. Malgré les efforts qu'ils
ont déployés pour faire pression sur les prisonniers
de guerre et pour les intimider, les communistes se
sont aperçus qu'ils ne pouvaient espérer persuader
qu'un nombre assez peu important de prisonniers de
venir se remettre sous leurs ordres. Ils ont renoncé
ensuite à toute tentative sincère de s'entretenir avec
les prisonniers et se sont au contraire attachés à saboter
l'accord relatif aux prisonniers, espérant obtenir ainsi
que les prisonniers soient maintenus en captivité indéfi
niment; ils se sont efforcés en outre d'expliquer leur
échec en alléguant faussement qu'il y avait dans les
camps des agents des Nc:tions Unies qui faisaient pres
sion sur les prisonniers. Pour saboter l'accord, ils
ont refusé de poursuivre les explications à l'intention
des groupes de prisonniers désireux de les écouter,
tout en demandant à la CNR de recourir à la force
pour obliger d'autr~s prisonniers à assister, contre leur
gré, aux séances d'information. La Commission a
estimé qu'en employant la force à l'égard des prison
niers, elle aurait violé la Convention d'armistice et la
Convention de Genève. Vers la fin de la période des
explications, les communistes qui avaient refusé de
profiter pleinement de l'occasion qui leur avait été
offerte de donner des explications, ont exigé que la
CNR maintienne les prisonniers sous sa garde et
prolonge la période des explications. Ils ont exigé
en outre que les prisonniers soient maintenus dans
les camps jusqu'à ce que la conférence politique qu'il
était recommandé de réunir eût examiné la question
des prisonniers de guerre. Mais, en même temps, ils
se sont livrés à des manœuvres dilatoires pour em
pêcher que la conférence ne se réunît avant la date
prévue dans la Convention d'armistice pour la libéra
tion des prisonniers.

6. En rejetant les demandes des communistes ten
dant à faire

1

J.~ Introduction

1. Le 23 janvier 1954, environ 22.00Q anciens
soldats des Armées nord-coréenne et chinoise, qui, de
plein gré, avaient refusé de ~etourner da,n~ le.s ;é~ons
contrôlées par les commumstes, ont ete hberes et
rendus à la vie civile. Leur libération justifiait le prin
cipe humanitaire que le CFNU avait toujours soutenu,
à savoir qu'aucun prisonnier ne doit être forcé de
retourner contre son gré dans son pays d'origine, et
a servi à réaffirmer le principe juridique qui accorde
aux prisonniers de guerre le droit d'asile politique.
Ayant eu la ~ossib!lité de f~ire, ~n c~oix vrait:l~nt
libre, ces ex-pnsonmers ont du reslster a la coercItIon
et aux subterfuges dont le Commandement commu
niste essayait d'user contre eux en toute occasion.
Ils ont choisi la liberté pour échapper à la tyrannie
communiste.

2. Au cours des négociations d'a:-mistice, le CFNU
a insisté sur un point: il ne fallait pas rapatrier les
prisonniers de force ni les maintenir ind~finiment en
captivité. Le 3 décembre 1952, par 54 VOlX contre 4,
l'Assemblée générale a approuvé ce principe. C'est en
vain que le CFNU s'était efforcé de faire observer
les dispositions de la Convention de Genève relatives
au rapatriement volontaire des prisonniers malades
et blessés. Cependant, à la suite de l'appui décisif
que l'Assemblée générale a donné au principe de
rapatriement volontaire, les communistes ont finale
ment ann01cé, le 8 juin 1953, qu'ils étaient disposés
àappliquer :.-es dispositions de la Convention de Genève.
Les négociations qui en ont résulté ont permis de
reprendre les pourparlers à Panmunjom au sujet de
la question des prisonniers de guerre; enfin, les com
munistes ont accepté le principe du CFNU que soute
nait l'Organisation des Nations Unies: il ne fallait
pas recourir à la force pour rapatrier les prisonniers
de guerre et aucun prisonnier ne devait pouvoir être
maintenu indéfiniment en capitivité. Les représentants
du CFNU ont nettement énoncé ce principe aux com-

t munistes; il n'y avait aucune possibilité de malentendu.
~ L'accord sur les prisonniers de guerre, qui fait partie
~.' intégrante de la Convention d'armistice, a été signé
~ le 8 juin 1953.

.

.•.1.;,.'.· 3. En résumé, l'accord prévoyait que les prison
<.~ niers refusant de se faire rapatrier seraient confiés

à la garde de la CNR afin de réserver leur droit
à rapatriement, que les deux parties auraient la possi

~ bilité de fournir les explications nécessaires aux prison-
niers non rapatriés, et que la Commission devrait
déclarer que les prisonniers qui auraient renoncé à
leur droit à rapatriement et au sujet desquels la Confé
rence politique - qui devait être convoquée dans les
cent vingt (120) jours suivant leur remise sous la
garde de la CNR - n'aurait pris aucune autre dé
cision, passeraient du statut de prisonnier de guerre
au statut de civil. Les dispositions de la Convention
d'armistice étaient rédigées de manière à empêcher
l'une et l'autre partie de retarder au-delà des 120



le CFNU est resté fidèle à l'esprit et à la lettre d.e
la Convention d'armistice qui prévoyait que les exph
cations et le pouvoir de garde de la CNR devraient
prendre fin à une date déterminée afin d'éviter aux
prisonniers une captivité d'une. dur,ée i?d.éfinie. La
CNR était tenue par la Convention d armistice d~ ces
ser ses fonctions de garde au bout de 120 Jours.
Ni les manœuvres des communistes tendant à retarder
la convocation de la Conférence politique ni leur ref~s
de profiter de l'occasion qui leur était offerte de termi
ner les explications au cours de la période prévue
ne pouvaient modifier cette date (23 janvier).

7. Le 14 janvier, l'Inde, agissant en sa qualité d'agept
d'exécution de la CNR, a demandé aux deux parties
de reprendre, le 20 janvier, la garde des prisonniers.
Le CFNU a fait observer que la CNR était tenue par
la Convention d'armistice de déclarer, 120 jours après
avoir assumé la garde des prisonniers (le 23 janvier),
que les prisonniers seraient libérés et rendus à la vie
civile. En conséquence, le CFNU ne pouvait approuver
aucune mesure qui représentât de la part de la Commis
sion un manquement à son devoir ni accepter des condi
tions incompatibles avec le devoir qui incombait à tous
les intéressés de respecter le droit des prisonniers de
guerre à être libérés le 23 janvier. Tout en se déclarant
prêt, pour des raisons humanitaires, à prendre, avant
le 23 janvier, toute mesure nécessaire pour assurer
l'installation et l'acheminement des prisonniers, le
CFNU a précisé qu'en vertu de la Convention
d'armistice, la CNR, en se déchargeant de la garde
des prisonniers le 20 janvier, ne préjugeait en aucune
façon le droit de ces prisonniers à être libérés le
23 janvier et à se rendre dans les pays de leur choix.

8. Le 20 janvier, les premiers prisonniers ont pu
quitter la zone démilitarisée. Selon le choix qu'ils avaient
fait en toute liberté, les Chinois se sont embarqués pour
Formose et les Coréens se sont rendus dans la Répu
blique de Corée. Le 23 janvier, le CFNU a réaffirmé
que "tous les prisonniers qui n'ont pas choisi d'être
rapatriés ont le droit, maintenant que la période de
120 jours pendant laquelle ils devaient être placés sous
la garde de la CNR a pris fin, d'être rendus à la liberté
c?mme civils et de voir cette liberté respectée par les
tiers. Le CFNU considère que ces anciens prisonniers
ont maintenant le statut de civil. A partir de 0 h. 1 le
23 janvier 1954, ils sont devenus des hommes libre~"I.

9. Au 23 février, à la suite de la dissolution de la
CNR, tout le personnel de l'élément indien de la CNR
et ~es A,ut?rités cha;gées de la garde des prisonniers
a~alt qUItte la Core:. Le 19, févr!e~, le président
Eisenhower a adresse au premier mmlstre Nehru un
~e~sage dans l~quel il rendait honU11age aux troupes
1~~I~n~es chargees de la garde des prisonniers et les
felIclÎaIt de la bonne exécution de leur mission.

n. - Accord relatif au mandat de la Commission

l.~. Au COUrs de l'été de 1953, après des journées
e~tleres que les négociateurs avaient consacrées à la
dlsct~ssion de .l'armistice et pendant lesquelles les com
~Ul1lst~s avale~t employé la tactique dilatoire et les
mtermll1ables chscours de propagande qui leur sont habi
tu~!s, le CFNU a enfin pu obtenir des communistes
qu ds accep~ent ~n plan pratique pour régler la ques
tion de~ pnso,~l1lers .de guerre des deux parties qui
refuseraIent d etre directement rapatriés. Cet accord
figure dans le mandat de la Commission neutre de rapa-

1 Annexe L.

2

triement que les chefs des délégations des deux parties
ont signé à Panmunjom, le 8 juin 1953 et qui devait
prendre effet à la date où la Convention d'annistice
entrerait en vigueur. Le document disposait qu'il serait
créé une Commission composée des représentants de cinq
pays: Inde, Pologne, Suède, Suisse et Tchécoslovaquie.
Le représentant de l'Inde devait exercer les fonctions
de Président et d'agent d'exécution de la Commission
et devait, sur le territoire coréen, prendre temporaire
ment sous sa garde les prisonniers de guerre qui,
lorsqu'ils étaient détenus par l'une ou l'autre partieJ

n'avaient pas exercé leur droit à rapatriement; il devait
aussi veiller à ce que ces prisonniers de guerre aient
la possibilité d'exercer leur droit à rapatriement.

11. Le mandat disposait que les deux parties orga
niseraient des séances d'information et des entretiens
pour ceux qui n'a'vaient pas choisi le rapatriement. Le
texte disait en propres termes: "Une fois qu'elle aura
reçu et pris sous la garde tous les prisonniers de guerre
qui n'auront pas exercé leur droit à rapatriement, la
Commission neutrecle rapatriement prendra immédiate
ment des dispositions pour que, dans les quatre-vingt
dix (90) jours à dater du moment où la Commission
neutre de rapatriement aura pris sous sa garde les
prisonniers de guerre, les nations dont les prisonniers
de guerre sont ressortissants aient la fatulté et les
moyens d'envoyer, aux endroits où seront détenus ces
prisonniers de guerre, des représentants qui infonne
ront de leurs droits tous les prisonniers de guerre res
sortissants de ces nations et les renseigneront sur toutes
questions relatives à leur retour dans leur patrie, et en
particulier sur la pleine liberté qu'ils ont de rentrer
dans leurs foyers pour y mener une vie pacifique ..."

III. - Première prise de contact avec les Indien8~
les Suédois et les Suis8es

(annexe A)

12. La première réunion du CFNU et des représen
tants du Gouvernement de l'Inde a eu lieu le 7 août
au QG du CFNU. Les représentants de l'Inde ont en
tendu l'exposé détaillé de la situation des prisonniers de
guerre. L'auteur de l'exposé a particulièrement souligné
que les prisonniers anticommunistes étaient violemment
hostiles aux communistes et que l'on risquait de se
heurter à des difficultés en les transférant dans la zone
démilitarisée.

13. Le détachement de la délégation indienne a recon
nu personnellement la zone de Panmunjom; il a eu
d'autres entretiens avec les commandants militaires en
Corée sur l'appui à fournir à la CNR, a pris part à
une dernière conférence à Tokyo, puis s'est mis en
route.

14. Par la suite, le général de division S. P. P. Thorat~
Commandant des troupes indiennes chargées de la
garde des prisonniers, est arrivé au QG. Mis au cou
rant de la situation, il s'est rendu en Corée pour se
rendre compte personnellement et, à son retour, s'est
entreten~ de nouveau avec des représentants du CF::\U.
Il.a ,remis au CF.NU ~e message personnel qu'il adres
sait a tous les pnsonmers de guerre desl deux parties;
?an.s ce messag;, il donnait l'assurance que les troupes
ll1dlen~es c~argees de la garde traiteraient équitablement
les pnsonn}e:s au~q.l1els il demandait leur coopératio~
durant la penode ou ils seraient S011S la garde de la CKR.
Le C~NU a porté le message du général Thorat à la
con~alssance de tous les prisonniers de guerre dont il
avait la garde, et a .fait parvenir le message au Com
mandement commUl1lste par l'intermédiaire de la C1IA_
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VI. - Th~fert d_. la zone d::::;.:d:p:':' ."'1
sonniers de guerre anûcommunistes .'

(annexe B) ~..
ll'.

20. Avant d'être transférés dans la zone démilitarisée, f
les prisonniers de guerre anticommunistes coréens et ~
chinois ont été instruits des conditions et des opérations ~:

relatives à leur remise à la garde de la CNR, conformé- ~
ment au paragraphe 4 du mandat. Il s'agissait de faire ~'.,
taire les craintes et les appréhensions très vives que r
faisait naître chez les prisonniers de guerre l'idée d'un ~

transfert qui pût les rapprocher des communistes, aux- *
quel::; ils étaient si violemment hostiles. Sans leur co- ~
opération volontaire, le transfert n'aurait pu s'effectuer i'
que par le recours à la force, avec les violences et les t
effusions de sang qui l'auraient accompagné. Les chefs ~.

du CFNU se sont rendus dans les camps de prisonniers ' '
de guerre et ont assuré aux prisonniers que les troupes
indiennes et les neutres intéressés ],s traiteraient avec
équité et impartialité. Le CFNU a réussi à s'assurer
leur coopération et à leur faire accepter de se rendre
en bon ordre vers le Nord jusqu'à la zone démilitarîsée.
Il s'est attaché particulièrement à donner des aSSllranCèS
sur la bienveillance du Gouvernement indien. Si les
prisonniers ont coopéré, c'est, en grande partie, parce
qu'ils pensaient que le CFNU abandonnait la garde des
prisonniers et h remettait aux troupes indiennes - et
non aux communistes - et que le mandât serait scrupu
leusement observé. Ils connaissaient et acceptaient de
bonne foi les principales dispositions du mandat qui les
intéressaient, à savoir qu'ils ne pourraient être détenus
indéfiniment et que nul ne pourrait recourir à la force
pour les rapatrier.

21. Après avoir fait mouvement en bon ordre de
leur camp insulaire à Munsan-ni, le premier groupe de
prisonniers de guerre est arrivé le 10 septembre au
centre d'accueil situé dans la zone démilitarisée. Dès
que les prisonniers de guerre ont aperçu dans la zone
cles observateurs communistes, ils se sont livrés à des
actes de violence et ont provoqué des désordreo-. Ils ont
assailE et lapidé, en criant furieusement, les communistes
qu'ils pouvaient reconnaître, ce qui a sérieusement gêné
les opérations de transfert au cours des jours suivants.
En conséquence, le Commandant des troupes indiennes
chargées de la garde des prisOlU1iers a demandé que,
tant que ses effectifs n'auraient pas été renforcés, le
nombre des prisonniers transférés soit ramené de 3.000
à 1.000 par jour.

22. Craignant de voir paralyser l'opération, ce qui
empêcherait de terminer le transfert des prisonniers
pour le 25 septembre, date prévue par ]e ,nandat, les
représentants du CFNU ont adressé au Prés:dent de
la CNR des lettres dans lesquelles ils attrib'.1.aient la
cause de tous ces troubles à la présence d'obst'rvateurs
communistes dans la zone d'accueil. Les communistes
s'étant tenus à proximité des tables de travâ? ln pri-
sonniers de guerre avaient pu observer qu'ils prenaient
des notes; en outre, le nombre élevé de communistes
était de nature à inspirer l'inquiétude et la confusion
et l'on pouvait se demander qui se chargeait de la garde
- les Indi<::ns ou les communistes. On a d'ai!leurs fait
remarquer combien les prisonniers de guerre étaient
ordonnés et disciplinés lorsqu'ils n'étaient en présence
que des Indiens, des Suédois et des Suisses. Le CFNU
éiiiit d'avis que le transfert des prisonniers de guerre
était une opération purement automatique n'i:ltéressant
que le CFNU et les Autorités indiennes chargées de la
garde des prisonnîers, et qu'il ne s'agissait nullement
d'une opération relevant de la CNR et exigeant la pré-

15. Au début de septembre, le général de corps
d'armée K. S. Thimayya, représenr.ant de l'Inde et
Président de la CNR, ainsi que M. Armin Daeniker,
chef de la délégation suisse, et M. Carl J. Strenstrom,
chef de la délégation suédoise, ont entendu un exposé
de la situation analogue à celui qui avait été fait à la
première délégation.

16. Des entretiens avec ces représentants ont prouvé
qu'ils désiraient sincèrement s'acquitter de leur tâche
en toute impartialité.

IV. - Créatiou du Groupe de rapatriement du
Commandemeut des forces des Nations Unies

17. Pour servir d'échelon d'appui destiné à assurer
une liaison coordonnée et permanente avec la CNR et
à représenter le CFNU, il a été créé, le 1er septembre,
un Groupe de rapatriement du CFNU, organisme dis
tinct du CFNU et placé sous les ordres du général
Archelaus L. Hamblen. En tant que représentant du
CINCUNC, le Général commandant l'UNCREG devait
a2'Ïr au nom du CINCUNC à l'occasion de toutes les
q~estions que soulèveraient la mission et le fonctionne
ment de la CNR.

18. On s'est vite rendu compte de l'intérêt de cet
organisme spécial: on y a affecté les linguistes coréens
et chinois les mieux qualifiés dont disposait le FEe.
Des officiers et des soldats sélectionnés ont été affectés
à l'UNCREG pour élaborer et mettre en oeuvre les
moyens par lesquels le CFNU pourrait s'acquitter de
la mission d'informer les pris0!111iers anticommunistes
aussi bien que les prisonniers appartenant au CFNU
qui refusaient, disait-on, d'être rapatriés et que les com
munistes avaient remis à la garde de la CNR. A mesure
que l'activité de ces organism':s se développait, d'utiles
relations de services se créaient rapidement entre le
personnel de l'UNCREG, de la CNR et des Autorités
indiennes chargées de la garde des prisonniers. L'atmos
phère amicale qui s'est établie à tous les ~chelons parmi
les exécutants a été d'une aide inestimable pour régler
bien des questions qui risquaient de devenir des pro
blèmes graves.

V. - Accueil des troupes indiennes et du person
nel de la CNR

19. Dès la signature de la Convention d'armistice
en juillet, des dispositions ont été prises pour mener
à bien l'énorme travail logistique prescrit par la Conven
tion. On a entrepris, en travaillant 24 heures sur 24,
d'aménager dans la zone démilitarisée les installations
et les facilités qu'exigeait l'entretien de plus de 22.000
prisonniers de guerre, de 6.000 soldats indiens chargés
de la garde cles prisonniers, et clu personnel clu siège
de la CNR. On s'est attaché avec beaucoup d'énergie
à créer, dans la zone des camps des prisonniers cie
guerre, un hôpital de 2.400 lits, entièrement équipé, des
tiné à recevoir les prisonniers de guerre malades ou
hlessés en provenance des hôpitaux du CFNU situés
en Corée clu Sud. Des dispositions ont été prises en
même temps pour le déplacement du personnel de

! la CNR venant de Suède et de Suisse, et pour le
déplacement des représentants de la CNR et des
troupes indiennes arrivant de l'Inde, chargées de la
garde des prisonniers. Une fois arrivées au large d'In
chon, les troupes indiennes ont été transbordées sur des
navires du CFNU et, de là, transportées par hélicoptère
dans la zone démilitarisée: ce fut la plus vaste opération
aémportée de ce genre effectuée dans la région relevant
du FEe.

-~
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demandés par les Autorités indiennes chargées de la
garde des prisonniers avaient été achevés et aménagés.

26. Le 27 septembre, la CNR a demandé qu'un quar_
tier supplémentaire soit construit à proximité de celui
qui avait été achevé le 22; les travaux de déblaiement
ont été entrepris le 28 au soir. Le lendemain matin
le génie du CFNU a été averti que l'emplacement qU'ii
avait choisi pour le nouveau quartier n'agréait ni aux
Autorités indiennes ni à la CNR. En même temps, les
Autorités indiennes et la CNR ont choisi un nouvel
emplacement pour le quartier supplément-dÏre; en consé
quence, les soldats du CFNU ont immédiatement OUvert
un chantier sur le nouvel emplacement. Le même soir,
le CFNU a été informé que non seulement le detL'(ième
emplacen::ent choisi pour la construction du nouveau
quartier ne pouvait convenir, mais qu'il faudrait déplacer
même les quartiers déjà construits et que la CNR élabo
rait à cet effet un plan complètement nouveau.

27. Le 1er octobre, les Autorités indiennes ont
désigné un terrain entièrement nouveau, sur lequel elles
voulaient que l'on construise de vastes installations pour
les séances d'information. A la demande du CFNU,
cette requête a été confirmée par écrit le 6 octobre.
La construction des bâtiments affectés aux entretiens
a commencé le 7 octobre sur le nouveau terrain. Comme
les travaux se poursuivaient vingt-quatre heures sur
vingt-quatre, l'aménagement des installations provisoires
a été achevé le Il octobre; les installations définitives
ont été terminées le 14 octobre.

28. Le S novembre, les Autorités indiennes ont lancé
un appel urgent pour la construction d'un îlot supplé
mentaire destiné atlX prisonniers de guerre. Cet îlot
était indispensable en raison de la tactique dilatoire des
communistes au cours des entretiens. Alors qu'il avaient
tout d'abord consenti. à n'appliquer le principe de la
séparation que lorsque le nombre de prisonniers rapa
triés serait suffisant pour permettre de libérer un îlot
complet pour cet usage, les communistes se sont mis
à exiger de nouveau que les Autorités indiennes séparent
les prisonniers de guerre (de quelque îlot qu'ils provien
nent) qui avaient assisté aux entretiens de ceux qui
n'avaient pas encore reçu d'explications. Un terrain a
été dési~é et approuvé pour la construction de l'îlot
supplémentaire; bien qu'on eût réuni les matériaux
nécessaires, la CNR n'a jamais demandé la construction
de l'îlot en question (voir le détail des événements à
l'annexe E).

29. Au cours des débats relatifs aux travatlX de cons
truction, le CFNU qui s'est toujours déclaré entière
ment disposé à venir en aide à la CNR, lui a effective
ment prêté son concours dans toute la mesure du pos
sible. Les assertions des communistes selon lesquelles
le CFNU aurait délibérément fait traîner la construction
des installations sont dénuées de tout fondement; les
événements leur ont opposé un cinglant démenti.

VIII. - Règlement relatü anx explications et dé·
ronlement des séances d'information

(annexe C)

30. Le 19 3eptembre, avant l'arrivée des prisonniers
de guerre dans la zone démilitarisée, le CFNU a reçu
de la CNR une communication l'invitant à lui faire
connaître ses vues touchant les dispositions qui de
vraient figurer dans un règlement relatif à l'organisation
des séances d'information. Dans sa réponse, le CFNU
a notamment appelé l'attention de la CNR sur les points
suivants:

sence d'observateurs de la partie adverse. En consé
quence, on avait eu tort d'autoriser les représentants
ou observateurs de l'autre partie à se rendre dans la
zone avant le 2S septembre, date d'ouverture des séances
d'information. Etant donné que la présence continuelle
de la délégation communiste pousserait certainement les
prisonniers de guerre à de nouveatlX actes de violence
et les inciterait probablement à mettre en doute la bonne
foi et l'impartialité des Indiens, il a été proposé que
les observateurs ·:ommunistes soient immédiatement éloi
gnés de la zone. De leur côté, les commlmistes ont
insisté pour que les observateurs demeurent, bien qu'il
fût évident qu'ils compromettaient toute l'opération.

23. Le 12 septembre, le CFNU a reçu de la CNR
une lettre où il était question des événements des 10 et
11 septembre; étant donné "la nécessité d'assurer le
t;-ansfert rapide et paisible de la garde des prisonniers
de guerre", la CNR demandait que les deu."é Commande
ments se mettent d'accord pour retirer leurs observa
teurs. Le CFNU n'a pas tardé à accepter cette proposi
tion et a informé la CNR de sa décision le 14 septembre.
Les communistes C?1t rejeté la demande. La Commission
a estimé qu'elle ne pouvait prendre aucune mesure sans
avoir obtenu l'accord des deux Commandements. Bien
que le personnel communiste fût autorisé à demeurer
dans la zone jusqu'à l'expiration de la période prévue
pour le transfert, les Autorités indiennes chargées de
la garde des prisonniers ont limité le nombre des com
munistes autorisés à y rester et les ont tenus suffisam
ment éloignés des prisonniers pour les empêcher d'iden
tifier ceux-ci ou d'écouter les entretiens. A la suite de
ces mesures, le CFNU, après avoir apporté de légères
modifications au programme de transfert, a pu achever,
pour le 24 septembre, le mouvement des prisonniers à
destination du camp indien sud.

24. Le 23 septembre, pendant que les communistes
remettaient entre les mains des Autorités indiennes,
dans le camp nord, les prisonniers opposés au rapatrie
ment, le CFNU a refusé d'envoyer des observateurs,
appliquant le principe initial selon lequel aucune des
parties ne devait se laisser entraîner à intervenir dans
une opération de caractère purement militaire et ne rele
vant nullement de la CNR.

VII. - Construction d'installations destinées aux
séances d'information

(annexe E)

25. D'après le mandat, les explications données par
chacune des parties aux militaires qui avaient été sous
ses ordres devaient commencer dès qu'on aurait pu
prendre les dispositions nécessaires après le 24 septem
bre, date à laquelle la CNR a pris en charge tous les
prisonniers de guerre non rapatriés. En fait, les com
munistes ont refusé de commencer à donner des explica
tions avant le lS octobre, sous le prétexte que les instal
lations qui avaient été construites à l'origine conformé
ment aux spécifications soumises par les Autorités in
diennes chargées de la garde des prisonniers ne don
naient pas satisfaction. Ce retard considérable était
manifestement dû au fait que le Commandement de
l'APC et des VPC et la CNR n'arrivaient pas à s'enten
dre sur le type et l'emplacement des installations néces
saires. Si les communistes y avaient consenti, on aufait
pu organiser des entretiens à l'intention des prisonniers
anticommunistes pendant que la construction d'installa
tions supplémentaire!: se poursuivait; en effet, dès le
22 septembre, les bâtiments de la zone des explications
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1) Lhacune des parties devalt pouvoir envoyer un
observateur aux séances d'information.

2) Tout recours à la force ou à la menace devait être
interdit.

3) Au cours .des ~éa?ces d'infornmtion: le~ droits.des
prisonniers seralent mtegralement respectes; Ils auralent
notamment le droit de répondre, de poser des questions
ou de crarder le silence. Les explications devaient avoir
le cara~tère d'exposés, à l'e.'l:clusion de tout interroga
toire. Il devait être interdit d'interroger les prisonniers
et notamment de demander leurs nom et adresse ou de
s'informer de leur situation sociale.

4) Les représentants de la partie détentrice devaient
avoir le droit d'intervenir en faveur des prisonniers afin
d'assurer la protection de leurs droits et de veiller à
ce qu'ils ne soient l'objet d'aucune intimidation, ~on

trainte, ni affront, sous quelque forme que ce SOlt.

5) Les prisonniers de guerre auraient le droit de
refuser individuellement ou collectivement, de se pré
senter devant les informateurs.

31. Les communistes, auxquels la CNR avait adressé
la même demande ont présenté des suggestions exacte
ment opposées à ~elles da CFNU et qui allaient à l'en
contre des principes sur lesquels repose le mandat de
la CNR. Ils insistaient sur les points suivants:

1) Tous les prisonniers devaient être contraints de
se présenter devant les informateurs, quelles que fussent
leurs intentions.

2) Les représentants d'une des parties détentrices
ne devaient pas '<voir le droit d'intervenir au cours
des explications (il s'agissait manifestement d'enlever
aux représentants du CFNU la possibilité de s'élever
contre les méthodes de pression ou d'intimidation des
communistes) .

32. Le règlement adopté par la CNR a été publié le
29 septembre. Il tenait compte sur de nombreux points
des demandes que les communistes avaient formulées
et qui, de l'avis du CFNU allaient à l'encontre du prin
cipe énoncé dans le mandat. Après un examen approfon
di, le CFNU a protesté officiellement auprès de la CNR,
en précisant que s'il participait à ces séances d'informa
tion et à ces entretiens, il se réservait le droit de fornm
1er à tout moment les protestations qui lui paraîtraient
justifiées. L'objection essentielle du CFNU portait sur
la disposition, absolument inacceptable à ses yeux, obli
geant les prisonniers à assister aux séances d'informa
tion, quelles que fussent leurs intentions. Par la suite,
la majorité de la CNR a appuyé cette opinion, en dépit
des vives objections des Polonais et des Tchécoslo
vaques.

33. Le 5 octobre, le général Clark a adressé au géné
ral Thimayya une communication dans laquelle il pré
cisait une fois de plus la position du CFNU touchant
le principe de la liberté de choix. Il écrivait notamment:
"Le Commandement des forces des Nations Unies, qui
a poursuivi pendant plus d'un an la lutte en Corée
au prix de lourds sacrifices pendant qu'à Panmunjom
nos nécrociateurs s'efforçaient de parvenir à un armis
tice ho~orable qui consacrât le principe du libre choix
de leur sort pour les prisonniers des deux parties, ne
peut aujourd'hui accepter que ce principe soit abandon
né ou compromis. Il ne peut davantage admettre, alors
que les prisonniers se trouvent sous l'autorité de la
Commission neutre de rapatriement, que l'on recoure,
directement ou indirectement, à la force ou à la pression
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la position du CFNU dans sa première communication
officielle au général Thimayya. Il y déclarait notamment : ~•.
"En prenant le commandement du CFNU, j'estime qu'il ~

convient, dès le début de ma prise de fonctions en ~

Extrême-Orient, de définir brièvement mais nettement ~

la ligne de conduite générale que j'entends suivre pour '~-

ce qui est des responsabilités que nous imposent, à l'un ~
comme à l'autre, la gravité et la complexité de la situa- li
tion. J'ai lu et appr Juvé sans réserve la lettre que le l~.

général Clark vous a adressée le 5 octobre. Je pense ~..
pouvoir vous rendre service non seulement en réaffir- \,
mant, comme nouveau commandant du CFNU, que je ~

suis la ligne de conduite générale adoptée jusqu'ici par t:
le CFNU, mais aussi en vous assurant que je com- ~

prends les grandes difficultés qui vous confrontent et ~
que je suis décidé à vous appuyer et à vous aider dans
tous les cas et de toutes les manières possibles3 ."

34. Les communistes n'ont pu trouver de nouvelles
raisons de différer l'ouverture des séances d'information
et, le 15 octobre, ils ont adressé à la CNR une première
requête pour l'organisation d'une séance d'information
destinée à 1.000 prisonniers chinois. Tout d'abord, les
prisonniers ont refusé de quitter leurs îlots, mais, après
une "démonstration de force" des troupes indiennes
chargées de la garde des prisonniers, les occupants d'un
îlot, au nombre de 500 environ, se SOlIt rendus aux
emplacements désignés. Les résultats de cette première
journée annonçaient la tendance qui s'est manifestée
durant toute la période des explications, puisque 10
Chinois seulement ont demandé à être rapatriés. Le
lendemain, les prisonniers de guerre coréens que les
communistes avaient réclamés ont refusé de quitter
let.r îlot. Le 17 octobre, 500 Chinois environ ont assisté
aux séances d'information, mais 9 d'entre eux seule
ment ont demandé à être rapatriés. La semaine suivante,
le Commandement de l'APC et des VPC, qui espérait
évidemment que le pourcentage de rapatriés coréens
serait plus élevé, a exigé que les troupes indiennes
chargées de la garde des prisonniers fassent sortir les
prisonniers coréens de leurs îlots, au besoin par la force.
Lorsque la CNR a fait observer que les Coréens refu
saient d'assister aux séances d'information et a recom
manGe d'organiser de préférence des séances d'informa
tion pour les prisonniers chinois, les communistes ont
repoussé cette proposition et les séances d'information
ont é:é suspendues.

35. Enfin, le 31 octobre, un premier groupe de prison
niers coréens a accepté d'assister aux séances d'infornla
tion, Sur les 459 prisonniers qui ont participé aux entre
tiens, 21 seulement ont opté pour les communistes. Dès
ce moment, les communistes se sont acharnés à trouver
des excuses qui puissent expliquer leur impuissance à
rallier à leur cause leurs anciens militaires. Il semble
qu'ils aient enfin compris qu'ils ne pouvaient plus comp
ter amener un nombre important de prisonniers à modi
fier leur attitude.

36. Entre le 15 octobre et le 23 décembre - dernier
jOli" des explications -les communistes ont organisé
des séances d'information destinées aux prisomiiers de
guerre anticommunistes pendant dix journées seulement.
Ils ont passé le reste du temps à formuler des accusa
tion;: le CFNU exerçait un contrôle dans les camps
par ses agents, la CNR était incapable de s'acquitter de
ses :onctions, les troupes indiennes chargées de la garde

2 \'oir annexe l, lettre No 4.
3 1'Jid., lettre No 6.



0:. - Allégations communistes concernant le con·
trôle exercé par des "agents" du CFNU

39. Le thème principal de la propagande communiste
- à savoir que le CFNU "retient de force" les militaires
dt Commandement de l'APC et des VPC tombés en
ccptivité en employant des "agents" apostés dans les
îl<ts de prisonniers de guerre - a été développé au
cuIrs des réunions de la CNR avant même que les
()lservateurs n'aient eu l'occasion d'exercer leurs fonc
funs à l'égard des prisonniers. Le 10 septembre, les
&légués tchécoslovaque et polonais ont déclaré qu'il

des prisonniers ne ten~ient pa.s à ,rempl.ir leur mi.ssion,;
de plus, ils ont cherche en. v~m, a plusieurs repns~s, a
amener la CNR à recounr a la force. Ils ont use de
procédés dilatoires, demandant par exemple que des
prisonniers chinois soient amenés aux séances d'informa
tion pour exiger immédiatement après leur remplace
ment par des prisonniers coréens ou gardant les prison
niers dans les tentes réservées aux explications au-delà
du temps prévu; leur but était de faire traîner les choses
en longueur afin de justifier par avance leur insistance
sur une prolongation de la période des explications au
delà des 90 jours prévus. Au cour~ ~u m~is de nov~m
bre les communistes ont demande a mamtes repnses
la ;éparation des prisonni~rs de. gue;r~, ~out en. sachant
pertinemment que cette separatlOn etait impossll>le tant
que l'on n'aurait pas donné d'explications à un nombre
de prisonniers suffisant po.ur permettre de rés~rver ,un
îlot à cette fin. Ils ont contmue ces manœuvres Jusqu au
23 décembre date à laquelle, suivant les dispositions
formelles du ~1andat, la CNR a clos la période d'explica
tions.

37. Les séances d'information du CFNU destinées
aux prisonniers coréens du camp nord ont commencé
le 2 décembre et se sont poursuivies jusqu'au Il décem
bre. L'ordre dans lequel elles se sont déroulées contras
tait avec le désordre qui avait caractérisé les séances d'in
formation des communistes. De toute évidence, les
Coréens qui ne voulaient pas être rapatriés avaient été
catéchises et on leur avait appris à chercher l'occasion
de placer des arguments politiques. Lorsq?'il~ se ~ont

aperçus que les informateurs du CFNU s ll1teressaient
uniqueltlent à leurs intentions touchant leur rapatriement
et non à leurs opinions politiques, ils ont paru déçus
et mortifiés. Quoi qu'il en soit, les prisonniers du camp
nord <lui ne voulaient pas être rapatriés ont refusé, le
11 décembre d'assister à de nouvelles séances d'informa
tion. Le 23' décembre, le CFNU a fait une dernière
tentati7e, en s'adressant aux prisonniers qui ne voulaient
pas êtIe rapatriés, au moyen de haut-parleurs installés
sur le pourtour de leur îlot, pour leur rappeler que cette
journée était la dernière de la période d'explications
et qu'iE devaient mûrement réfléchir ~ .l~ que~ti0!'l. du
rapatriement avant de prendre une decislOn defimtlve.

38. .'\. la fin de la journée du 23 décembre qui mar
quait li fin de la période des explications pour les pri
sonniers de guerre des deux parties, les résultats obtenus
étaient les suivants:

Cbino.s ..............•.
Coré€l1s du Nord .
ûréens du Sud .
ArréricaiIls .••..•••••••

Brianniques .

PG ayant assisté PG aYa1lt demandé
au.<: séances à être
d'ùlformation rapatriés

2.014 90
1.210 47

255 0
o 0
o 0
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fallait "aviser" les organisations de prisonniers qui
s'étaient constituées avant la prise en charge par la
CNR en isolant les "représentants", sinon l'œuvre fu.
ture de la Commission serait compromise, "pour ne pas
dire vouée à l'échec". Le 20 septembre, le délégué tché
coslovaque "a demandé ... que l'on prenne immédiate
ment des mesures ... pour supprimer les organisations
existant à l'intérieur des camps ... identifier et isoler
les agents secrets et les meneurs".

40. Le Commandement de l'APC et des VPC a
réitéré cette allégation devant la CNR, prétendant que
c'était au CFNU qu'incombait la responsabilité de
l'échec des explications. Ses représentants ont déclaré
que "les obstacles ... à la présence des prisonniers de
guerre aux séances d'information . . . étaient suscités
par les agents spéciaux de Tchang et de Rhee, à l'insti
gation de la partie qui détenait initialement ces prison
niers" .

41. Les accusations mensongères selon lesquelles le
CFNU était en rapport avec les organisations de prison
niers de guerre ont été renouvelées à maintes reprises
pendant les mois qui ont suivi, tant à Panmunjom que
par l'intermédiaire des moyens d'information commu
nistes. Il est naturel que des prisonniers, que trois ans
de vie en commun avaient rapprochés et qu'unissaient
les liens étroits de la communauté d'intérêts et de la
haine de l'oppression, aient préféré rester groupés pen
dant les journées décisives qui ont immédiatement pré
cédé leur libération; mais le CFNU a catégoriquement
réfuté l'allégation selon laquelle il était en rapports, de
quelque manière que ce fût, avec ces organisations. Les
agents que les communistes avaient eux-mêmes glissés
dans les rangs des prisonniers ont été utilisés après
avoir "opté pour le rapatriement", pour faire des décla
rations soigneusement élaborées qui répétaient les accu
sations relatives aux agents spéciaux et qui n'ont jamais
été étayées d'aucune preuve.

42. C'est dans une lettre adressée à la CNR4 en
réponse à une protestation officielle motivée par la dé
couverte dans un entrepôt indien d'un poste récepteur
de radio, destiné selon toute apparence aux prisonniers
de guerre du camp sud que le CFNU a pris position.
Dans cette lettre, il était dit notamment: "Une activité
de ce genre est absolument contraire à la politique du
CFNU ... J'ai pu m'assurer qu'aucun service du CFNl!
n'avait établi ou n'essayait d'établir de source de rensei
gnementsdans les camps indiens, nord ou sud; ... nOus
ne possédions que très peu de renseignements . . . en
dehors des renseignements que nous communiquent nos
observateurs officiels et notre personnel de liaison ..."

43. Cette position a été confirmée le 3 janvier lorsque
le CINCUNC, dans une lettre adressée à la CNR et
qui commentait un premier rapport publié par les délé
gués indien, polonais et tchécoslovaque, déclarait: "Le
Commandement des forces des Nations Unies oppose
un démenti catégorique à toute insinuation selon laquelle
nous aurions essayé d'exercer un contrôle, si léger soit
il, sur les prisonniers du camp sud en introduisant des
agents provocateurs dans ce camp ou essayé d'y établir
un réseau secret d'espionnage que!conque5." On ne peut
guère donner qu'une interprétation à ces accusations:
elles représentent une vaine tentative pour expliquer
comment les communistes n'ont l)U persuader qu'un
nombre assez peu important de prisonniers de demander
leur rapatriement.

4. Ibid., lettre No 9.
li Ibid., lettre No 11, par. a.
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44. Vers la fin de septembre, alors que la CNR n'était
en fonctions que depuis quelques semaines, une autre
question délicate s'~st posée qui devait par la suite
fournir une des principales controverses entre le CFNU
et les communistes. Pendant la période de négociation
des dispositions du mandat, le CFNU avait insisté sur
la nécesité d'arrêter définitivement la date à laquelle
cesserait l'internement des prisonniers qui ne voulaient
pas être rapatriés; grâce à cette insistance, des délais
précis sont inscrits dans cet instrument, où il est dit
notamment au paragraphe 8: "dans les quatre-vingt-dix
(90) jours à dater du moment où la G\R aura pris
sous sa garde les prisonniers ... les nations dont les
prisonniers de guerre sont ressortissants [auront] la
faculté et les moyens . . . [d'informer] de leurs droits
tous les prisonniers de guerre . . . [et les renseigneront]
en particulier sur la pleine liberté qu'ils ont de rentrer
dans leurs foyers ..." Au paragraphe 11, on lit: HA
l'e:'i:piration d'un délai de quatre-vingt-dix (90) jours
à dater du moment où les prisonniers de guerre auront
été confiés il. la garde ... les représentants ... n'auront
plus accès auprès des prisonniers et la Cr)llférence poli
tique ... sera saisie de la question du sort des prison
niers . . . [cette conférence] s'efforcera de régler cette
question dans U!1. délai de trente jours, pendant lesquels
la Conm1is~ion neutre de rapatriement conservera la
garde de ces prisonniers . . ." On lit plus loin que,
"dans un délai de cent vingt jours", la Commission
neutre de rapatriement "déclarera officiellement . . .
qu'il est passé du statut de prisonnier de guerre au statut
de civil ... " de tout prisonnier de guerre qui n'aura
pas exercé son droit à rapatriement et pour lequel la
Conférence politique n'aura décidé aucune autre mesure.

45. Le CFNU s'est invariablement opposé il. toute
tentative visant à fausser le sens de ces dispositions
précises en leur faisant exprimer autre chose que l'obli
gation de cesser les explications à l'expiration d'Un délai
de 90 jours et de libérer complètement les prisonniers
dans les 120 jours à compter de la date de prise en
charge par la CNR. Ces vues du CFNU ont été réaf
firm~es àY1aintes reprises. La CNR a reconnu que toute
modIficatIOn des dates d'expiration des délais dépassait
ses pouvoirs et qu'il ne pourrait y être procédé qu'en
vertu d'un accord entre les deux Commandements inté
ressés. Le CFNU a défini sa position dans une lettre
du 15 octobre, où il déclarait que si la convocation d'une
confér~nce politique pouvait souffrir quelque retard,
cette cIrconstance ne pouvait réagir en aucune manière
sur l'activité de la CNR ni modifier les délais de D'arde
des prisonniers, fixés respectivement à 90 et 120 jours.
~ réun!on d'une conférence politique ne pouvait, en
faIt, aVOIr aucun rapport avec la question, si ce n'est
la faculté laissée à cette conférence - au cas où elle
siégerait entre le 23 décembre et le 22 janvier - de
décider d'examiner la question des prisonniers de D'uerre.
En dépit de l'opposition violente et soutenue de~ com
munistes, la CNR, conformément aux dispositions du
mandat, a cessé les explications le 23 décembre, clôtu
rant ainsi les deux premières périodes prévues par le
plan chronologique pour la garde des prisonniers de
guerre.

XI. - Evolution de la situation après le
23 décembre

46. Dès que les explications eurent cessé, la propa-'
gande communiste a immédiatement intensifié ses at
taques contre tous les organismes intéressés, cherchant

7

a taIre pressIon pour prOlOnger les expllcatlOns et recu~"'l'••...'
1er les dates de fin de garde et pour établir un lien .'
entre la question des prisonniers de !!uerre et la Confé~

rence politique. Les communistes s; sont servis à ces
fins des délégués polonais et tchécoslovaque à la CNR, ' .
de leurs propres représentants à la CMA et de leur ~

propagande radiodiffusée. Un point ne laissait aucun ~
doute: les communistes se sentaient contraints de jus- ~
tiefir l'échec de leurs explications. En outre, ils savaient j
qu~ les milliers de prisonniers auxquels on avait assuré ~
qU'lis seraient libres le 23 janvier s'évaderaient s'ils ~
venaient à découvrir que la CNR avait la moindre inten- ~
tion. de les garder indéfiniment. Peut-être les commu- k
nistes ont-ils pensé que pareille évasion l~ur fournirait ~
de nouvelles chances de se tirer d'embarras. Les vio- ~
lences et l'~ffusion de sang qu~ ~'ensuivraient n'ont pas !:.
paru les preoccuper. De son (,Gtc:, le CFNU maintenait ~

op!niâtr.ement SOn refus de violer l'accord relatif aux ~"
pnsonmers de guerre et de renier les promesses faites
à ces derniers.

47. Le 28 décembre, la CNR a remis au CFNU un
premier rapport préparé par les Indiens les Polonais
et l~s Tchècoslovaques, ainsi qu'un rapp~rt minoritaire
rédIgé par les Suédois et les Suisses. Les auteurs du
rappor~ majoritaire expriment l'espoir que le CFNU
"exaIl1mera avec le plus grand soin la meilleure ma- ~"
nière de régler le sort des prisonniers de !!Herre en
respectant les objectifs fondan1entaux qU'énon~e le d1an-
dat de la Commissionno. Le rapport des Suédois et dl'S
Suisses avait pOur objet de présenter un résumé sincère
et circonstancié de l'évolution de la situation à la CNR.
Par contre, le rapport majoritaire renfermait de nom
breuses allégations dénuées de preuves concernant la
contrainte exercée sur les prisonniers par des "aD'ents
(!u ~~.~'n-!", :r1ais passait pratiquement sous silence
1actIvlte, etablle de façon certaine, que le Commande
men! co.mmuniste avait déployée en vue de saboter les
expl~catlOns. Dans ses déclarations, la propagande com
mUlllste a eu grand soin de ne pas insister sur la version
des Suédois et des Suisses et s'est efforcée de faire
passer l'autre rapport pour un exposé fidèle de l'opini~n
de la Commission. .

48. Le 3 janvier, le CINCUN(7 a fait connaître ses
yu~s <;Jans. une, !ettre adr~ssée à la CNR par laquelle
Il I,ndl.q';art qu a ?on ayrs. le rapport rédigé par les
SyedOIs et. les SUIsses etaIt beaucoup plus objectif et
CIrconstanCIé et exposait mieux l'activité de la CNR.
Afin .de pr~ciser nettement la position du CFNU sur
certams pomts essentiels, il a souligné une fois de
plus que:

a) ~e. CF~U opposait un démenti catégorique à
toute llls1f1l1atlOn selon laquelle il aurait essayé d'exercer
U~l controle quelconque, si léger soit-il, sur les prison
mers du camp sud en introduisant des agents provoca
teurs dans ce camp ou essayé d'y établir un réseau
secret d'espionnage quelconque.

b) Les causes primordiales de l'échec des explica
ti?ns étaient la forte déception éprouvée par les commu
llIstes en constatant qu'un pourcentage infime seule
n~~nt de le:-rrs prisonniers leur r~ven,!-it après les séances
dmformatlOn; les manœuvres dIlatOIres, notamment les
demandes déraisonnables concernant les moyens mis à
~a disposition des prisonniers, le refus d'accepter, chaque
Jour, un nombre raisonnable de prisonniers volon
taires aux séances d"information, et le refus d'utiliser le

6 yoir DOC1l:llents officiels de l'Assemblée générale, hnitième
seSSIOn, SII.pplement No 18, Premier rapport, lettre d'envoi.

7 Voir annexe I, lettre No 11.



temps prevu pour les e.'i:pltcatIons tant qUi: la CNK et
les Autorités indiennes n'auraient pas accédé à toutes
leurs demandes, dont certaines tendaient à l'emploi de la
force, et à d'autres mesures impraticables.

c) Le CFNU approuvait la ferme décision prise par
les délégations de l'Inde, de la Suède et de la Suisse
d'interdire l'usage de la force contre des prisonniers
sans défense.

d) Le CFNU ne pouvait accepter aucune autre
proposition visant à changer la date du 22 janvier, qui
était le dernier jour où les prisonniers confiés à la garde
de la CNR pouvaient se voir refuser leur liberté.

e) Après avoir:. été libérés le 23 janvier à 0 h. 1,
les prisonniers devraient être acheminés en ordre, par
groupes d'un effectif raisonnable et être reçus par le
CFNU, qui les aiderait à gagner le lieu où ils auraient
choisi de s'établir.

49. Dans une communication ultérieure, datée du 2
janviers, la CNR a demandé au CFNU de lui f~re
savoir si, à son avis, on pouvait poursuivre les exphca
tions, s'il était probable que la conférence politique se
réunirait, si le CFNU accepterait d'entamer des ~égo

ciations avec les communistes sur la question des pnson
niers non rapatriés et s'il était rl'él<:c0rd pour continuer
à faire assurer la garde des prisonniers par les Auto
rités indiennes (après le 23 janvier).

50. Le 6 janvier, le CINCUNC a répondu à cette
commtmication9 • Le CINCUNC avait déjà clairement
défini sa position dans sa lettre du 3 janvier; mais, afi?
cI'écarter toute possib"ité de doute ou de malentendu, Il
a rappelé que:

a) Le CFNU ne pouvait accepter une réouverture
ou une continuation des séances d'information.

b) II n'était pas en mesure de donner un avis auto
risé sur la réunion de la conférence politique, mais
il était extrêmement improbable que cette conférence
pût se réunir avant le 23 janvier.

c) Le CFNU estimait que rien ne saurait justifier
l'ouverture de nouveaux pourparlers avec les com
munistes sur la question des prisonniers de guerre,
étant donné que le mandat visait nettement à em
pêcher que l'une ou l'autre des parties ne compromît
l'objectif essentiel, lequel était d'éviter que les prison
niers ne fussent maintenus indéfiniment en captivité.

d) Les fonctions des Autorités indiennes chargées
de la garde des prisonniers prenaient fin le 23 janvier.
Après le 21 février, date de la dissolution de la CNR,
la pr~sence des troupes indiennes chargées de la garde
des prisonniers ne serait plus requise.

51. Le 14 janvier, la CNR a adressé au CFNU10 une
autre communication dans laquelle, après avoir exposé
les vues des deux parties et de la Commission, elle a
proposé de demander aux deux parties d'accepte.r de
reprendre, à partir du 20 janvier à 9 heures, la garde
cles prisonniers de guerre que le.<=; parties avaient remis
à la CNR. Dans sa réponse, datée du 16 janvierll, le
CINCUNC a rappelé sa position, à savoir que les
communistes portent la responsabilité de l'échec des
séances d'information et que la CNR ava,t l'obligation
solennelle de s'acquitter cie ses devoirs et de renclre
le statut de civil aux prisonnie.rs de guerre le 23
janvier à 0 h. 1. Il ajoutait que, "en manquant à cette
obligation, la Commission neutre de rapatriement se

S Ibid., lettre No 10.
9 Ibid., lettre No 12.
10 Ibid., lettre No 13.
11 Ibid., lettre No 14.

soustraIraIt deltberement a ce qm est un Important·
élément de son mandat et le Commandement des forces
des Nations Unies ne pourrait approuver une action
qui com,tituerait, de la part de la Commission neutre
de rapatriement un manquement". Toutefois, le général
Thimayya ayant déclaré son intention de libérer les
prisonniers de guerre à partir du 2Q janvier, le CFNU
devait obligatoirement se tenir prêt à prendre des dis.
positions pour les héberger et régler leur sort. La
remise des prisonniers ne pourrait être considérée autre.
ment que comme un manquement de la CNR à s'acquit.
ter pleinement de ses devoirs, mais ce :nanquement
ne porterait en aucune façon atteinte au droit des pri.
sonniers de guerre d'être rendus à la vie civile le 23
janvier, en quelque lieu qu'ils se trouvent.

52. La dernière mesure prise par le général Thi.
mayya avant la libération des prisonniers a consisté à
envoyer le 18 janvier12 une. autre lettre dans laquelle
il soulignait qu'il avait l'intention de libérer les prison
niers à partir du 20 janvier et que toute action uni
latérale de l'une quelconque des partie.s intéressées en
ce qui concerne le statut des prisonniers et le règlement
de leur sort ne serait pas, de l'avis de la CNR, con
forn1e au mandat. Dans une brève réponsel3, le
CINCUNC a rappelé au général Thimayya qu'il avait
expos.é clairement les vues et les intentions du CFNU
le 16 janvier, et que ces vues et intentions n'avaient
pas changé. Le CFNU était prêt à recevoir et à régler
le sort des prisonniers de guerre libérés par la CNR
le 20 janvier ou immédiatement après l'expiration des
pouvoirs de garde confiés à la CNR, soit le 23 janvier;
mais, dans l'un ou l'autre cas, le 23 janvier à 0 h. 1,
le CFNU s'acquitterait de l'àbligation qu'il avait con·
tractée de considérer que les prisonniers de guerre
étaient parfaitement en droit de recouvrer leur liberté
et de revenir à la vie civile.

XII. - Libération des prisonniers de guerre placés
sous la garde de la CNR

53. Le 20 janvier, vers 9 heures, les premiers prison
niers chinois libérés ont franchi la zone démilitarisée.
Ils ont été suivis peu après par les premiers Coréens
libérés. Chaque groupe a été accueilli par des repré
sentants du CFNU, de la République de Corée et du
Gouvernement de la République de Chine. On les a
fait sortir de leurs îlots un par un, à une vingtaine de
mètres de distance, les gardes indiens vérifiant leur
nom d'après un état nominatif. Ceux qui voulaient
retourner dans le camp communie,te avaient ainsi une
excellente occasion de le faire. Les Indiens ont dit à
chacun des prisonniers qu'ils pouvaient, s'ils le vou
laient, se rendre en direction du sud vers le CFNU.
Une centaine seulement ont saisi la dernière occasion
qui leur était offerte de choisir leur rapatriement - ce
qui a porté le nombre des prisonniers qui ont demandé à
retourner vers le nord pendant toute la période de garde
de la CNR à 628, soit environ 3 pour 100 des prison
niers remis par le CFNU à la CNR. A la suite de ces
opérations, dont l'organisation a été excellente et rapide,
les derniers des 22.000 prisonniers coréens et chinois
sont sortis de la zone démilitarisée peu après minuit, le
20 janvier. Dans l'après-midi du 21 janvier, environ
14.000 Chinois se sont embarqués pour Formose et près
de 7.600 Coréens étaient en route vers des centres d'ac
cueil construits auparavant en Corée centrale.

12 Ibid., lettre No 15.
13 Ibid., lettre No 16.
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54. Pendant la période de libération des prisonniers,
les communistes se sont contentés de lancer par radio
de fortes offensives de propagande. Dans la nuit du 19
janvier, ils ont lancé par haut-parleurs, d'un point situé
le long de la ligne de démarcation près du pourtour du
camp sud, des appels, des menaces et des revendications.
Par certaines déclarations, ils ont averti les prisonniers
que, s'ils se dirigeaient vers le sud, ils risquaient l'em
prisonnement et la mort. Ils ont accusé directement les
troupes indiennes chargées de la garde des prisonniers
d'exercer une contrainte. Toutefois, les tentatives com
munistes n'ont eu aucun résultat.

xm. - La situation au cours des journées du 22
et du 23 janvier

55. Une fois l'opération terminée, le CINCUNC a
adressé une lettre de félicitations au Président de la
CNR "pour l'humanité, l'excellente organisation et la
rapidité" avec lesquelles les prisonniers coréens et
chinois ont été remis au CFNU et il a déclaré que les
Autorités indiennes chargées de la garde des prisonniers
avaient "mérité le respect et l'admiration" des militaires
placés sous son commandement pour "la mani~re remar
quable dont elles se sont acquittées" de leur mission14•

56. Le 22 janvier, peu après minuit, le CINCUNC
a confirmé publiquement que les prisonniers coréens
et chinois antérieurement détenus par la CNR avaient
été rendus à la vie civile. Après avoir rappelé la décision
du Président de la CNR de libérer ce personnel sur le
territoire contrôlé par le CFNU, il a déclaré que "tous
les prisonniers qui n'ont pas choisi d'être rapatriés
ont le droit, maintenant que la période de cent vingt
jours pendant laquelle ils devaient être placés sous la
garde de la CNR a pris fin, d'être rendus à la liberté
comme civils et de voir cette liberté respectée par les
tiers. Le CFNU considère que ces anciens prisonniers
ont maintenant le statut civil. A partir de 0 h. 1 le 23
janvier 1954, ils sont devenus des hommes libres"15.

Si'. Dans une seconde déclaration faite le 23 janvier,
le CINCUNC, commentant les répercussions que la
libération de milliers de soldats anticommunistes au
raient dans le monde entier, a déclaré ". . . à partir de
ce jour, les soldats de toutes les armées communistes
savent en toute certitude qu'ils peuvent chercher et
trouver un refuge dans le monde libre ..."

58. Dans le camp nord, la situation était très dif
férente. Les Autorités indiennes chargées de la garde
des prisonniers avaient, par un appel énergique, invité
les communistes à accepter 21 Américains, un Britan
nique et environ 325 Coréens qui avaient refusé de se
remettre sous le contrôle du CFNU. Les communistes
ont rejeté cet appel. Canformément au mandat, les Au
torités indiennes chargées de la garde des prisonniers
ont rappelé les troupes qui gardaient le camp nord à
minuit le 22 janvier. Les ex-prisonniers étaient laissés
sans gardiens, leur sort restait indéterminé. Au cours
d'une conférence tenue le 23 janvier au siège de la
CNR, le général Thimayya a rejeté la demande du
général nord-coréen Lee Sang Cho tendant à ce que les
Autorités indiennes reprennent la garde des prison
niers procommunistes. Quelques jours plus tard, les
communistes ont enfin accepté de recevoir les inté
ressés.

14 Ibid., lettre No 20.
15 Voir annexe L.
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59. Lorsque les prisonniers de guerre ont été placés k:
sous 1::: garde de la CNR, le 24 septembre 1953, le i
CFNU a cessé d'exercer sur eux toute autorité ou tout ~
contrôle. Lorsque, le 20 janvier 1954, la CNR, au lieu i
de se conformer à l'obligation qu'elle avait assumée de ~,

continuer à assurer la garde des prisonniers de guerre •
jusqu'au 22 janvier à minuit, a prétendu les remettre i.
au CFNU, elle a retenu 17 prisonniers accusés de f'
meurtre. La CNR a aussi retenu une personne en l
qualité de témoin mais, en même temps, elle a remis 11
449 personnes dont le témoignage était considéré comme ~
essentiel au procès des accusés qui était alors en cours. ~

60. En renvoyant ces prétendus témoins au CFNU, If,

le général Thimayya, en sa qualité d'agent d'exécution t' I

de la CNR, a cherché à imposer comme condition au ..-.!•.•,...•
CFNU de ne pas libérer ces prisonniers afin qu'ils
puissent comparaître au procès. Le CFNU a accepté
que les intéressés lui fussent remis mais les dispositions ~

de la Convention d'armistice lui interdisaient d'accepter ~

qu'ils ne pussent être libérés. Comme on l'a vu plus ~.
haut, le CFNU avait précisé à la CNR, bien avant que f
celle-ci ne lui eût remis les prisonniers, quelle ligne de ~

f~nt~~~t:fe~t e~=n:~:O~~I~:~~, à
y c~~~;:;:d~e~i ~~~li~~é~ I,.i.......•..• ::~....,..tendus témoins, dans le pays de leur choix le CFNU

n'a fait que reconnaître qu'ils étaient en droit d'être
libérés comme civils, le 23 janvier 1954.

61. Ces prétendus crimes ont été commis au moment
où les prisonniers se trouvaient sous la garde et sous I~:' ... "il

le contrôle de la CNR et des troupes indiennes chargées •
de la garde des prisonniers. Le CFNU a fait tout ce qui ~.

était en son pouvoir pour collaborer avec la CNR; sur ~

la demande expresse de celle-ci, il a fourni des avocats ~
pour assis.ter les accusés. Il convient cependant de noter t

que, ce faIsant, le CFNU n'a en aucune manière pris la ~
défense de ces accusés. ~.

62. Sept des accusés étaient des prisonniers chincis. ~:'
En ce qUI les concerne, le Commandement communiste I.·.'..... ·,:!!;,

a refusé de. produire des témoins pour leur procès, •.
comme l'avaIt demandé la CNR. Ces témoins étaient
des prisonniers rapatriés dans les territoires placés sous ~,
le contrôle des communistes. En conséquence, le CFNU h
a reçu notification, le 28 décembre, que le procès de "
ces 7 Chinois avait été annulé. ~

63. Les 10 autres accusés étaient des Coréens et les ~
449 prétendus témoins que les Autorités indiennes r.
chargées de la garde des prisonniers avaient libérés le ~
20 janvier devaient vraisemblablement comparaître à f
leur procès en qualité de témoins à décharge. Le 10 1.
février, l~ ÇFNU a été informé que le tribunal militaire .
que le General commandant les troupes indiennes char- 1.

~ées de la ~arde. des pri~o~n!er~ avait convoqué pour r: .
Juger les pnsonmers avait ete dISSOUS le 8 février Le "-
18 février, les 17 accusés ainsi qu'un prisonnier détenu ~
avec eux en qualité de témoin ont été remis au CFNU. :}
Les Chinois ont été rapidement transportés à Formose ~ .
et le,s C?ré~ns remis aux.autorités de la République de iZ .
Coree amsI que les dOSSIers des affaires et les autres ~;
documents communiqués par les Autorités indiennes
chargées de la garde des prisonniers. (.j

64. Il appartient au Gouvernement chinois et au
G?uven:ement de la République de Corée de déter-
mIn,er SI, en. vertlU de leu~ législatdion n~tionale, ils peu- -)!!

venc poursUIvre es accuses pour es cnmes que ceux-ci
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auraient commis alors qu'ils étaient sous la garde de la
CNR. En communiquant à ces gouvernements les dos
siers qu'il avait reçus des Autorités indiennes chargées
de la garde des prisonniers, le CFNU écrivait: "... les
dossiers et les recommandations fournis par la Com
mission neutre de rapatriement vous sont remis pour
vous permettre de prendre toutes les dispositions que
vous t'stimeriez devoir adopter dans le cadre des lois en
vigueur afin de juger équitablement ces affaires".

65. L'annexe H contient un résumé chronologique
des principaux événements relatifs à cette affaire ainsi
qu'un e."posé plus complet cie la position du CFNU.

xv. - PG ayant exprimé le désir de se rendre
dans nn pays nentre

66. Le paragraphe Il cie l'accord sur les prisonniers
cie guerre dispose notamment que "... selon la dema~de

que chacun d'eux aura faite, ceux qui auront expnmé
le désir d'aller dans un pays neutre recevront à cette
fin l'assistance de la Commission neutre de rapatriement
et de la Croix-Rouge indienne. Cette opération devra
être terminée dans un délai de trente (30) jours; dès
qu'elle sera terminée, la Commission neutre de rapa
triement r.:essera immédiatement ses fontions et se décla
rera dissoute". Ainsi l'assistance accordée aux intéressés
par la CNR devait prendre fin le 21 février.

67. Le 30 janvier 1954, le Président de la CNR a
fait savoir au Général commandant le 1er corps d'armée
qu'environ 64 PG détenus p~r les. Autori~és indien.ne~

charo-ées de la garde des pnsonmers aVaIent expnme
le d~sir de se rendre aux Etat-Unis, qu'il avait ex
pliqué à ces prisonniers que les Etats-Unis n'étant pas
un pays neutre, le te."te du paragraphe 11 du mandat
ne permettait pas d'envisager leur transfert dans ce
pays, mais que ces PG avaient déclaré qu'ils ne vou
laient se rendre ni dans la République de Corée ni à
Formose. Dans la même communication, le Président
de la CNR indiquait qu'il avait déclaré à ces prisonni~rs

que s'ils ne choisissaient pas un pays neutre au heu
d'un pays belligérant, il serait forcé de les emmener
dans l'Inde et de demander au Gouvernement indien
de disposer de leur sort ou de les remettre à cette fin à
la garde du CFND. Les prisonniers ont accepté alors
de se rendre dans un pays neutre, Membre de rOrgani
sation des Nations Unies, à condition qu'un officier
général du CFNU leur confirme qu'on les enverrait
dans un pays Membre de l'Organisation des Nations
Unies qui ne serait ni la République de Corée ni le
territoire du Gouvernement de la République de Chine.
Le Président de la CNR demandait ensuite au CFNU
s'il était disposé à donner aux prisonniers des assurances
de ce genre.

68. En réponse à cette communication, le CF~U a
déclaré qu'il était disposé à prêter à la CNR et à ~a

Croix-Rouge indienne toute l'assistance en son pouvOIr
jusqu'à la dissolution de la CNR, le 21 février, mais que
le texte du paragraphe Il du mandat ne lui conférait
aucune responsabilité à cet égard. Le CFNU ne pouvait
en conséquen{'c se porter garant de l'attitude que pren
draient les gQ1~vernements des pays neutres touchant
le sort des prisonniers si la CNR ou la Croix-Rouge
indienne s'adressaient à eux. Si donc au 21 février, la
CNR et la Croix-Rouge indienne n'avaient pas encore
pris tous les arrangements nécessaires pour transférer
ces prisonniers dans des pays neutres de leur choix, il
paraîtrait normal que la Croix-Rouge indienne pour
suive ses efforts jusqu'à ce que la situation de ces
prisonniers soit définitivement réglée.

69. Le 4 février, le Président de la CNR a fait savoir
au CFNU que 2 anciens prisonniers sud-coréens et
86 anciens prisonniers nord-coréens et chinois, (74
Coréens et 12 Chinois), qui avaient exprimé le désir
d'aller dans des pays neutres, avaient accepté de se
joindre au premier détachement des troupes indiennes
qui quitterait Inchon pour l'Inde le 8 février.

Le même jour, 15 anciens prisonniers nord-coréens
ont été remis au CFNU: ils avaient tout d'abord e.,
primé le vœu d'aller dans des pays neutles puis étaient
revenus sur leur décision. Le 4 février également, le
Président de la CNR a fait savoir au CFNU que si
avant leur embarquement pour l'Inde, d'autres ancien~
prisonniers changeaient d'avis et demandaient aussi à
être remis au CFNU, le CFNU en serait dlÎ.ment avisé.

70. Le CFNU croit savoir que, le 6 février encore,
les communistes s'obstinaient à interdire à 2 Sud
Coréens qui se trouvaient alors dans le camp indien
nord de pénétrer dans le camp indien sud afin de se
joindre au détachement indien qui allait rentrer dans
son pays. Il semble qu'ils aient été néanmoins relâchés
et qu'ils aient quitté la Corée avec le premier détache
ment des troupes indiennes qui a quitté Inchon, c'est-à
dire en même temps que les autres anciens PG qui
voulaient aller dans des pays neutres.

71. Le CFNU pensait qu'en dehors des contacts
établis avec la Suède et la Suisse par l'intermédiaire
de leur délégués à la CNR, celle-ci n'avait fait aucune
démarche auprès des pays neutres pour régler le sort
des PG qui voulaient se rendre dans des pays neutres.

72. Les 88 anciens PG (dont 76 Coréens et 12 Chi
nois) ont débarqué à Madra:s, le 21 février, avec le
détachement des troupes indiennes. Ils bénéficient ac
tuellement ('.e la protection du Gouvernement indien
qui a prié le Secrétaire' général de l'ONU de demander
aux pays neutres quels sont ceux d'entre eux qui
seraient disposés à accueillir ces prisonniers.

XVI. - Retour des troupes indiennes dans leur
pays et dissolution de la CNR

73. Le 18 février, la CNR, passant outre aux protes
tations des délégués polonais et tchécoslovaque, a adopté
une résolution dans laquelle elle déclarait qu'elle serait:
"dissoute le 21 février 1954 à 24 heures". La CNR a
publié un dernier rapport d'activité. De nouveau l'una
nimité n'a pu être obtenue: les délégués suisse et sué
dois ont exprimé un avis opposé à celui de la majorité
et qui est reproduit dans des notes de bas de page et
dans une déclaration séparée où ils exposent leurs
conclusions.

74. Pour organiser le départ des troupes indiennes,
le CINCUNC a offert de fournir les bateaux nécessaires
en les empruntant au CFNU. A la suite de plusieurs
entretiens, le général Thimayya a fait savoir au CIN
CUNC que le Gouvernement indien assurerait le tra~ls

port par mer des troupes et du matériel. Le 23 févr~e;,

tout le personnel indien de la CNR et des Autontes
chargées de la garde des prisonniers avait quitté la
Corée.

75. Le 19 février, le président Eisenhower a adressé
au premier ministre Nehru le message suivant:

"Monsieur le Premier Ministre,
"Au moment où la mission des troupes indien~es

touche à sa fin en Corée, je tiens à vous dire combien
mes compatriotes et moi-même savons gré a~x A~to

rités indiennes chargées de la garde des pns011l1lers
de l'œuvre qu'elles ont accomplie.
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"Aucune unité ne s'est, au cours des dernières
années, chargée, en temps de paix, d'une mission plus
délicate et plus lourde que celle qui attendait les
troupes indiennes en Corée. Des mois d'emprisonne
ment et d'inquiétude avaient rendu la grande majürité
des prisonniers remis à la garde des troupes indiennes
extrêmement nerveux et instables. Les officiers et les
soldats indiens sous les ordres de deux chefs de
valeur, les généraux Thimayya et Thorat, ont fait
prouve d'un tact, d'une impartialité et d'une fermeté
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exemplaires: ils ont fait renaître la confiance et ont
ainsi largement contribué à apaiser les craintes et les
inquiétudes des prisonniers. Ces officiers et leurs
hommes ont accompli une œuvre digne des nobles tra
ditions de l'armée indienne: ils méritent les plus
grands éloges.

"Je V{lUS prie d'agréer, Monsieur le Premier Mi
nistre, les assurances de ma très haute consic1ération.

"(Signé) Dwight D. EISENHOWER"



A1'I"NEXE A

RESUME CHRONOLOGIQUE

Exposé de la situation, conférences avec le personnel de la CNR

ANNEXE B

RESUME CHRONOLOGIQUE

Transfert des PG anticommunistes dans la zone démilitarisée; remise de ces PG aux Autorités indiennes
chargées de la garde des prisonniers et problème posé par la présence d'observateurs

vants. Les Autorités indiennes chargées de la garde des
prisonniers demandent que l'on réduise le contingent
journalier de PG qui, d'un çommun accord, avait été
antérieurement fixé à 3.000.

4. 12 septembre
a) Craignant de devoir interrompre les opérations

de transfert et de ne pouvoir ainsi remettre tous les
prisonniers avant la date du 25 septembre prévue dans
le mandat, le Chef d'état-major du CFNU adresse au
général Thimayya une lettre dans laquelle il cite les
incidents survenus, souligne que pour le CFNU, l'opéra
tion de remise des prisonniers est un transfert automa
tique qui concerne le CFNU et les Autorités indiennes
et fait observer que les troupes indiennes auraient in
térêt à ce que les observateurs n'y assistent pas.

sincère et sans réserves du CFNU de faciliter à la CNR
et aux Autorités indiennes chargées de la garde des
prisonniers l'accomplissement de leur mission.

3. a.) 9 août. - Le premier détachement de la délé
gation indienne arrive en Corée. Au cours de ses discus.
sions avec la délégation du CFNU à la CMA les pro
blèmes actuels des PG sont exposés en détail.

b) 14 août. - Le premier détachement de la délé·
gation indienne regagne Tokyo.

c) 15 ao·lit. - M. R. K. Nehru recontre de nouveau
le Chef d'état-major, avec lequel il examine encore
l'attitude des PG.

4. 4 septembre. - Le général Thorat propose au
CFNU de distribuer aux PG des deux parties qui ne
veulent pas être rapatriés une déclaration rédigée par
lui, assurant les prisonniers qu'ils seront traités avec
équité et impartialité par les Autorités indiennes. Le
CFNU transmet ce message aux communistes par J'in
termédiaire de la délégation du CFNU à la CMA et le
diffuse dans les camps placés sous son autorité par radio
et par tracts (portant la signature et la photographie
du général Thorat).

5. 8 septembre. - Un groupe conduit par le général
Thimayya, M. Daeniker (Suisse), M. Stenstrom
(Suède), accompagnés de leurs principaux adjoints,
se réunit au QG du CINCUNC avant de partir pour la
Corée en vue de la réunion de la CNR. Les partici
pants examinent la situation et s'attachent de nouveau
aux difficultés relatives aux PG anticommunistes chi
nois et coréens.

1. Références. - Aux termes des paragraphes 1 et
2 du mandat, la CNR est composée des délégués de la
Suède, de la Suisse, de la Pologne, de la Tchécoslova
quie et de l'Inde, le représentant de ce pays exerçant
les fonctions de Président et d'agent d'exécution.

2. 7 aolÎt 1953
Première réunion du CFN U avec le premier détache

ment de la délégation indienne, conduit par M. R. K.
Nehru. Les entretiens portent sur les questions sui
vantes:

a) Détails de l'appui logistique à fournir à la CNR
et aux Autorités ir:diennes chargées de la garde des
prisonniers.

b) Exposé complet de la situation des PG:~ position
du CFNU vis-à-vis du mandat de la CNR, historique
de l'affaire des PG anticommunistes, efforts entrepris
par le CFNTJ au cours des opérations de triage pour
convaincre Ir ~ PG de rentrer dans leur pays, crainte
des PG touchant leur transfert dans la zone démilita
risée, contrainte physique et morale exercée contre eux
par les communistes, craintes des PG touchant les en
tretiens particuliers et leur identification et méfiance
qu'ils ressentent à l'endroit des Polonais et des Tché
coslovaques.

c) Mesures prises par le CFNU pour réduire les
risques d'incidents violents, orientation préalable au
sujet du mandat de la Commission, obligation qui in
combe à la CNR d'empêcher le recours à la force ou
à la contrainte, et notamment nécessité d'une garantie
de l'Inde assurant aux PG la liberté de choix, et désir

1. Référence. - Aux termes du paragraphe 4 du
mandat, tous les PG qui n'auront pas "exercé leur droit
à rapatriement" seront remis à la CNR, au plus tard
dans les 60 jours qui suivront l'entrée en vigueur de
la Convention d'armistice.

2. 8 septembre 1953. - Le départ de l'ile de Cheju
s'effectue dans le calme et les prisonniers font preuve
d'un bon moral.

3. 10 septembre. - Le premier groupe arrive au
centre d'accueil dans la zone démilitarisée et aussitôt
qu'ils aperçoivent les observateurs et les interprètes
communistes (dont la CNR avait autorisé la présence) ,
les prisonniers se livrent à des actes de violence. Les
communistes sont injuriés et attaqués à coup de pierres.
Des incidents semblables se produisent les jours sui-
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ANNEXE C

RESUME CHRONOLOGIQUE

Points de vue du CFNU touchant l'élaboration du règlement des séances d'information
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li) Le venera! commandant la zone des étapes de
Corée adresse également au général Thimayya une lettre
dans laquelle il examine à son tour les causes des inci
dents, indique que les prisonniêrs risquent de perdre
toute confiance dans les troupes indiennes chargées de
les garder et signale qu'il ne sera peut-être pas en
mesure d'achever le transfert des PG. Il recommande
d'interdire désormais aux communistes d'assister à la
remise des PG aux Autorités indiennes et de participer
à l'opération.

c) Dans un message au CINCUNC, le Général com
mandant la zone des étapes de Corée examine par le
menu les difficultés auxquelles le transfert a donné lieu
et souligne qu'il a fait personnellement plusieurs démar
ches auprès du général Thimayya - et qu'en particulier
il s'est rendu chez lui la veille de la première opération
de transfert - po:!r lui recommander vivement d'inter
dire aux communis'~es l'accès de la zone de réception.

d) Paraissant reconnaître que des changements de
méthode s'imposent, le général Thimayya examine dans
une lettre au CFNU la manière dont les opérations de
transfert se sont déroulées les 10 et 11 septembre et fait
savoir que la CNR a demandé aux Commandements
des deux parties de consentir à ne pas envoyer d'obser-

1. Référence. - Aux termes de l'alinéa d du para
graphe 8 du mandat, "la Commission neutre de rapa
triement adoptera toutes les dispositions complémen
taires dont il sera besoin pour organiser ces séances
d'information . . .".

2. 19 septembre 1953. - Dans une communication
adressée au CFNU, la CNR demande à connaître les
vues de cet mganisme afin de lui permettre de formuler
les dispositions et les détails techniques nécessaires à
l'organisation des séances d'information et des entre
tiens (voir annexe l, lettre No 1).

3. 21 septembre. - Dans sa réponse, le CFNU fait
observer que son attitude se fonde sur l'intérêt des PG,
et qu'il n'obéit à aucune considération nationale ou
idéologique. A son sens, le principe essentid est claire
ment énoncé au paragraphe 3 du mandat: on ne fera
usage ni de la force, ni de la menace. Dans sa lettre,
le CFNU appelle en outre l'attention sur certaines ques
tions et notamment sur le droit du PG à répondre aux
questions ou à garder le silence, sur son droit de re
fuser de se présenter devant les informateurs sans pour
cela faire l'objet de représailles et sur la nécessité d'une
disposition précisant que le prisonnier n'est pas tenu
d'indiquer son choix par une déclaration orale ou écrite
ou par une action quelconque (voir annexe l, lettre
No 2).

4. 29 septembre. - Le règlement est publié (annexe
J).

5. 2 octobre. - Après avoir minutieusement examiné
la règlement, le CFNU adresse une protestation for
melle à la CNR. Il tient à bien préciser que, s'il par
ticipe à ces explications et à ces entretiens, il se réserve
le droit de formuler toutes les protestations qui lui
paraîtront justifiées sur les divers aspects de la pro-
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vateurs pendant que la CNR prendrait en charge les
prisonniers.

5. 14 septembre. - L'UNCREG accepte cette pro
position et recommande d'interdire non seulement aux
observateurs mais aussi à l'ensemble du personnel de
l'autre partie d'assister à la remise des PG. Cette recom
mandation a été faite parce qu'il était difficile de dis
tinguer parmi les communistes ceux qui étaient obser
vateurs, correspondants de presse, chauffeurs, etc.

6. (NOTE - Les événements des jours suivants n'ont
guère contribué à réduire le nombre des observateurs
proprement dits. Les Autorités indiennes ont changé
d'avis plusieurs fois, elles ont annoncé au CFNU que
le nombre des assistants serait limité à cinq, puis que
chacune des parties ne pourrait être représentée que par
dix correspondants de presse. Les communistes ont
utilisé comme observateurs tout le personnel présent,
chauffeurs compris. De toute manière, les troupes in
diennes chargées de la garde des prisonniers ont main
tenu les communistes suffisamment à l'écart pour qu'ils
ne puissent être attaqués à coups de pierres. Après
avoir établi avec les Autorités indiennes un nouveau
plan de transfert, le CFNU est parvenu à leur remettre
les derniers prisonniers coréens et chinois le 24 sep
tembre.)

cédure. Le CFNU s'élève avant tout contre le fait que
le prisonnier sera forcé d'assister aux explications,
même contre son gré. Il constate que le règlem~nt pu
blÎé par la Commission tÎent compte de presque toutes
les propositions que les communistes ont présentées à
la CNR et qu'ils ont annoncées dans la presse et à la
radio (voir annexe l, lettre No 3).

6. 7 octobre. - La CNR prend acte de la protes
tation du CFNU en l'assurant qu'elle c0mprend par
faitement le mandat qui lui est confié, dans sa lettre
et dans son esprit. Elle soutient qu'elle est arrivée à
ses propres conclusions après avoir tenu compte des
propositions des deux parties. Elle affirme enfin qu'elle
ne comprend pas pourquoi nous estimons que l'esprit
du règlement est contraire à la disposition de son mandat
qui exclut tout recours à la force ou à la menace.

7. (Ayant ainsi clairement défini sa position, le
CFNU n'a pas jugé nécessaire de poursuivre ces
échanges de vues.)

(Les notes suivantes concernent les conséquences de
la mise en œuvre du règlement.)

8. 14 octobre. - Le CFNU apprend qu'au moment
où le règlement a été communiqué aux prisonniers,
ceux-ci ont manifesté en jetant des pierres contre les
haut-parleurs et en faisant un vacarme tel qu'ils n'ont
pu entendre lire le règlement.

9. 15 octobre. - Premières séances d'information
des communistes destinées aux prisonniers chinois. Les
troupes indiennes chargées de la garde des prisonniers
doivent faire une "démonstration de force" pour que
les premiers prisonniers consentent à se rendre dans la
zone des explications. Dix PG demandent à être ra
patriés.
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10. 16 octobre
a) L'UNCREG adresse une lettre à la CNR tou

chant certains problèmes relatifs aux séances d'infor
mation. Le Général commandant l'UNCREG signale
certaines violations de pure forme, dues à un manque
d'expérience inévitable au premier jour des explica
tions. II indique que ces irrégularités ont eu cependant
pour conséquence de limiter le libre choix de chaqt;'e
prisonniers; la CNR devrait les examiner et y porter
remède.

b) Les communistes demandent que des Coréens
soient envoyés à la séance d'information de la journée.
Les prisonniers coréens refusent de quitter leurs îlots.
Pas d'explications.

11. 17 octobre. - Séance d'information destinée aux
PG chinois. Les informateurs communistes soumettent
un prisonnier chinois anticommuniste à un interroga
toire de près de 3 heures. Le Général commandant
l'UNCREG, estimant qu'il s'agit là d'une atteinte
flagrante au principe de la liberté de choix des pri
sonniers, adresse une lettre de protestation à la CNR
(voir annexe I, lettre No 7). Les prisonniers prennent
à parti les infom1ateurs et bon nombre d'entre eux
refusent d'écouter les explications. Neuf PG demandent
à être rapatriés.

12. 18 octobre. - Pas d'explications.
13. 19 octobre. - Pas d'explications.
14. 20 octobre. - Pas d'explications.
15. 21 octobre. - Pas d'explications. Un prisonnier

américain du camp indien nord demande à être rapatrié.
16. 22 octobre. - Pas d'explications.
17. 23 octobre. - Pas d'explications.
18. 24 octobre. - Pas d'explications. Un Coréen du

Sud, du camp indien nord demande à être rapatrié.
19. 25 octobre. - Pas d'explications.

20. 26 octobre. - Pas d'explications. Dans le camp
indien nord, un Coréen du Sud demande à être rapatrié.
Total des PG du camp indien nord qui ont demandé
leur rapatriement à ce jour: un Américain, 2 Coréens
du Sud. Total des prisonniers du camp indien sud qui
ont demandé leur rapatriement à ce jour: 58 Coréens,
101 Chinois.

21. 27 octobre. - Pas d'explications.
22. 28 octobre. - Pas d'explications.
23. 29 octobre - Pas cl·explications.
24. 30 octobre. - Pas cl'explications.
25. 31 octobre. - Séance d'information pour des PG

coréens; 21 d'entre eux demandent à être rapatriés.
Total des prisonniers du camp inclien sud rapatriés à
ce jour: 79 Coréens, 101 Chinois.

26. 1er novembre. - Pas d'explications.
27. 2 novembre. - Pas d'explications.

28. 3 novembre. - Séance d'information pour des PG
coréens. L:: C.:\'R autorise les communistes à s'adresser
par radio pendant une heure aux prisonniers qui se
trouvent dans la zone des explications. Dix-neuf PG
demandent à être rapatriés.

29. 4 novembre. - Séances d'information pour des
PG chinois. Les Autorités indiennes chargées de la
garde des prisonniers rapportent que 206 prisonniers
seulement ont participé à des entretiens particuliers et
que 2 d'entre eux seulement demandent à être rapa
triés. L'UNCREG signale que les informateurs com
munistes ne cherchent plus à convaincre "par la dou
ceur".
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30. 5 nove/lIbre. - Séances d'iriformation pour dés

PG chinois. 136 d'entre eux seulement participent à
des entretiens particuliers. La durée moyenne des ex
plications est d'une heure vingt minutes, mais plusieurs
séances se poursuivent pendant trois heures. Deux PG
seulement demandent à être rapatriés. Les communistes
demandent que des PG coréens soient envoyés atl"
séances d'information du 6 novembre.

31. 6 no·vembre. - A 3 h. 30, la CNR fait savoir à
l'UNCREG que, contrairement aux renseignements
donnés précédemment, les séances d'information cle ce
jour sont destinées aux PG chinois et non aux Coréens.
Les troupes indiennes chargées de la garde des pri
sonniers ne parviennent pas à amener les PG demandés
et à 12 h. 30, la CNR annonce qu'il n'y aura pas cl'ex
plications ce jour-là.

32. 7 novelll.bre. - Pas d'explications.
33. 8 novembre. - Pas cl'explications.
34. 9 novembre. - Pas d'explications.

35. 10 noz'embre. - Pas d'explications. Le général
Thimayya déclare dans une conférence de presse que
les séances d'information telles qu'elles ont eu lieu
jusqu'à ce jour "ont définitivement abouti à une im
passe", Il laisse entendre qu'il proposera à la CNR et
aux Autorités indiennes d'utiliser une autre méthode
pour déterminer si le reste des PG veulent ou ne veulent
pas être rapatriés.

36. 11 novembre. - Pas d'explications.
37. 12 novembre. - Pas d'explications.
38. 13 novembre. - Pas d'explications.
39. 14 novembre. - Pas d'explications.

40. 15 novembre. - Pas d'explications. La CNR fait
savoir à l'UNCREG que les communistes organiseront
le 16 novembre des séànces d'information destinées aux
prisonniers coréens. On signale du camp indien nord
qu'un Coréen du Sud demande à être rapatrié.

41. 16 novembre
a) Séances d'information pour les prisonniers co

réens.
b) Les communistes ne font aucune émission par ra

dio aux prisonniers avant les explications. Six PG
demandent à être rapatriés.

c) A 10 heures, les communistes c1emandent à la
CNR de faire venir des PG chinois aux séances d'ex
plications du 17 novembre.

d) A 22 h. 30, les communistes demandent à la CNR
de faire venir les prisonniers coréens qui n'ont pas
entendu les explications le 16 novembre (îlot G.53).

e) Une famille de 4 personnes (dont 2 jeunes en
fants) du camp indien nord demande à regagner le
territoire contrôlé par le CFND.

42. 17 novembre
a) A 2 heures, les communistes demandent de nou

veau à s'adresser aux Coréens de l'îlot G.53.
b) A 3 h. 20, la CNR annonce qu'il n'y aura plus

de séances d'information ce jour-là.

43. 18 novembre. - Pas d'explications.
44. 19 novembre. - Pas d'explications.
45. 20 novembre. - Pas d'explications.
46. 21 novembre
a) Pas d'explications.
b) L'UNCREG communique au CINCUNC les

grandes lignes d'un plan pour l'organisation des séances
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b) A midi, les séances d'information destinées aux
3D Coréens du camp indien nord qui ne veulent pas
être rapatriés prennent fin. Aucun prisonnier ne de
mande à être rapatrié. Des PG cherchent sans succès
à prolonger la période d'explications. Les Coréens de
mandent que 40 PG soient envoyés aux séances d'ex
plications du lendemain.

60. 5 décembre
a) Pas de séances d'information pour les PG anti

communistes du camp indien sud.
b) Quarante Coréens du camp indien nord assistent

aux séances d'information. Aucun d'entre eux ne de
mande à être rapatrié.

61. 6 décembre. - Pas d'explications.

62. 7 décembre
a) Pas de séances d'information pour les PG anti

communistes du camp indien sud.
b) Trente Coréens du camp indien nord assistent

aux séances d'information. Les prisonniers cherchent à
entraver le cours des explications. Aucun d'entre eux
ne demande à être rapatrié.

63. 8 déce1nbre
a) Pas de séances d'information pour les PG anti

communistes du camp indien sud.
b) Trente Coréens du camp indien nord assistent aux

séances d'information. Aucun d'entre eux ne demande
à être rapatrié.

64. 9 décembre
a) Pas de séances d'information pour les PG du

camp indien sud.
b) Trente Coréens du camp indien nord assistent

aux séances d'information. Aucun d'entre eux ne de
mande à être rapatrié.

c) Total des prisonniers du camp indien sud qui
demandent à être rapatriés à ce jour: 123 Coréens et
157 Chinois.

65. 10 décembre
a) Pas de séances d'information pour les PG anti

communistes du camp indien sud.

b) Trente Coréens du camp indien nord assistent aux
séances d'information. Les prisonniers font la "grève
sur le tas". A l'issue des explications, plusieurs d'entre
eux doivent être emmenés hors des tentes par des
gardes indiens. Aucun prisonnier ne demande à être
rapatrié.

c) Le général Thimayya laisse entendre que les com
munistes reprendront peut-être prochainement les ex
plications dans le camp indien sud.

66. 11 décembre
a) Pas de séances d'information pour les PG anti

communistes du camp indien sud. Les communistes
demandent à la CNR de les autoriser à reprendre les
explications le 12 décembre et, à cette fin, de convoquer
250 Coréens. Les PG refusent d'assister aux séances
d'information. La CNR annonce à 16 h. 30 qu'aucune
séance d'information n'aura lieu dans le camp indien
sud le 12 décembre.

b) Dans le camp indien nord, les explications ont
lieu en présence de 5 Coréens seulement qui recourent
"à leur tactique dilatoire habituelle". Vingt-cinq autres
PG qui devaient assister à La séance d'information
refusent de s'y présenter. La séance d'information prend
fin à 11 heures.

IS

d'information destinées aux PG du CFNU qui ne
veulent pas être rapatriés.

c) Répondant à l'UNCREG qui lui avait demandé
le 11 novembre si elle autorisait 15 informateurs (5
Américains, 5 Britanniques, 5 Coréens) à exercer leurs
fonctions dans le camp indien nord, la CNR déclare que
le nombre des informateurs ne devra pas dépasser 5.

47. 22 1tDvembre
a) Pas d'explications.
b) Total des PG du camp indien sud qui ont de

mandé à être rapatriés à ce jour: 116 Coréens et 150
Chinois; tous ont regagné le territoire sous contrôle
communiste.

48. 23 novembre
a) Pas d'explications.
b) Le général Thimayya exprime l'espoir que, lors

qu'il commencera ses séances d'information, le CFNU
pourra faire donner des explications aux BG coréens,
britanniques, et américains en une seule journée.

c) Le CFNU demande à la CNR de l'autoriser le
plus rapidement possible à utiliser les services de quinze
informateurs: 5 Coréens, 5 Américains et 5 Britan
niques .

49. 24 novembre. - Pas d'explications.
50. 25 nove1nbre. - Pas d'explications.
51. 26 novembre. -Pas d'explications.
52. 27 novembre. - Pas d'explications.
53. 28 novembre
a) Pas d'explications.
b) Le CINCUNC approuve le plan des explications

soumis par l'UNCREG.
54. 29 novembre. - Pas d'explications.
55. 30 novembre
a) Pas d'explications.
b) Total des prisonniers du camp indien nord qui

demandent à être rapatriés à ce jour: 6 Coréens et 1
Américain.

e) Total des prisonniers du camp indien sud qui ont
demandé à être rapatriés à ce jour: 116 Coréens et 152
Chinois.

56. 1er décembre
a) Pas d'explications.
b) La CNR dé~ide que le CFNU ne pourra envoyer

plus de cinq informateurs à la fois.

57. 2 décembre
a) Le CFNU commence ses explications aux PG

coréens qui ne veulent pas être rapatriés. Trente pri
sonniers participent à des entretiens; aucun d'entre eux
ne demande à être rapatrié. D'après les rapports, les
explications se déroulent dans l'ordre pendant toute la
journée.

b) Pas de séances d'information pour les PG anti
communistes du camp indien sud.

58. 3 décembre
a) Pas de séances d'information pour les PG anti

communistes du camp indien sud.
b) Le CFNU fait donner des explications à 30 PG

coréens qui ne veulent pas être rapatriés. Aucun de
ceux-ci ne revient sur sa décision.

59. 4 décembre
a) Pas de séances d'information pour les PG anti

communistes du camp indien sud.
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c) L'UNCREG demande que 30 Coréens du camp
indien nord soient envoyés à la séance d'information du
12 décembre.

d) A ce jour, 73 Coréens, 22 Américains et un Bri
tannique n'ont pas encore assisté aux séances d'infor
mation.

67. 12 décembre

a) Pas d'explications.
b) L'UNCREG demande que 6 PG Américains

soient envoyés à la séance d'information du 14 dé
cembre.

68. 13 décembre

a) Pas d'explications.
b) Les PG américains indiquent qu'ils n'assisteront

pas à la séance d'information prévue pour le 14 dé
cembre.

69. 14 décembre. - Pas d'explications.

70. 15 décembre. - Pas d'explications.

71. 16 décembre

a) Pas d'explications.

b) Un Coréen du camp indien nord demande à être
rapatrié. A ce jour, un Américain et 7 Coréens ont
demandé à regagner le territoire contrôlé par le CFNU.

c) A ce jour, 129 Coréens et 163 Chinois du camp
indien sud ont demandé à regagner le territoire con
trôlé par les communistes.

72. 17 décembre. - Pas d'explications.

73. 18 décembre

a) Pas d'explications.

b) Le CFNU demande à la CNR de remettre aux
Américains qui ne veulent pas être rapatriés la déclara
tion intitulée "Le principe du libre choix" (voir annexe
K).

74. 19 décembre. - Pas d'explications.

75. 20 décembre. - Pas d'explications.

76. 21 décembre

a) Deux cent cinquante PG chinois anticommunistes
du camp indien sud assistent aux séances d'explications.
Trente-trois d'entre eux demandent à être rapatriés.

b) Pas de séances d'information pour les PG du
camp indien nord qui ne veulent pas être rapatriés.

77. 22 décembre

a) Deux cent quarante-trois PG chinois anticommu
nistes du camp indien sud assistent aux séances d'ex
plications. Vingt-trois d'entre eux demandent à être
rapatriés.

b) Pas de séances d'information pour les PG du camp
indien nord qui ne veulent pas être rapatriés.

78. 23 déce11'tbrc

a) Deux cent cinquante Chinois et 41 Coréens du
camp indien sud assistent aux séances d'information.
Onze Chinois et nn Coréen demandent à être rapatriés.

b) Le CFNU s'adresse par haut-parleurs à ceux des
PG américains, britanniques et coréens du camp indien
nord qui refusent d'assister aux séances d'information.
Aucun de ces prisonniers ne demande à être rapatrié.
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c) Cette journée marque la fin de la période réservée
aux explications. Total des prisonniers du camp indien
sud qui ont demandé à être rapatriés: 134 Coréens et
235 Chinois.

79. 31 décembre

Cent vingt-sept Chinois et 3 PG coréens demandent
à être rapatriés au moment où les Autorités indiennes
chargées de la garde des prisonniers procèdent à un
recensement et à un contrôle nominatif.

80. 1er janvier 1954

a) Un PG américain qui avait refusé d'être rapatrié
demande son rapatriement.

b) Total des prisonniers du camp indien sud qui ont
demandé à être rapatriés à ce jour: 137 Coréens et
362 Chinois.

e) Total des prisonniers du camp indien nord g.ui
ont demandé à être rapatriés à ce jour: 2 Américams
et 7 Coréens.

81. 7 janvier

a) Le 31 décembre, un Chinois a demandé à être
rapatrié et il a rejoint le même jonr le territoire placé
sous le contrôle des communistes. Ce cas n'a pas été
signalé antérieurement.'

b) Total des prisonniers du camp indien sud qui ont
demandé à être rapatriés à ce jour: 137 Coréens et
363 Chinois.

82. 12 janvier

a) Trois Chinois et un Coréen demandent à être
rapatriés.

b) Total des prisonniers du camp indien sud qui ont
demandé à être rapatriés à ce jour: 138 Coréens et
366 Chinois.

83. 13 janvier. - Un Chinois et un Coréen deman
dent à être rapatriés.

84. 18 janvier

a) Un Chinois et 2 Coréens demandent à être rapa
triés et sont remis aux communistes.

b) Total des prisonniers du camp indien sud qui ont
demandé à être rapatriés à ce jour: 141 Coréens et
368 Chinois.

85. 20 janvier

Au cours du transfert des PG au CFNU, 38 Chinois
et 20 Coréens demandent à être rapatriés et sont remis
aux communistes,

86. 21 janvier

Trente-quatre Chinois et 23 Coréens demandent à
être rapatriés et sont remis aux communistes.

87. 22 janvier

a) Trois Coréens qui avaient précédemment exprimé
le désir de se 'rendre dans un pays neutre, demandent
à être rapatriés; ils sont remis aux communistes en
même temps qu'un autre prisonnier, qui attendait la
valid;:ttion cle sa demande.

b) Total des prisonniers du camp indien sud qui
ont demandé à être rapatriés: 188 Coréens et 440
Chinois.

1



ANNEXE D

RESUME CHRONOLOGIQUE

Observateurs du CFNU aux réunions de la CNR,
validation des demandes de rapatriement formulées par des PG et ensemble des opérations de la CNR

et des Autorités indiennes chargées de la garde des prisonniers de gnerre

1. Références
a) Aux termes de la dernière phrase du paragraphe

1du mandat: "des représentants des detLx p2fties seront
autorisés à observer les opérations de la Commission
de rapatriement et de ses organes subsIdiaires et assiste
ront notamment aux séances d'information et aux
entretiens".

b) Aux termes de l'alinéa c du paragraphe 8 du man
dat: "Les séances d'information et les entretiens se
dérouleront tous en présence d'un représentant de cha
cune des nations membres de la Commission neutre de
rapatriement et d'un représentant de la partie déten
trice."

2. 16 septembre 1953. - Le Général commandant
l'UNCREG demande l'autorisation d'envoyer des obser
vateurs aux séances de la CNR.

3. 20 septembre. - Dans une lettre signée de M. P.
N. Haksar, le secrétariat de la CNR rejette la demande
de l'UNCREG, en date du 16 septembre, relative à
l'envoi d'observateurs aux séances de la CNR, "car
ces séances ne sont pas des opérations de la Commission
au sens du paragraphe 1 de l'article 1 du mandat".

4. 28 septembre. - L'UNCREG adresse une brève
communication à. la CNR demandant à celle-ci de lui
"faire connaître la date et le lieu de toute séance de
validation qui sera tenue dans l'avenir afin" de pouvoir
"envoyer des observateurs assister à cette importante
opération de la CNR".

5. 1er octobre. - L'UNCREG adresse une -lettre à
la CNR, lui rappelant sa demande du 28 septembre tou
chant l'envoi d'observateurs aux séances de validation
et demandant en outre que des observateurs du CFNU
soient autorisés à "observer l'ensemble des opérations
du camp, notamment celles qui ont trait aux questions
suivantes, dans la mesure où elles concernent les prison
niers de guerre: alimentation, habillement, loisirs, soins
médicaux, services religieux, discipline et commodités
diverses".

6. 2 octobre. - En réponse à la première de ces de
mandes de l'UNCREG, la CNR rappelle sa décision
du 10 septembre et déclare qu'elle "n'est pas en mesure
d'accéder à ladite demande ... "

7. 5 octobn:
a) Lettre de la CNR à l'UNCREG:
1) Réaffirme la décision que la CNR a prise le

2 octobre de ne pas autoriser les observateurs du CFNU
à assister aux séances de validation.

2) Indique que la CNR ne peut envisager d'autoriser
le CFNU, comme il l'a demandé, à observee l'ensemble
des opérations concernant l'administration des camps de
prisonniers, parce que "le Commandement des forces
des Nations Unies ne peut guère être considéré comme
une puissance protectrice au sens de la Convention
de Genève".

b) Dans une lettre qu'il envoie au général Thimayya,
le général Clark s'élève contre une décision àntérieure
de la CNR de ne pas autoriser les observateurs du
CFNU à assister aux sé:>'Dces de validation.
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8. 7 octobre. - Dans sa réponse à la lettre que le
général Clark lui a adressée le 5 octobre, le général
Tlùmayya répète qu'il est impossible d'autori... des
observateurs du CFNU à assister aux séances dr valida
tion, mais rappelle au Commandant en chef que la
Commission a admis la présence d'observateurs "pendant
la remise définitive des prisonniers de guerre en vue de
leur rapatriement".

9. 13 octobre. - Au cours d'une séance tenue au
siège de la CNR et consacrée à l'examen des détails
concernant la mise en train des explications, les repré
sentants de l'UNCREG sont informés que "ni l'un ni
l'autre camps ne seront autorisés à observer les opéra
tions d'ensemble et que seuls les observateurs admis
dar:J chacune des tentes réservées aux explications pour
ront se livrer à des observations".

10. 16 octobre. - L'UNCREG envoie une nouvelle
communication, demandant l'autorisation d'observer les
opérations des Autorités indiennes, dans la mesure où
elles concernent l'administration des camps de PG.

11. 16 octobre. - L'UNCREG envoie une lettre à
la CNR indiquant que les communistes ont pris des
dispositions pour envoyer dans la partie sud de la zone
démilitarisée 240 hommes qui participeraient aux expli
cations. Un compte exact indique que 356 communistes
ont pénétré dans la zone. La CNR est invitée par consé
quent à faire le néœssaire pour éliminer cette disparité
entre le nombre de communistes prévu et le nombre de
communistes qu'elle tient en réalité à faire admettre dans
la zone.

12. 22 octobre. - La CNR répond aux protestations
de l'UNCREG et signale qu'il a pu se produire un
malentendu au sujet du nombre total des personnes
autorisées à pénétrer dans la zone, étant donné que
certains individus (communistes) retournent dans leur
propre secteur "pour déjeuner ou pour d'autres rai
sons". La CNR indique en outre qu'elle considère
l'affaire comme close. L'UNCREG, en transmettant la
réponse de la CNR au CFNU, déclare que le dénombre
ment fait par la police militaire du CFNU ne correspond
toujours pas aux chiffres fournis par la CNR.

13. 23 octobre. - La CNR répond à la communica
tion du CINCUNC en date du 16 octobre, demandant
que des observateurs du CFNU soient autorisés à
observer les opérations des Autorités indiennes qui con
cernent l'administration des camps de prisonniers de
guerre. La CNR fait observer dans sa lettre qu'elle a
examiné attentivement les différentes questions que le
CFNU avait soulevées. mais déclare que la Commission
est "dans l'impossibilité d'accepter cet argument". Elle
ajoute que "la Commission est toujours d'avi" que les
décisions qnotidiennes auxquelles donne lieu l'adminis
tration des camps ne peuvent être considérées comme
des opérations de la Commission" et estime donc qu'il
n'y a pas lieu d'autoriser le CFNU à envoyer des obser
vateurs comme il le demande. La CNR tient à donner
au CFNU l'assurance qu'elle remplira "avec un senti
ment élevé du devoir" les obligations que lui imposent
tant la Convention de Genève que son mandat.



14. 11 novembre. - L'attaché de presse indien an
nonce que les Autorités indiennes ont découvert un petit
poste de radio dans les rations alimentaires destinées
au camp indien sud.

15. 19 novembre. - Le CINCUNC reçoit une lettre
du général Thimayya au sujet de la découverte d'un
poste de radio dans les rations fournies par le CFNU
atLx Autorités indiennes (voir annexe I, lettre NoS).

16. 19 novembre
a) Dans sa réponse au général Thimayya, le général

Harrison déclare: "Je peux vous assurer qu'une activité
de ce genre est absolument contraire à la politique du
CFNU ... " et indique qu'aucun service du CFNU
n'est mis en cause (voir annexe I, lettre No 9).

b) L'UNCREG est chargée à son tour d'envoyer
une note à la CNR sur la même question. Cette note
précise que le CFNU "est prêt à mettre en oeuvre toutes
mesures de contrôle supplémentaires que l'on pourrait
juger utiles après consultation avec les Autorités in
diennes".

17. 20 novembre. - L'UNCREG reçoit le texte d'une
communication de la CNR selon laquelle sept PG chi
nois sont inculpés de meurtre. (Une étude de l'ensemble
du problème des PG accusés de meurtre figure à l'an
nexe H.)

18. 23 novembre. - La CNR signale que les 7 PG
en question ont demandé au CFNU de leur fournir des
défenseurs. Le procès doit "ommencer le Il décembre
1953.

19. 25 novembre. - M. Allan R. Morrison, "avocat
civil qui a travaillé pendant de nombreuses années en
Chine", consent il. défendre les 7 PG en question.

20. 27 novembre. - M. Morrison se présente au
près de l'UNCREG et de la CNR pour assumer les
fonctions d'avocat de la défense.

21. 12 décembre. - Le procès des 7 PG accusés de
meurtre, qui devait à l'origine commencer ce jour, est
ajourné en raison des objections que les communistes
ont élevées contre la personne de l'avocat de la défense
fourni par le CFNlJ et en raison de leur refus de pro
duire les témoins nécessaires.

22.13 décemb·re. - La CNR fait savoir à l'UNCREG
que 4 cadavres de soldats coréens ont été "jetés" du
quartier E du camp indien sud. La CNR commence une
enquête. L'attaché de presse indien annonce que 17 ac
cusés et 21 témoins ont été isolés du reste des prison
niers.

23. 17 décembre. - L'UNCREG reçoit l,~ texte d'une
déclaration de la CNR annonçant que 18 PG coréens
seront jugés pour meurtre. La CNR signale en outre
que ces PG ont demandé que l'Inde, le CFNU et la
République de Corée leur désignent des défenseurs.

24. 19 décembl'e. - Le CINCUNC désigne M. Allan
R. Morrison pour défendre les 18 PG coréens.
L'UNCREG reçoit l'ordre de demander au général
Park, de l'Armée de la République de Corée. de trans
mettre à son gouvernement la demande d'avocat pré
sentée par les accusés.

25. 22 décembre. - Le Président de la CNR est in
formé que deux avocats civils coréens ont été désignés
comme adjoints de l'avocat de la défense.

26. 28 décembre. - L'ordre de la CNR convoquant
le tribunal militaire chargé de juger les sept PG chinois
accusés de meurtre est annulé en raison du refus des
communistes ne produire les témoins à charge. Les

accusations portées contre les PG coréûns font l'objet
d'un nouvel examen.

27. 9 janvier 1954. - M. Pyun, Ministre des affaires
étrar:gères de la République de Corée, adresse au CFNU
une communication déclarant que son gouvernement
s'oppose à ce que les Autorités indiennes fassent passer
les PG en jugement. La République de Corée fonde
son opposition sur le fait que les Autorités indiennes
ne sont pas une puissance détentrice et qu'aux termes
de la Convention de Genève, elles n'ont pas le droit
de juger les prisonniers de guerre.

28. 17 janvier. - Répondant à M. Pyun, Ministre des
affaires étrangères de la République de Corée, le CFNU
fait observer que si la CNR n'est pas considérée comme
une Puissance détentrice, elle assume néanmoins des
responsabilités analogues à celles d'une puissance déten.
trice, et que le tribunal indien a bien le droit de juger
les accusés.

29. 19 janvier.

a) Un officier de l'état-major de la CNR fait savoir
à l'UNCREG que le procès des prisonniers de guerre
accusés se poursuivra après la libération des prisonniers
et que la CNR entend retenir tous les témoins aussi
bien que les prisonniers accusés.

b) Le CFNU reçoit une lettre de la CNR lui four
nissant le nom de 449 témoins dont la libération est
prévue pour le 20 et demandant que ces témoins soient
retenus et produits, le cas échéant, au procès de 3 PG
coréens qui vient de commencer (voir annexe I, lettre
No 17). .

30. 20 janvier. - Le général Hull fait savoir au géné
ral Thimayya que les 449 témoins en question ne serent
plus sous la garde du CFNU et seront rendus à la '~e

civile. Il fait observer en outre que la juridiction crimi
nelle de la CNR et des Autorités mdiennes prend fin le
23 janvier à 0 h. 1 et qu'il y a donc lieu de transférer
les accusés à la garde du CFNU ; tous les dossiers doi
vent être remis au CFNU pour que celui-ci puisse pren
dre par la suite les mesures qu'il jugerait utiles (voir
annexe I, lettre No 18).

31. 22 janvier. - Lettre de la CNR faisant savoir
à l'UNCREG que le procès intenté aux prisonniers
accusés se poursuivra et qu'il est question d'engager
des poursuites contre d'autres accusés. La CNR demande
que les témoins nécessaires pour poursuivre les procès
soient mis à sa disposition (voir annexe I, lettre No 19).

32. 27 janvier. - Le général Thimayya fait savoir
au CFNU que la majorité des membres de la CNR
ne souscrit pas aux affirmations du CFNU selon les·
quelles les prisonniers de guerre devraient être libérés
et rendus à la vie civile, et demande au CFNU de pro·
duire les témoins nécessaires (voir annexe I, lettre
No 21).

33. 30 janvier. - Le CFNU fait savoir au général
Thimayya que, pour les raisons qu'il a déjà exposées,
les intéressés se sont déjà rendus dans les pays de leur
choix et que, de ce fait, le CFNU n'est pas en mesure
de faire comparaître les témoins en question. Le CFN~
réitère son offre d'accueillir les accusés et de recevOIr
les dossiers et les recommandations pour les renvoyer
sans délai aux gouvernements intéressés (voir annexe l,
lettre No 22).

34. 1el' février. - Le général Thimayya réitère l'op!
nion de la majorité de la CNR et demande une fOIS
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Construction, dans la zone démilitarisée, d'installations destinées aux séances d'information

ANNEXE E

RESUME CHRONOLOGIQUE

Autorités indiennes et l'a approuvée; il fait immédiate
ment arrêter les travaux et envoie les sapeurs sur le
terrain choisi par les Indiens.

d) 20 h. 30. - L'UNCREG fait savoir au Com
mandant du génie du CFNU que la CNR prépare un
nouveau plan pour les locaux et que le représentant des
Autorités indiennes a déclaré que l'emplacement choisi
l'après-midi même ne convient pas et qu'il faut égale
ment déplacer les anciens locaux. Le représentant du
CFNU entre immédiatement en contact avec le repré
sentant de la CNR, afin de demander les objections con
crètes formulées au sujet des deux emplacements.
On déclare au représentant du CFNU que le général
Thimayya annoncera sa décision dans la matinée du
29 septembre.

7. 29 septembre. - Le général Thimayya, accompa
gné de ses collaborateurs' et de représentants du CFNU,
examine divers terrains sur lesquels on pourrait bâtir
les locaux en question, et arrête finalement son choix
sur un endroit qui lui convient et qui n'entraîne pas
d'objections de la part du CFND. Le terrain est choisi
en principe; le général Thimayya annonce que la CNR
fera connaître sa décision définitive à 13 h. 30. A minuit,
elle n'en a encore rien fait, bien qu'apparemment elle
accepte l'emplacement choisi.

8. 30 septembre. - Dans une lettre, la CNR demande
à l'UNCREG de construire les nouveaux locaux et de
modifier les locaux existants, conformément au plan
du 28 septembre. La CNR demande également qu'on
lui indique la date d'achèvement des nouveaux bâti
ments.

9. 1er octobre. - Au cours de deux entretiens dis
tincts, deux représentants indiens indiquent aux repré
sentants du CFNU un emplacement entièrement diffé
rent de celui qui a été arrêté, pour la construction de
vastes locaux destinés aux explications. Pour faire droit
à cette demande, il faudrait une semaine pour le démi
nage du terrain et environ trois semaines pour la cons
truction proprement dite. Devis: 90.000 donars. Un
représentant indien déclare que cette demande sera con
firmée par écrit après une nouvelle réunion de la
CNR.

10. 2 octobre. - Dans une lettre à l'UNCREG, la
CNR donne son interprétation des événements, énumère
les installations supplémentaires à construire et demande
qu'on lui indique, le 3 octobre au plus tard, le délai né
cessaire pour achever les travaux en question.

.~,

die~~e:~e;ér71~cus~ee~~~~~o~~~l~i~~i~~t~~~t~~~~= ~'
ments et recommandations pertinents. !~

38. 19 février. - Remettant les 17 accusés et un té- !~
moin entre les mains des gouvernements intéressés, le !.

CFNU déclare: " ... les dossiers et les recommandations li
fournis par la CNR vous sont remis pour vous permettre ~

de prendre toutes les dispositions que vous estimeriez ~

devoir adopter dans le cadre des lois en vigueur afin 'lf~,.,
de juger équitablement ces affaires" (voir annexe H, '
al. g du paragraphe 8). ;
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1 Voir annexe J.

ue plUS que le \.-.1:' l~ U tasse comparaltre les temoll1s en
question (voir anne.."{e l, lettre No 23).

35. 3 février. - Le CFNU réaffirme sa position et
propose une fois de plus d'accueillir les accusés et de
remettre aux gouvernements intéressés les recommanda
tions de la CNR (voir annexe l, lettre No 24).

36. 16 février. - Le général Thimayya proteste con
tre l'attitude adoptée par le CFNU et déclare qu'il ren
verra les accusés le 18 février et remettra en même
temps au CFNU les recommandations qui les concernent
(voir annexe l, lettre No 25).

1. a) Aux termes du paragraphe 8 du mandat, "les
nations dont les prisonniers de guerre sont ressortissants
[auront] la faculté et les moyens d'envoyer, aux endroits
où seront détenus ces prisonniers de guerre, des repré
sentants" chargés de donner des explications.

b) L'article 18 du règlement des séances d'informa
tion et des entretiens, publié par la Commission neutre
de rapatriement, stipule que "les locaux destinés aux
séances d'information et aux entretiens organisés, col
lectivement ou individuellement, à l'intention des prison
niers seront construits de manière à assurer que les
explications auront lieu s'ns immixtion ni obstacle"l.

2. 12 septembre. - Les Autorités indiennes chargées
de la garde des prisonniers remettent officieusement au
Commandant du génie du CFNU un plan au crayon des
locaux dont elles souhaitent que le CFNU assure la
construction et en indiquent l'emplacement.

3. 14 septembre. - Le Commandant du génie du
CFNU donne au général Thorat un plan coté des locaux.
Le général Thorat approuve le plan et charge l'un de
ses officiers d'état-major de confirmer son approbation
p'ar écrit, ce qui est fait sur le plan. On s'assure sur le
terrain que l'emplacement est bien celui que les Auto
rités indiennes ont demandé.

4. 15-22 septembre. - Construction des locaux de
mandés par les Indiens pour les séances d'information.

5. 27 septembre. - Le Président de la CNR déclare,
dans une lettre adressée au Général commandant
l'UNCREG, qu'il faut construire des locaux supplémen
tai~es à côté des locaux terminés le 22 septembre. Les
travaux de déblaiement commencent le soir même sur
un terrain situé à 60 mètres au nord des locaux
existants.

6. 28 septembre
a) 10 h. 30. - Le représentant du Commandant du

génie du CFNU est informé que ni les Autorités in
diennes ni la CNR n'approuvent l'emplacement des
nouveaux locaux.

b) 13 h. 30. - Les représentants du CFNU confè
rent sur les lieux avec les Autorités indiennes, qui font
connaître l'emplacement choisi par la CNR et deman
dent en outre au CFNU d'apporter quelques modifica
tions secondaires aux locaux existants.

c) 14 h. 15. - Le Commandant du génie du CFNU
apprend que le CINCUNC a examiné la demande des
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ANNEXE F

RESUME CHRONOLOGIQUE

Etats nominatifs des prisonniers de guerre anticommunistes

11. 3 octobre. - L'UNCREG répond à la CNR.
Voici les points essentiels de la lettre:

a) La proposition de la CNR entraînerait la construc
tion de trois nouveaux locaux destinés aux séances d'in
formation; l'un d'entre eux ne servirait qu'à titre pro
visoire et serait abandonné une fois les. deux autres
achevés. Il en serait de même des installations actuelles
demandées par les Autorités indiennes.

b) Les délais seraient les suivants: instaHation pro
visoire, 7 jours; première installation permanente, 20
jours; deuxième installation permanente, 30 jours; les
délais étant calculés à partir de la date à laquelle la
construction serait approuvée.

12. 6 octobre. - La CNR fait tenir à l'UNCREG
une "demande ferme" touchant la construction, dans les
plus brefs délais, des installations visées au paragraphe
10 ci-dessus. La lettre d'envoi signale en outre que les
communistes sont prêts à bâtir les installations perma
nentes en qU'atre jours si le CFNU n'est pas en mesure
de le faire. Un représentant du génie du CFNU recon
naît les nouveaux emplacements.

13. 7 octobre. - L'UNCREG répond à la CNR et
rappelle les prévisions communiquées dans sa lettre du
3 octobre touchant les délais nécessaires à la construc
tion des nouvelles installations demandées. Les sapeurs
du CFNU commencent les travaux.

14. 8 octobre. - L'UNCREG reçoit une lettre où
la CNR déclare:

a) Qu'elle considère que les délais prévus pour la
construction sont trop longs;

b) Que les communistes l'ont assurée à maintes re
prises qu'ils peuvent faire le travail en quatre jours;

c) Que le CFNU doit lui faire savoir, le 9 octobre
à 10 heures au phts tard, s'il est en mesure de terminer
les travaux le 14 octobre ou, dans la négative, s'il per
mettrait au Commandement de l'APC et des VPC
d'effectuer les travaux comme ils l'ont offert.

15. 9 octobre. - L'UNCREG, dans sa réponse à la
CNR, refuse l'offre des communistes, déclare que les
installations provisoires pourront être achevées le Il oc
tobre, les locaux permanents devant être terminés le
plus tôt possible.

16. 10 octobre. - La CNR adresse à l'UNCREG une
lettre, dont voici les points essentiels:

a) La CNR note avec satisfaction que l'UNCREG
a promis de terminer les installations provisoires pour
le Il octobre.

b) Si le CFNU ne peut achever la construction des
installations permanentes le 14 octobre, les communistes
devraient être autorisés à effectuer les travaux, comme
la CNR l'a indiqué dans sa lettre du 8 octobre à
l'UNCREG.

17. 11 octobre. - Le Général commandant la
VIIlème armée examine la question avec le général

1. (NOTE. - Au cours d'entretiens préalables avec
les représentants du Gouvernement· indien et des Auto
rités indiennes chargées de la garde des prisonniers,
le CFNU a clairement indiqué que les prisonniers

20

Thimayya et lui fait savoir, au cours de la conversation,
que les installations permanentes seront achevées le
21 octobre. (Ainsi qu'il a été promis, les installations
provisoires sont terminées.) Le général Taylor donne
à la CNR confirmation écrite de ces prévisions.

18. 12 octobre. - Dans une lettre à l'UNCREG, la
CNR joint une copie de la lettre où le général Taylor
confirme que les installations permanentes seront ache·
vées le 21 octobre; elle demande néanmoins au CFNU
de terminer les travaux pour le 14 octobre, étant
donné, dit-elle, que le CFNU a pu achever si vite la
construction des installations provisoires.

19. 13 octobre
a) L'UNCREG accuse réception de la lettre adressée

par la CNR le 12 octobre et indique qu'il n'épargne
aucun effort pour terminer rapidement les installations
en question.

b) Nouvelle lettre à la CNR Olt l'UNCREG, se
référant à sa lettre précédente (alinéa a ci-dessus),
déclare que le Commandant du génie du CFNU a fait
savoir que "les installations permanentes seraient ache·
vées le jour même, à minuit".

c) Au cours de la réunion du soir à son siège, la
CNR annonce aux officiers de l'état-major de l'UN
CREG qu'elle se propose de commencer les séances
d'information à 8 heures, le lS octobre. Elle propose
à l'UNCREG d'inspecter, le 14 octobre, le camp indien
nord (où sont détenus les militaires du CFNU qui n'ont
pas été rapatriés); l'UNCREG accepte cette offre.

20.. 5 novembre. - Le général Thimayya lance un
"appel urgent" au CFNU demandant la construction,
dans le camp indien sud, d'un îlot supplémentaire pour
les PG. Cette demande est motivée par les difficultés
créées par les communistes qui, en employant une tacti
que dilatoire au cours des séances d'information (voir
annexe C), obligent les Autorités indiennes à détenir
les PG pendant la nuit, en séparant ceux (de l'un quel
conque des îlots) qui ont· assisté aux séances d'infor
mation de ceux qui n'y ont pas assisté.

21. 6 novembre
a) Le CFNU autorise la construction de l'îlot sup

plémentaire en "première priori té".
b) L'UNCREG fait savoir que la CNR n'a pas en

core décidé définitivement si elle ferait construire l'îlot
en question.

22. 10 novembre. - L'AFFE ordonne à la VlIIème
armée d'effectuer la construction.

23. 12 novembre. - La VIIlème armée fait savoir
à l'AFFE que l'emplacement du nouvel îlot a été choisi,
que les matériaux nécessaires ont été réunis, mais que
l'on attend la décision de la CNR pour commencer les
travaux.

NOTE. - La CNR n'a jamais demandé la construe
tion de l'îlot en question.

craignaient d'être identifiés, non pas seulement à cause
du danger qui en résulterait pour eux-mêmes, mais sur
tout parce qu'ils avaient peur que leur famille ne fût
victime de représailles.)
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ANNEXE G

2. 7 octobre. - Le général Thimayya répond à la
lettre du général Clark en date du 5 octobre. Dans
cette communication, le Président de la CNR souligne
les points suivants:

a) La CNR ne présume pas que les PG anticom
munistes "tiennent effectivement à être rapatriés".

b) Les PG n'ont pas accepté de se présenter devant
la CNR pour y exposer leurs vues sur le rapatriement.

c) La CNR relève que le CFNU ne peut accepter
de prolonger la période des explications au-delà du
terme fixé.

d) Elle confirme son refus de laisser des observateurs
du CFNU assister à la validation des demandes de
rapatriement.

e) La CNR est parfaitement consciente de ses res
ponsa:bilités (voir annexe I, lettre NoS).

3. 10 octobre. - A sa prise de commandement du
CFNU, le général Hull adresse une lettre personnelle
au général Thimayya. Il souligne les points suivants:

a) Il approuve sans réserves la lettre du général
Clark en date du 5 octobre.

b) Le CINCUNC suit la ligne de conduite générale
du CFNU, qui est bien connue.

c) Il comprend les .grandes difficultés auxquelles le
général Th~mayya doit faire face (voir annexe I, lettre
No 6).

4. 28 décembre. - La CNR remet au CFNU un
premier rapport rédigé par les Indiens, les Pulonais et
les Tchécoslovaques ainsi qu'un rapport minoritaire
émanant des Suédois et des Suisses, en demandant au
CFNU de bien vouloir "examiner avec le plus grand
soin la meilleure manière de régler le sort des pri
sonniers, en respectant les objectifs fondaIllentaux
qu'énonce le mandat de la Commission"I.

6. (NOTE. - Le CFNU ne sait pas si les feuilles de
route collectives ont été communiquées aux délégués
polonais et tchécoslovaque. Cependant, il semble qu'elles
l'ont été d'après une déclaration que le général Thi
mayya aurait faite à sa première conférence de presse.)

7. 12 novembre. - Le QG de la zone des étapes de
Corée fait connaître qu'outre les feuilles de route col
lectives (indiquant le nom, le numéro d'internement et
le grade), les Autorités indiennes ont reçu, pour chaque
prisonnier, un exemplaire de la formule DA 19-2.

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, huitième
sessio,~, Sltpplément No 18, Premier rapport, lettre d'envoi.
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4. 14 septembre. - L'UNCREG demande à nou- ~

veau que les feuilles de route collectives ne soient com- ~

muniquées qu'aux Autorités indiennes chargées de la li
garde des prisonniers. !>

S. 16 septembre.- La CNR et l'UNCREG procè- ~
dent à un nouvel échange de vues au sujet des feuilles ~,

de route collectives, sans parvenir à des résultats con- ~
crets. i
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(NOTE. - En raison de l'intérêt qu'elles présentent
au point de vue des relations du CFNU avec la CNR,
les communications portant la signature du CINCUNC
sont résumées ci-après dans l'ordre chronologique.

1. 5 octobre.-Avant de quitter le FEC, le général
Clark adresse au général Thimayya une lettre dans
laquelle il fait l'historique de l'affaire des prisonniers
anticommunistes en précisant les points suivants:

a) Le CFNU ne peut accepter que le principe du
libre choix soit abandonné ou compromis.

b) Toute assertion selon laquelle le CFNU n'a pas
exactement informé les prisonniers des dispositions du
mandat est contraire à la réalité.

c) Il est faux que le CFNU ait fait croire aux pri
sonniers qu'ils seraient libérés après avoir passé 90
jours sous la garde de la CNR.

d) Il n'a pas été déclaré aux prisonniers qu'ils pou
vaient se rendre à Formose bien que, on le sait, la
majorité d'entre eux ait exprimé le désir de s'y rendre.

e) Le CFNU n'acceptera pas que la période d'expli
cations continue après le 23 décembre.

f) Il est à la fois surprenant et décevant que la
CNR ait refusé de permettre aux observateurs du
CFNU d'assister à la validation des demandes 'de
rapatriement faites par les prisonniers. Il s'agit d'une
opération de la Commission à laquelle le CFNU et la
presse devraient pouvoir assister.

g) Il semble que les décisions et l'activité de la CNR
aient été fondées sur l'idée que les prisonniers tiennent
effectivement à être rapatriés plutôt que sur le principe
du libre choix.
~) Si la CNR a des doutes quant à l'attitude des

~nsonniers, il serait bon qu'elle applique les disposi
tions du paragraphe 9 du mandat et qu'elle demande
aux prisonniers eux-mêmes d'exposer leurs vues (voir
annexe I, lettre No 4).

RESUME CHRONOLOGIQUE

Communications personnelles échangées entre le CINCUNC et le Président de la CNR

2. 12 septembre
a) Un officier de l'état-major de la CNR demande

officieusement à l'UNCREG de lui remettre deux
exemplaires supplémentaires des feuilles de route col
lectives, la CNR ayant décidé de fournir un exem
plair~ de ces do~u1?ents aux délégués tchèque et polo
nais a la CommIssIon.

b) Dans une lettre à la CNR, l'UNCREG fait ob
server d'une part, que les prisonniers "ont à maintes
reprises ex?ri~é la craint~ ~e voir.leur fa1?ille. e~ l;u~s
amis soumIS a des r~presaIlles SI leur Identite etaIt
connue", et, d'autre part, que les feuilles de route col
lectives ont été établies à des fins purement adminis
tratives, et qu'elles sont destinées à l'usage exclusif des
troupes chargées de la garde des prisonniers. L'UN
CREG demande que les documents en question ne
soient communiqués qu'au.x Autorités indiennes.

3. 13 septembl'e. - La CNR indique, dans sa ré
ponse, qu'elle a décidé, le 11 septembre, que tous ses
membres auront le droit de demander des exemplaires
de tout document se trouvant en la possession du secré-
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5. 3 janvier. - Le CINCUNC reçoit le texte d'une
communication de la CNR en date du 2 janvier por
tant la mention "secret", dans laquelle les questions
suivantes sont posées:

a) Le CFNU estime-t-il qu'il est possible de pour
suivre les explications?

b) La conférence politique peut-elle vraisemblable
ment se réunir comme le prévoit le paragraphe Il du
mandat?

c) Le CFNU entamera-t-il des négotiations avec le
Commandement de l'APC et des VPC au sujet des PG
non rapatriés?

d) Le CFNU acceptera-t-il de continuer à faire as
surer la garde des prisonniers par les troupes indiennes
qui en sont chargées actuellement?

A cette communication est jointe la copie d'un mé
moire du Président de la CNR, qui expose les vues
de la CNR sur les explications, la conférence politique,
la garde des prisonniers et la dissolution de la CNR
(voir annexe I, lettre No 10).

6. 4 jam/Ïer. - Après avoir étudié les premiers rap
ports, le CINCUNC, dans une lettre au général Thi
mayya, relève les points suivants:

a) II n'y a pas d'agents du CFNU dans le camp sud.
b) La responsabilité de l'échec des explications in

combe aux communistes.
c) Le CINCUNC souscrit au principe de l'interdic

tion du recours à la force.
d) Le CFNU doit s'en tenir aux dates prévues dans

le mandat touchant le règlement du sort des prisonniers.
e) Le 23 janvier à 0 h. 1, les PG acquerront le statut

de civil et seront libérés; cette date ne dépend pas de
la réunion d'une conférence politique (voir annexe I,
lettre No 11).

ï. 6 ja.nvicr. - Le CINCUNC répond comme suit
à la lettr~ de la CNR en date du 2 janvier:

a) En raison des dispositions du mandat, le CFNU
ne peut envisager 1<1 reprise ou la continuation des
explications aux prisonniers.

b) Le CINCUNC ne peut donner un avis autorisé
sur la réunion de la conférence politique. Néamoins, en
raison de l'attitude des communistes au cours des con
versations préliminaires, il semble improbable que la
conférence puisse se réunir.

c) La réunion d'une conférence politique n'est pas
liée d'une manière absolue à la question des prisonniers
de guerre confiés à la garde de la CNR.

d) Le paragraphe 11 du mandat constitue un accord
entre les deu.."\: parties et de l'avis du CFNU, rien ne
saurait justifier l'ouverture de nouveaux pourparlers.

e) Après le 21 février, la CNR sera dissoute et la
présence de troupes indiennes dans la zone démilita
risée ne sera pas requise.

f) La Commission est expressément chargée de ren
dre les prisonniers de guerre à la vie civile le 23 janvier
à 0 h. 1.

g) Compte tenu de ces réserves, le CFNU reste
entièrement à la disposition de la CNR pour lui prêter
assistance jusqu'à sa dissolution (voir annexe I, lettre
;\Jo 12).

8. 8 ja1l'l·ier.- Le CFNU fait savoir à la CNR qu'il
va communiquer à la presse le texte de la lettre du
général Thimayya en date du 2 janvier et celui cIe la
réponse du CIXCUNC à cette lettre, étant donné que
les communistes ont publié le ï janvier la correspon-

dance qu'ils ont échangée avec la CNR, sans tenir
cOr.::lpte du caractère secret des messages.

9. 14 janvier. - Lettre du général Thimayya ex
posant les vues de la CNR sur la manière de régler
le sort des PG.

a) Un grand nombre de prisonniers n'ont pas assisté
au.."\: séances d'information.

b) La conférence politique doit être saisie de la ques
tion du sort des prisonniers.

c) L'échec est dû à des causes et à des circonstances
indépendantes de la volonté de la CNR ou des Autorités
indiennes chargées de la garde des prisonniers.

d) La CNR ne peut poursuivre l'exécution du plan
prévu sans l'accord des deux parties.

e) La CNR prend acte de la position ferme du
CFNU touchant les questions qu'elle lui a posées dans
sa lettre du 2 janvier et constate qu'en raison de son
attitude, le CFNU ne peut accepter l'adoption de dis
positions qui permettraient de poursuivre l'exécution
du mandat.

f) Le Commandement de l'APC et des VPC soutient
une thèse exactement opposée.

g) Dan~ ces conditions, la CNR définit sa position
comme smt:

1) La Conférence politique est l'un des éléments
essentiels du plan prévu au paragraphe 11 du mandat.

2) Rien n'interdit aux parties d'entamer de nou
veaux pourparlers.

3) La CNR n'est pas expressément chargée de ren
dre les prisonniers à la vie ciVile puisque cette mesure
ne peut intervenir tant que certaines conditions préala
bles n'auront pas été remplies.

4) Faute d'un accord entre les deux parties, la CNR
n'a pas le pouvoir de continuer, après le 23 janvier,
à assurer la garde des prisonniers.

IL) Dans ces conditions, le général Thimayya en sa
qualité d'agent. d'ex~cution qe la CNR, prop~se de
remettre les pnsonmers sous la garde des anciennes
parties détentrices le 20 janvier 1954, à 9 heures.

i) Toute action unilatérale entreprise par la suite ne
sera pas conforme aux dispositions du mandat (voir
annexe I, lettre No 13).

10. 16 janvier. - Le CINCUNC répond à cette let
tre comme suit:

a) La position indiquée dans sa lettre du 6 janvier
ne changera pas.

b) Lorsqu'il a remis les prisonniers à la CNR, le
CFNU avait toute confiance que les dispositions du
mandat seraient exécutées.

c) Si les séances d'information ont été suspendues,
c'est que le Commandement de l'APC et des VPC a
obstinément refusé dt" les poursuivre, si ce n'est aux
conditions qu'il fixait.

d) Les efforts des Nations Unies pour réunir la
Conférence politique ont été contrecarrés par les com
munistes.

e) Si le CFNU a accepté le texte du mandat, c'est
uniquement parce qu'il interdisait le rapatriement forcé,
parce qu'il empêchait chacune des parties de compro
mettre l'objet essentiel qui était d'éviter que les PG
ne fussent maintenus indéfiniment en captivité, et parce
qu'il disposait que les PG seraient définitivement ren
dus à la vie civile 120 jours après avoir été confiés à
la garde de la CNR.
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ANNEXE H

Anciens prisonniers de guerre accu.sés d'avoir commis des crimes pendant qu'ils se trou.vaient BOUS la
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j) La CNR a "l'obligation solennelle de rendre le
statut cie civil, le 23 janvier à 0 h. 1" à tous les PG.

g) Le CFNU ne peut accepter de reprendre les PG
sous sa garde conformément aux conditions proposées
par la CNR,; toutefois, puisque la CNR a l'intention de
libérer les prisonniers par décision unilatérale à partir
<lu 20 janvier, le CFNU doit, pour des motifs humani
;taires, prendre des dispositions pour les héberger et
régler leur sort. Ces dispositions ne porteront d'aucune
façon atteinte au droit des PG de recevoir le statut de
civil le 23 janvier à 0 h. 1, en quelque lieu qu'ils se
trouvent (voir annexe l, lettre No 14).

11. 18 janvier. - Le général Thimayya répond à
la lettre du CINCUNC "polir vous donner quelques
précisions sur ma demande et sur les raisons qui
m'avaient poussé à la présenter". II maintient sa posi
tion précédente: la CNR n'est pas habilitée à rendre
les PG à la vie civile ou à en conserver la garde sans
l'accord des deux commandements; il souligne qu'en se
proposant de remettre les PG sous la garde des ancien
nes parties détentrices, il n'entend pas modifier leur
statut en quoi que ce soit (voir annexe l, lettre No 15).

1. Le 18 février, les Autorités indiennes chargées
de la garde des prisonniers ont remis au Commande
ment des forces des Nations Unies 17 anciens prison
niers de guerre accusés d'avoir commis des crimes et
un an{;ien prisonnier de guerre détenu en qualité de
témoin essentiel. Ces crimes auraient été commis pen
dant que les accusés étaient sous la garde et sous le
contrôle de la Commission neutre de rapatriement et
des Autorités indiennes chargées de la garde des pri
sonniers. Aussi le Commandement des forces des Na
tions Unies n'a-t-il aucune connaissance directe des cir
'Constances el des faits concernant ces crimes ni des
:mesures que la C0111mission neutre de rapatriement et
les Autorités indiennes chargées de la garde des prison
'"liers ont prises pour mettre leurs auteurs en accusation
et les traduire en justice.

2. Selon les renseignements que possède le Com
:mandemellt des forces des Nations Unies, il y aurait
,deux groupes d'accusés qui auraient commis des crimes
.distincts, et le tribunal militaire institué pour les juger
'~ar les Autorités indiennes chargées de la garde des
prisonniers a commencé au moins deux procès différents
;avant d'être dissous. Sept des accusés sont des ressortis
,sants chinois qui auraient assassiné un autre prison
nier de guerre; mais le tribunal militaire n'a jamais pu
mener leur procès à son terme, le Commandement com
muniste ayant refusé d'assurer la comparution des té
moins dont la déposition était nécessaire. Ces témoins
:a.vaient été remis au Commandement communiste et
relevaient donc désormais de lui. Dans l'affaire qui nOus
,occupe, les Autorités indiennes char,gées de la garde
·des pris{lUniers se sont bornées à demander ml Com
mandement des forces des Nations Unies Je conconrs
,d'un conseil parlant le chinois, dont les accusés ava.ient
:.>olIicité l'assistance. La Commission neutre de rapa-
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12. 19 janvier. - En réponse à cette lettre, le CNFU
expose une fois de plus la position indiquée dans sa
lettre du 16 janvier (voir annexe l, lettre No 16).

13. 22 janvieT. - Texte de la lettre personnelle du
CINCUNC au général Thimayya: "Au nom du CFNU,
je tiens à adresser mes remerciements à vous-même,
à la CNR et aux Autorités indiennes chargées de la
garde des prisonniers pour l'humanité, l'excellente or
ganisation et la rapidité dont vous avez fait preuve en
tranférant les anticommunistes coréens et chinois les
20 et 21 janvier. Les Autorités indiennes - officiers et
troupe - ont mérité le respect et l'admiration des mili
taires placés sous mon commandement pour la manière
remarquable dont ils se sont acquittés de la garde de
ces prisonniers. Le plan bien conçu que les Autorités
indiennes avaient élaboré pour la remise en 'bOll ordre
des prisonniers, et la collaboration étroite qu'elles ont
apportée sans réserves au CFNU à l'occasion des opé
rations minutieusement détaillées de la réception de ces
prisonniers méritent des éloges tout particuliers" (voir
annexe l, lettre No 20).

triement a approuvé cette demande. Le Commande
ment des forces des Nations Unies a désigné M. Allen
R. Morrison, avocat civil, qui s'est présenté à la Com
mission neutre de rapatriement le 27 novembre 1953,
cinq j<Jurs après réception de la demande de la Com
mission. Le 28 décembre 1953, le Commandement des
forces des Nations Unies a été informé que la décision
convoquant le tribunal chargé de juger les 7 accusés
avait été annulée, le Conmmndement communiste ayant
refusé de produire les témoins à charge. Le Comman
dement des forces des Nations Unies n'a pas eu con
naissance de représentations faites récemment au Com
mandement communiste au sujet de ces témoins par
les Al;1torités indiennes chargées de la garde <les pri
sonnmers.

3. Le 13 décembre 1953, la Commission neutre de
rapatriement a signalé au Commandement des forces
des Nations Unies que les corps de 4 prisonniers de
guerre coréens avaient été jetés à l'extérieur de l'un
des îlots. Le 17 décembre, la Commission neutre de
rapatriement a indiqué dans une déclaration que 18
(sic) prisonniers coréens seraient jugés pour meurtre
et elle a fait savoir le même jour au Commandement
des forces des Nations Unies que les accusés avaient
demandé que le Gouvernement indien, le Gouverne·
ment de la République de Corée et le Commandement
des forces des Nations Unies leur désignent des défen
seurs. Le 19 décembre, le Commandement des forces
des Nâtions Unies a désigné M. Allen R. Morrison.
Le 22 décembre, la Commission neutre de rapatrie
ment a été informée que la République de Corée avait
chargé deux avocats civils d'assurer la défense des
accusés.

4. En donnant promptement satisfaction aux Auto
rités chargées de la garde des prisonniers qui lui avaient



demandé de désigner des avocats civils pour assi.ster
les accusés le Commandement des forces des NatIOns
Unies n'a'en aucune manière pris la défense de ces
accusés. .

5. Bien que le Commandement des forces des Nat~ons

Unies ait appris, le 28 décembre, ,que le~ ~ccuS~tlO?S
contre les prisonniers de guerre coreens faisaient 1obJet
d'un nouvel examen, il n'a reçu aucune autre commu
nication sur ces affaires jusqu'au 19 janvier 1954. A
cette date, il a reçu d'un officier d'état-major. d.e l.a
Commission neutre de rapatnement une lettre lUI I11dl
quant que parmi les prisonniers qui devaient( ,le .20
janvier, cesser d'êt:e sous I~ ,ga!de des .A~t?ntes 111
diennes, il y en avaIt 449 qUI etaient consideres comme
des témoins essentiels de la défense dans le procès de 3
(sic) prisonniers coréens, qui, paraît-il, était alors en
cours. La lettre demandait au Commandement des
forces des Nations Unies de "... bien vouloir pren~re

les dispositions nécessaires pour assur,er la c;>mparutt.op
de ces pr~sonr:iers de g;uerre, ,au cas ou le tn?~gal mIli
taire l'eXigerait, et ce Jusqu a la fin du proces .

6 Dans l'intervalle, le Commandement des forces des
NaÙons Unies avait déclaré expressément, aussi bien
dans des déclarations publiques que dans des lettres
qu'il avait adressées à laÇomn;ission neutre de ra'p~

triement, que tous l~s pnsom:uers que les A~ton~es
indiennes se proposaient de lUI remettre le 20 J~nvler

1954 seraient rendus à la vie civile le 23 janvier et
remis aux gouvernements des pays de leur choix, .con
formément aux dispositions de l'accord sur les pnson
niers de guerre. En ce qui concerne plus particulière
ment les 449 prisonniers dont le témoignage aurait..été
nécessaire, le Commandement des forces des Nahons
Unies a, le 20 janvier, informé les Autorités indiennes

.chargées de l~ garde des prisonnie~s ,q~e "les pri,son
niers en questIOn ne seront pas conSideres comme etant
sous la garde du Commandement des forces des Nations
Unies et seront rendus à la vie civile". Les Autorités
indiennes chargées de la garde des prisonniers se sont
cependant déchargées de la garde de ces. pris~mniers
en même temps que de celle des autres pnsonmers.

7. Ayant reçu d'autres demandes l'invitant à pro
duire ces prétendus témoins, le Commandement d~s

forces des Nations Unies a confirmé sa façon de VOIr
dans une lettre datée du 30 janvier et a indiqué qu'il
ne pouvait produire ces témoins puisqu'ils avaient été
rendus à la vie civile et n'étaient plus sous sa garde.
Il concluait en ces termes: "Nous partageons votre
désir d'assurer l'administration de la justice cha.que
fois que cela semble indiqué. Nous réitérons notre off~e

d'accueillir les prisonniers en q.uestion et de recev?lr
les dossiers, et les recommandatIOns que vous pourrIez
juger utile de formuler, pour les renvoyer sans délai
aux gouvernements intéressés". Le 10 février, le Com
mandement des forces des Nations Unies a été informé
que le tribunal militaire que le Général commal1:dant
les troupes indiennes chargées de la garde des pnson
niers avait convoqué pour juger les accusés avait été
dissous le 8 février, Le 16 février, les Aut01;tés in
diennes chargées de la garde des prisonniers ont fai t
savoir au Commandement des forces des Nations Unies
que tous les accusés lui seraient remis le 18 février.
Dans cette lettre, le général Thimayya a indiqué qu'il
ne partageait pas la manière de voir du Commandement
des forces des Nations Unies, et a exprimé l'espoir que
les coupables ne resteraient pas impunis. Les 17 accusés
et un témoin ont été transférés au Commandement des

1 Voir annexe 1, lettre No 17.
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forces des Nations Unies le 18; le jour suivant, les
Chinois étaient en route pour Formose et les Coréens
avaient été remis au Gouvernement de la République
de. Corée. Le Commandement des forces des Nations
Unies a en outre remis au Gouvernement chinois et au
Gouvernement de la République de Corée les dossiers
et les autres documents que les Autorités indiennes
chargées de la garde des prisonniers lui avaient com
muniqués.

8. La position prise par le Commandement ~es. f?rces
des Nations Unies repose sur les fondements JUrIdiques
suivants:

a) Les prisonniers qui ont exprimé le dés.ir d'~tre
rapatriés l'ayant été, et tous les autre~ 1?nsonlllers
ayant été wnfiés à la garde de la COlTI1TI1SSlOl1 neutre
de rapatriement le 24 septembre 19S~ pou~ qu',ell,e leur
réserve le sort prévu par la ConventIOn d armistice, le
Commandement des forces des Nations Unies n'avait
plus aucune autorité ni aucun. contrôl; ~ur ~ux. ~a
Commission neutre de rapatrIement etait desormals
responsable des prisonniers qui lui avaient été remis.
Par l'intermédiaire de son agent d'exécution, le re
présentant du Gouvernement indien, et des Autorités
indiennes chargées de la garde des prisonniers, il appar
tenait donc à la Commission d'assurer la garde, le con
trôle et la protection des prisonniers de guerre, con
formément aux dispositions des paragraphes 3 et7 d,e
l'annexe à la Convention d'anl.1istice relative aux PrI
sonniers de guerre. Dans l'exercice de leurs fonct,i0ns,
les Autorités indiennes chargées de la garde des prIson
niers étaient habilitées à réprimer les infractio~ls à la
discipline. Sans doute par ~\lalogie avec le chapitre III
de la Convention de Genève et notamment avec les'
articles 121 et 119 de cette Convention, les Autorités
indiennes chargées de la garde des prisonnier~ éta~ent
également habilitées à traduire en justice les pnsonmers
accusés de crimes contre d'autres prisonniers. Il semble
que les Autorités indiennes chargées de la garde des
prisonniers ne se soient guère hâtées de traduire ces
personnes en justice, bien qu'elles aient continué à les
détenir.

b) Aux termes du paragraphe 11. d~ l'Accord sur
les prisonniers de. gue,rre, la COl11m~sslOn. neu~re de
rapatriement devait declarer, de !out pn~01:mer de
guerre demeuré sous sa gar?e apres un ?elal de ,120
jours à dater du momen~ ou. elle en ,.av~It. assum; la
garde (c'est-à-dire le 23 Janvle~), q.u 11 etaIt pas~e.au
statut de civil. Cependant, le 20 jallVler, la COm1TIISS10n
neutre de rapatriement, au lieu de se préparer à exécu
ter cette obligation, a prétendu rem.ettre au Con~
mandement des forces des Nations Umes tous les pn
sonniers de guerre, à l'exception.des <;Iix-sep~ pri~on
niers accusés de crimes et des pnsonmers qUI avalent
exprimé le désir d'aller dans des pays neutres. ~1~
agissant ainsi, le représentant de l'Inde, en sa. 9.uahte
d'agent d'exécution, a voulu imposer une condttIon au
Commandement des forces des Nations Unies, à savoir
que ces prisonniers ne seraient pas libérés. Tandis que
les 17 prisonniers accusés de crimes étaient retenus,
les Autorités indiennes se dessaisissaient de la garde
des prisonniers dont le témoignage était considéré com
me essentiel au jugement des accusés.

c) Le Commandement des forces des Nations Unies
ne pouvait accepter qu'aucun prisonnier qt~i lui était
remis par la Commission neutre de rapatrIement de
meurât détenu. Il avait, à l'avance, précisé sans éq1!i
voque sa position à la Commission neutre de .rapatrIe
ment. Les hostilités ayant cessé et la ConventIOn d'ar-
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"Fait à Séoul (Corée), le 19 février 1954.

M bnoire adressé au GMwernement de la République
de Chine

1. Aux termes du mandat annexé à la Convention
d'armistice et signé le 27 juillet 1953 à Panmunjom
(Corée), la Commission neutre de rapatriement a remis
au Commandement unifié certains civils chinois, an
ciens militaires communistes, qui étaient prisonniers de
guerre à la suite de leur captur,e par le Commande
ment unifié.

2. Ces anciens prisonniers de guerre ayant refusé
d'être rapatriés dans les pays qui se trouvent sous con
trôle communiste, le Mandat précité prévoit qu'ils seront
rendus à la vie civile le 23 janvier 1954.

3. Les Autorités indiennes chargées de la garde des
prisonniers avaient détenu les civils déplacés en ques
tion et les avaient accnsés d'avoir commis certains
crimes. La Commission neutre de rapatriement ayant
cessé d'exercer ses fonctions en Corée avant de mener
à leur terme les poursuites judiciaires auxquelles ces
crimes donnaient lieu et les accusés ayant décidé de se
soumettre à votre juridiction, les dossiers et les recom-

(Signé) J. W. BOWEN

Pour le Commandement
unifié:

Le c'Planel du S;ervice
de l'état-major J. W.
Bowen, Chef d'é tat
major adjoint chargé
des services adminis
tratifs de la VIIIème
armée:

Pour la République de
Corée:

Le général de' brigade
Park Y~mg Joan, Chef
du groupe d'informa
teurs de la République
de Corée:

(Signé)
PARK Yung Joon

de guerre à la suite de leur capture par le Commande
ment unifié.

2. Ces anciens prisonniers de guerre ayant refusé
d'être rapatriés dans les pays qui se trouvent sous con
trôle communiste, le mandat précité prévoit qu'ils
seront rendus à la vie civile le 23 janvier 1954.

3. Les Autorités indiennes chargées de la garèle des
prisonniers avaient détenu les civils déplacés en ques
tion et les avaient accusés d'avoir commis certains
crimes. La Commission neutre de rapatriement ayant
cessé d'exercer ses fonctions en Corée avant de mener
à leur terme les poursuites judiciaires auxquelles ces
crimes donnaient lieu et les accusés ayant décidé de se
soumettre à votre juridiction, les dossiers et les recom
mandations fournis par la Commission neutre de rapa
triement vous sont remis pour vous permettre de pren
dre toutes les dispositions que vous estimeriez devoir
adopter dans le cadre des lois en vigueur afin de juger
équitablement ces affaires.

4. En conséqu~nce, le représentant soussigné du
Commandement unifie a remis les dix civils coréens en
question, ainsi qu'un ex-prisonnier de guerre qui est
actuellement un civil coréen déplacé et que la Com
mission neutre de rapatriement avait détenu en qualité
de témoin, au représentant de la République de Corée,
auquel il a remis en même temps les documents pré
cités. Conformément au mandat annexé à ]a Conven
tion d'armistice, le représentant de la République de
Corée confirme qu'il a accueilli les personnes en ques
tion en tant que civils.

Mémoire adressé au GottVerneme11t de la République
de Corée

mlstlce prévoyant que ces prisonniers devaient être
rendus à la vie civile après un œrtain délai (c'est-à
dire le 22 janvier), le Commandement des forces des
Nations Unies n'était autorisé ni par la Convention
d'armistice ni par la Convention de Genève à maintenir
aucun prisonnier en détention, même pas ceux dont
le témoignage était jugé nécessaire lors du procès
éventuel d'autres personnes sur lesquelles le Comman
dement des forces des Nations Unies n'exerçait aucune
autorité. Il convient de noter que, si la Convention
de Genève prévoit à l'article 119 que les prisonniers
qui seraient sous le coup d'une poursuite pénale pour
un crime peuvent être retenus après la fin des hostilités,
elle n'autorise pas à retenir des prisonniers en raison
de leur qualité de témoins. En conséquence, le 23 jan
vier, le Commandement des forces des Nations Unies
a considéré qu'aux termes de la Convention d'armis
tice, le statut de prisonnier de guerre des personnes
en question prenait fin et il a facilité le transfert de
ces personnes dans le pays de leur choix.

d) Ces personnes relèvent maintenant de la juridic
tion des gouvernements des pays de leur choix et n'ont
plus le statut de prisonnier de guerre. Le Commande
ment des forces des Nations Unies n'a ni l'autorité ni
les pouvoirs nécessaires pour assurer leur comparution
com1"l1e témoiRs au procès des Coréens accusés de
crimes.

li) Le Commandement des forces des Nations Unies
ne pouvait pas davantage engager lui-même des pour
suites contre les accusés, même si ces poursuites
n'étaient pas rendues vaines par l'absence de témoins.
C'est à la Commission neutre de rapatriement qu'il
appartenait de procéder à l'instruction et d'assurer le
jugement des accusés. Le fait qu'elle ne s'est pas acquit
tée de ses obligations à cet égard ne permet pas de
considérer qu'il appartenait au Commandement des
forces des Nations Unies de reprendre ces obligations
iL son compte. Ce dernier ne pouvait, sans priver les
prisonniers de la protection que leur accorde la Con
vention de Genève, commencer une instruction et un
procès, après le moment où ces prisonniers avaient
droit à la liberté et sur un territoire éloigné du lieu
où des crimes sont réputés avoir été commis et dans
des circonstances où il n'était pas possible d'assurer
aux accusés la comparution des témoins de la défense.
D'ailleurs, il semble que le Commandement unifié n'ait
aucun pouvoir légal d'organiser des procès pour des
crÎrnes qui auraient été commis par des personnes
lesquelles, au moment de ces crimes, n'étaient soumises
ni à son contrôle ni à sa juridiction.

f) C'est aux Gouvernements de la Chine et de la
République de Corée qu'il appartient de décider, con
formément aux lois de leur pays, s'ils peuvent juger
les accusés pour des crimes qu'ils auraient commis
alors qu'ils se trouvaient sous la garde de la Commis
sion neutre de rapatriement.

g) Au moment où les accusés ont été remis à ces
gouvernements, le Commandement des forces des Na
tions Unies a présenté les mémoires ci-après:

1. Aux termes du mandat annexé à la Convention
d'armistice et signé le 27 juillet 1953 à Panmunjom
(Corée), la Commission neutre de rapatriement a remis
au Commandement unifié certains civils coréens, an
ciens militaires communistes, qui étaient prisonnniers
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19 février 1954.
Pour le Commandement

unifié:
Le colonel d1t Service

de l'état-major J. W.
Bowen, Chef d'état
major adjoint chargé
des services adminis
tratifs de la VII/ème
CJrmée:

(Signé) J. W. BOWEN

mandations fournis par la Commission neutre de rapa
triement vous sont remis pour vous permettre de pren
dre toutes les dispositions que vous estimeriez devoir
adopter dans le cadre des lois en vigueur afin de juger
équitablement ces affaires.

4. En conséquence, le représentant soussigné du
Commandement unifié a remis les sept civils chinois en
question au représentant en Corée du Gouvernement
national de la République de Chine, auquel il a remis
en même temps les documents précités. Conformément
au mandat annexé à la Convention d'armistice, le re
présentant du Gouvernement national de la République

de Chine confirme qu'il a accueilli les personnes en
question en tant que civils.

Fait à Séoul (Corée), le
Pour le Gouvernement

national de la Répu
blique de Chine:

Le général de division
Yang Hsiao-fang, At
taché militaire près de
l'Am·bassade de la Ré
publique de Chine:

(Signé)
YANG Hsiao-fang

ANNEXE 1

Texte d'importantes comJnunicatione échangées entre le CFNU et la CNR

[Lettres Nos 1 à 25 inclu8]

1. LETTRE DU 18 SEPTEMBRE 1953 ADRESSÉE AU CFNU
PAR LE PRÉSIDENT DE LA CNR (DEMANDANT AU

CFNU DE LUI FAIRE CONNAÎTRE SES VUES QUANT

AU RÈGLEMENT RELATIF AUX EXPLICATIONS)

Le 18 septembre 1953

La Commission neutre de rapatriement vous saurait
gré de bien vouloir lui communiquer les renseignements
que vous êtes en mesure de lui fournir afin de lui per
mettre de formuler les dispositions et les détails techni
ques nécessaires à l'organisation des séances d'informa
tion et des entretiens, conformément à l'article VIII de
son mandat.

Il va de soi que c'est à la Commission qu'il appartient
d'arrêter définitivement ces dispositions confonnément à
son mandat.

Le Président:
(Signé) K. S. THIMAYYA

2. LETTRE DU 21 SEPTEMBRE 1953 ADRESSÉE AU PRÉ

SIDENT DE LA CNR PAR LE CFNU (EXPOSANT LES

VUES DU CFNU QUANT AUX DISPOSITIONS À FAIRE
FIGURER DANS LE RÈGLEMENT RELATIF AUX EXPLI

CATIONS)

Le 21 septembre 1953
J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du

18 septembre 1953 concernant le règlement relatif aux
explications. En vous exposant les vues du Commande
ment des forces des Nations Unies, je tiens à préciser,
en guise d'introduction, que l'attitude du Commandement
se fonde sur l'intérêt des prisonniers de guerre qui se
confond en définitive, au-delà de tous les intérêts na
tionaux et de toutes les idéologies en conflit, avec le
principe du rapatriement volontaire, principe pour le
triomphe duquel le conflit coréen a dû être prolongé
pendant tant de mois. Ceci vaut pour les prisonniers
de guerre de l'un comme de l'autre camp.

Le principe essentiel qu'il convient de prendre en con
sidération en élaborant le règlement relatif aux ex
plications est clairement énoncé au paragraphe 3 du
mandat de la Commission, savoir: "On ne fera usage
ni de la force ni de la menace contre les prisonniers
de guerre mentionnés au paragraphe 1 pour en em
pêcher ou en réaliser le rapatriement, et on s'abstiendra
en toutes circonstances d'user de violence sur leur
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personne ou de faire affront à leur dignité et à leur
amour-propre . . . "

Nous appelons votre attention sur les questions de
procédure ci-après: .

a) Les séances d'information se dérouleront toutes
en présence d'un représentant de la Partie détentrice,
conformément à l'alinéa c du paragraphe 8 du mandat,
ainsi que d'un représentant de chacune des Parties,
chargé d'observer les opérations, conformément au para
graphe 1 du mandat.

b) Il Yaurait intérêt, en ce qui concerne l'organisation
des séances d'information, de procéder par grOupes de
prisonniers d'une même nationalité; cependant, il ne
faudrait pas que plusieurs séances d'information aient
lieu simultanément devant un seul organe de la Com
mission.

c) Au cours des séances d'information, les droits des
prisonniers de guerre seront intégralement respectés;
les prisonniers auront notamment le droit de répondre,
de poser des questions ou de garder le silence. Les ex
plications doivent avoir le caractère d'exposés, à l'ex
clusion de tout interrogatoire. Les informateurs n'ont
nulle compétence pour interroger les prisonniers, de
mander leur nom et adresse ou s'informer de leur situa
tion sociale.

d) Les représentants de la Partie détentrice qui
assistent aux séances d'information auront le droit
d'intervenir en faveur des prisonniers afin d'assurer la
protection de leurs droits et de veiller à ce qu'ils ne
soient l'objet d'aucune intimidation, contrainte, ni af·
front, SOllS quelque forme que ce soit.

e) Les explications pourront être données en un lieu
spécialement désigné à cet effet ou à l'intérieur des îlots
ou des quartiers où sont logés les prisonniers.

j) Les prisonniers de guerre auront le droit de re
fuser, individuellement ou collectivement, de se présen
ter devant les informateurs, sans pour cela faire d'objet
de représailles.

Etant (Ionné l'attitude intransigeante que manifestent
à l'égard des observateurs, des membres cie la presse
ct des interprètes communistes les prisonniers de guerre
chinois et coréens qui ont déclaré qu'ils s'opposeraient
par la force il. toute tentative visant à les replacer sous le
joug communiste, il se peut que ces prisonniers adoptent
la même attitude envers les représentants communistes;



lccuellll les personnes

19 février 1954.
Pour le Commandement

unifié:
Le colonel dtt Service

de l'état-major J. W.
B O'luen, Chef d'état
major a~joint chargé
des sermces adminis
tratifs de la VII/ème
(]J1"mée:

(Signé) J. W. BOWEN
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il se peut aussi que les prisoimiers de guerre de la .Partie
adverse adoptent, lorsque les Autorités indiennes char
gées de la garde des prisonniers les prendront sous
leur garde, une attitude semblable envers les observa
teurs les membres de la presse et les représentants non
com~unistes. Dans ces conditions, il est à craindre que
certains, sinon tous les prisonniers de guerre des deux
Parties, ne refusent de sortir de leurs îlots ou autres
lieux de détention pour entendre les explications. Si cela
devait arriver, il faudrait donner les explications aux
prisonniers de guer;e qui ac.cept~nt de les écouter dans
leur îlot ou autre J'eu de detentlon.

Selon des déclarations que la presse a attribuées à
des membres de la Commission neutre de rapatriement
et des Autorités indiennes chargées de la garde des
prisonniers, la Commission neutre de rapatriement en
visagerait d'obliger les prisonniers de guerre, en quit
tant la zone des explications, à choisir telle ou telle sortie
de façon à indiquer qu'ils ont pris une décision con
cernant leur rapatriement et que cette décision a été
prise à la suite des explications reçues.

Nous pensons, après réflexion, que c'est là un procédé
injuste envers les prisonniers de guerre qui, après des
mois de délibération, ont déjà dét"rminé s'ils voulaient
retourner à leur camp d'origine 01.. ,ester avec l'autre
Partie. Obliger un prisonnier qui est encore sous l'effet
des explications et qui peut avoir un moment de con
fusion, à réaffirmer sa décision par l'acte matériel qui
consiste à choisir telle ou telle sortie est une exigence
contraire à la lettre et à l'esprit de l'accord.

Le mandat de la Commission ne demande pas que les
prisonniers de guerre fassent connaître leur choix, à
moi"s qu'ils ne désirent exercer leur droit à rapatrie
ment. Aux termes du paragraphe 9, "les prisonniers de
guerre . . . auront la faculté et les moyens nécessaires
de faire des représentations et des communie<:.tions à la
Commission neutre de rapatriement ..." et à ses or
ganes subsidiaires. Le paragraphe 10 dispose: "Tout
prisonnier de guerre qui, pendant qu'il se trouve sous
la garde de la Commission neutre de rapatriement, dé
cide d'exercer son droit à rapatriement, devra adresser
une demande de rapatriement à un organe composé d'un
représentant de chacune des nations membres de la
CoIllillission neutre de rapatriement."

Ainsi donc, tant qu'ils se trouvent sous la garde de la
Commission neutre de rapatriement, les prisonniers de
guerre peuvent, à tout moment, de leur propre volonté
et sans être soumis à une influence quelconque, adresser
une demande à la Commission neutre de rapatriement
ou à ses organes subsidî·aires concernant toute question
relative à leur statut ou â leur bien-être, y compris le
droit à rapatriement. Les pt isonniers de guerre qui ne
veulent pas exercer leur droit à rapatriement ne sont
nullement tenus de faire connaître leur décision à la
Commission neutre de rapatriement ou à l'un quelconque
de ses organes subsidiaires, que ce soit par une déclara
tion orale ou écrite ou par une action quelconque de leur
part.

Si, au cours de la période de 90 jours d'expli
cations, un prisonnier de guerre ne demande pas, de
son plein gré, à être replacé sous l'autorité de la Partie
adverse, son cas particulier ne doit jamais être examiné
par la Commission neutre de rapatriement ou un de ses
organes subsidiaires, en ce qui concerne le rapatrie
ment. Son cas doit alors être examiné comme il est dit
au paragraphe Il du mandat de la Commission.

Toute tentative ayant pour but de forcer un prisonnier
de guerre à faire connaître sa décision, que ce soit pour

ou êontre le rapïi.ttîerrrelît,~<:llfiStftŒe ~- V1~r~mOfl W
paragraphe 3 du mandat.
Le général de brigade A. L. Hamblen, de l'Armée des

Etats-Unis, commandant le Grottpe de mpatriement:
(Signé) A. L. HAMBLEN

3. LETTRE DU 2 OCTOBRE 1953 ADRESSÉE AU PRÉSIDENT
DE LA CNR PAR LE CFNU (POUR PROTESI"ER CON
TRE LE RÈGLEMEKT DES SÉANCES D'INFORMATION ET
DES ENTRETIENS)

Le 2 octobre 1933

Je suis chargé de porter à votre connaissance que le
Commandement des forœs des Nations Unies tient à
protester officiellement auprès de la Commission neutre
de rapatriement contre les règks et le. (uspositions que
la Commission a adoptées pour les séal:ces d'information
et entretiens destinés aux prisonniers d, g< erre qui sont
sous sa garde. Le Commandement des iorces des Na
tions Unies tient à préciser en outre que ,,'il participera
à ces séances d'information et à ces entretiens, il se
réserve le droit de formuler les protestations qui lui
paraîtront justifiées sur les divers aspects ou l'ensemble
de la procédure suivie.

Le règlement que la Commission vient de rendre pu
blic vise uniquement à encourager les prisonniers de
guerre à se faire rapatrier, au lieu de leur permettre
d'exercer sans restriction et en dehors de toute pression,
la faculté de décider de leur sort, alors que ce libre choi.x
est le fondement même du mandat de la Commission.

Le Commandement des forces des Nations Unies
voit bien que la Commission neutre de rapatriement
s'appuie sur le paragraphe 24 de son mandat et fonde
son pouvoir de décision sur la latitude que lui laisse ce
document. Il n'ignore pas non plus que le règlement an
noncé tient compte de presque toutes les propositions
qui ont été présentées à la Commission neutre par les
communistes, telles qu'ils les avaient exposées dans leur
presse et à la radio. En revanche, la Commission n'a
adopté pratiquement aucune des recommandations pré
sentées par le Commandement des forces des Nations
Unies, qui les avait pourtant élaborées en suivant de très
près non seulement la lettre, mais ce qui est plus impor
tant, l'esprit du mandat.

Le Commandement des forces des Nations Unies
appelle de nouveau l'attention de la Commission neutre
sur le paragraphe 3 de ce mandat qui déclare explicite
ment: "On ne fera usage ni de la force ni de la menace
contre les prisonniers de guerre ... pour en empêcher
ou en réaliser le rapatriement, et on s'abstiendra en
toutes circonstances d'user de violence sur leur personne
ou de faire affront à leur dignité et à leur amour
propre." Le paragraphe 8, d, du mandat est également
explicite sur ce point: "La Commission neutre de rapa
triement arrêtera toutes les dispositions complémentaires
dont il sera besoin pour organiser ces séances d'infor
mation; elles seront conçues de manière à appliquer les
principes énoncés au paragraphe 3..."

Le règlement des séances d'information et des entre
tiens que vous avez publié est manifesteœent en con
tradiction avec les paragraphes susvisés, puisqu'il tend
à forcer les pri~onniers de guerre, quels que soient
leurs intentions ou les droits qu'ils ont en vertu du
mandat, à se soumettre à des procédés qui ir:1pliquent,
sinon la force, du moins la contraint~.

Le Commandement des forces des Nations Unies
considère que le texte intégral du règlement qui vient
d'être publié par la Commission doit être mis à la
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gu..:rre dont elle a la charge. Ne pas éclairer pleinement
les prisonniers sur le règlement dont dépend tout leu:,
avenir, ce serait agir d'une façon peu démocratique et
aggraver inévitablement les craintes et les appréhensions
des prisonniers.

Nous considérons que le Commandement des Nations
Unies a amplement prouvé son désir sincère d'aider la
Commission neutre de rapatriement dans l'accomplisse
ment de sa mission. Nous sommes sincèrement disposés,
nou, le répétons, à suivre toute procédure raisonnable
et conforme à l'esprit de la Convention signée par les
deux Parties. En revanche, nous ne pouvons fermer
les yeux sur des mesures contraires au principe fonda
mental de la liberté de choix, principe qui est à la base
même de cet accord.
Le général de brigade A. L. Hamblen, de l'Armée des

Etats-Unis, c01wmandant le Groupe de mpatriement:
(Signé) A. L. HAMBLEN

4. LETTRE DU 5 OCTOBRE 1953 ADRESSÉE AÙ PRÉSIDENT
DE LA CNR PAR LE GÉNÉRAL MARK W. CLARK, DE
L'ARMÉE DES ETATS-UNIS

Le 5 octobre 1953

Comme le mandat de la Commission neutre de rapa
triement a suscité des divergences de vues, et comme
ce document présente pour le monde entier une impor
tance capitale, il me paraît souhaitable d'en faire briève
ment l'historique.

A la fin d'avril 1952, il ne restait qu'une question
non résolue par les négociations d'armistice; cette ques
tic.n n'a été tranchée qu'en juin 1953, lorsque les Parties
sont tombées d'accord sur le mandat de la Commission.
Réduite il ses termes essentiels, la question était la
suivante: "Le Commandemeht des forces des Nations
Unies accepterait-il d'employer la force pour remettre
aux mains des communistes les prisonniers qui auraient
manifesté sans équivoque le désir de s'opposer par la
force à leur rapatriement ?" Les communistes insistaient
sur le retour de tous les prisonniers, quel que fût leur
vœu personnel. Pendant presque tC"Jte la durée des dis
cussions sur cette question, le Commandement des forces
des Nations Unies détenait 83.000 prisonniers nord
coréens et chinois qui avaient librement fait savoir qu'ils
n'opposeraient pas de résistance s'ils étaient remis aux
autorités communistes. Nous avons, en toute bonne foi,
renvoyé ces prisonniers dès que nous l'avons pu. Le
reste des prisonniers a refusé d'être remis aux mains
des communistes. Parce qu'il tient à respecter les droits
de l'homme, le Commandement des forces des Nations
Unies s'est attaché à défendre le droit de chaque prison
nier d'exprimer librement sa volonté, à l'abri de toute
pression. Pendant toute leur captivité, chacun d'eux
a pu, à tout moment, changer librement d'avis et de
mander son rapatriement. C'est ce que quelques-uns ont
fait par la suite, et nous les avons renvoyés avec les
rapatriés.

Bien que ces prisonniers anticommunistes aient nette
ment montré qu'ils s'opposaient à leur rapatriement, le
Commandement des forces des Nations Unies, soucieux
de conclure un armistice dans l'honneur et de mettre
fin à l'effusion de sang en Corée, a accepté la prop03i
tion tendant à permettre à chaque Partie, sans recours
à la force et sans pression, de présenter des explications
aux prisonniers de g;lerre détenus par l'autre Partie qui
auraient fait savoir qu'ils ne désiraient pas exercer leur
droit à rapatriement. C'est à la suite de cet accord que
la Commission neutre de rapatriement a été créè,~.

- V oiCf -près de- trois semahles que la COffilnÎssion a
assumé ses fonctions et je comprends très bien que
dans son organisation, elle ait rencontré certaines diffi~
cuItés administratives. Cependant, en tant que Comman
dant en chef des forces des Nations Unies, je dois
porter à votre connaissance nos vues sur certains aspects
de la procédure suivie jusqu'ici.

Le Commandement des forces des Nations Unies s'est
dès le début, efforcé de s'acquitter à tous points de vu~
de ses obligations envers la Commission et envers les
Autorités indiennes chargées de la garde des prisonniers.
Il continuera à honorer ses engagements et ceux qu'il
pourra prendre à l'avenir. Mais le Commandement des
forces des Nations Unies attache le plus grand prix à
ce que, de son côté, la Commission remplisse les obli.
gations qui lui incombent en vertu de la Convention
d'armistice et de son mar.dat, et à ce qu'elle se conforme
scrupuleusement à l'intention humanitaire de ces textes.
Le Commandement des forces des Nations Unies qui a
poursuivi pendant plus d'un an la lutte en Corée, au
prix de lourds sacrifices pendant qu'à Panmunjom nos
négociateurs s'efforçaient de parvenir à un armistice
honorable qui consacrât le principe du libre choix de
leur sort pour les prisonniers des deux Parties, ne peut
aujourd'hui accepter que ce principe soit abandonné ou
compromis. Il ne peut davantage admettre, alors que les
prisonniers se trouvent sous l'autorité de la Commis
sion neutre de rapatriement, que l'on recoure, directe
ment ou indirectement, à la force ou à la pression sous
le couvert du principe du libre choix.

Vous estimez que le Commandement des forces des
Nations Unies n'a pas informé les prisonniers avec
exactitude des dispositions du mandat; cette assertion
n'est pas du tout conforme à la ,réalité. Comme vous
même et le Commanda!ü des troupes indiennes chargées
de la garde des prisonniers en avez été informés anté
rieurement, les prisonniers détenus par le Commande
ment des forces des Nations Unies ont eu pleine con
naissance des dispositions de ce document. A notre avis,
les termes du mandat de la Commission sont clairs et
n'ont guère hesoin d'être interprétés. Cependant, lors
qu'une interprétation a été nécessaire ou lorsque les
prisonniers en ont demandé une, elle a été fondée sur
le principe essentiel de la liberté de choix sans contrainte
ni pression. Le Commandement des forces des Nations
Unies n'a rien fait qui mérite le reproche d'avoir donné
de fausses interprétations.

Il est faux que le Commandement des forces des
Nations Unies ait fait croire aux prisonniers de guerre
anticommunistes qu'ils seraient libérés après avoir passé
quatre-vingt-dix jours sous la garde de la Commission
neutre de rapatriement. En réalité, les prisonniers ont
pu voir un tableau chronologique de la procédure qui
se déroulerait pendant qu'ils seraient sous la garde de
la Commission neutre de rapatriement; ce tableau indi
quait sans équivoque possible le délai ma..'Cimum de cent
vingt jours à l'expiration duquel ils recouvreraient leur
statut civil, puis t1l1 autre délai de 30 jours à l'issue
duquel la Commission neutre de rapatriement serait
dissoute.

Je crois savoir que vous avez formulé des objections
contre la distribution aux prisonniers de guerre, par le
Commandement des forces des Nations Unies, d'une
brochure d'information sur l'Inde, uniquement parce
qu'elle n'exposait pas les fonctions précises confiées à
la Commission neutre de rapatriement aux termes de
son mandat. Vous vous rappelez sans doute qu'à la
demande expresse du président de la Croix-Rouge in-
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dienne, le Commandement des forces des Nations Unies
a accepté d'envoyer dans les camps placés sous l'auto
rité de la Conunission neutre de rapatriement, à l'inten
tion des prisonniers, tout ce dont il disposait dans ses
propres camps pour l'information et l'instruction des
prisonniers de guerre. Ce matériel comprenait non seule
ment des brochures d'information, mais aussi des ma
nuels, des documents et de l'équipement pour les sports
et les loisirs. A aucun moment, il n'a été précisé que
les articles demandés devraient n'avoir trait qu'à la
mission et aux fonctions de la Commission neutre de
rapatriement. Comme les prisonniers ont fait preuve
d'une prof.onde méfiance à l'égard de la Commission
neutre de rapatriement et des Autorités indiennes char
gées de la garde des prisonniers, vous devez comprendre
que nous ayons jugé nécessaire de prendre des mesures
pour encourager les prisonniers à partager notre con
fiance dans l'intégrité et l'impartialité de l'Inde. C'est
grâce à ces mesures que nous avons pu amener les
prisonniers à ac"ccpter leur transfert dans la zone démi
litarisée et leur remise sous votre garde, sans violence
ni effusion de sang.

Il est également inexact que le Commandement des
forces des Nations Unies ait dit aux prisonniers qu'ils
seraient envoyés à Formose. Tous les prisonniers ont
été informés qu'aux termes du mandat, ceux qui refuse
raient d'être rapatriés pourraient demander à se rendre
dans un pays neutre ou dans un autre pays de leur
choix. Vous n'êtes pas sans savoir que les Chinois
anticommunistes ont manifesté avec vigl.leur le désir
tout naturel de gagner Formose. Il est également bien
connu que le Président de la République de Chine a
invité ceux des Chinois anticommunistes qui le désire
raient à venir à Formose. De son côté, le Président
de la République de Corée a déclaré que son pays était
prêt à accueillir ceux des Coréens anticonmmnistes qui
désiraient y vivre.

En outre, vous admettrez, j'en suis sûr, qu'aucune
disposition du mandat de la Commission n'empêche les
prisonniers qui refusent le rapatriement de se rendre
soit à Formose, soit dans la Répu1Jlique de Corée, à
l'expiration de la période pendant laquelle ils sont
placés sous la garde de la Commission neutre de rapa
triement. Le paragraphe 11 du mandat prévoit notam
ment que le cent vingtième jour qui suivra le moment
où la Commission neutre de rapatriement aura asstUné
la garde des prisonniers, ceux-ci passeront du statut de
prisonnier de guerre au statut de civil. A compter de
cette date, ils ne sont plus prisonniers et ne sont plus
soumis ni à la garde ni à l'autorité de la Commission
neutre de rapatriement. Ils sont libres d'aller où bon
leur semble. Le même paragraphe prévoit, en outre,
que la Commission neutre de rapatriement et la Croix
Rouge indienne prêteront assistance à ceux qui désirent
se rendre dans un pays neutre. Cette assistance de la
Commission neutre de rapatriement et de la Croix-Rouge
indienne ne se prolongera pas au-delà d'une période de
trente jours, ce qui nous porte au cent cinquantième
jour après que la Commission neutre de rapatriement
a assumé la garde des prisonniers. A ce moment-là, la
Commission neutre de rapatriement sera dissoute. Bien
entend u, les anciens prisonniers devenus libres qui ne
demandent pas l'aide de la Commission neutre de
rapatriement et de la Croix-Rouge indienne ne resteront
pas dans la zone démilitarisée. Ayant refusé leur rapa
triement, ils doivent gagner un pays de leur choix. Il
est évident que les Chinois choisiront tout naturelle
ment Formose et les Coréens la République de Corée.
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Il est important de faire remarquer que ce sont les
communistes qui ont proposé le paragraphe 11. Lorsque,
le 4 juin 1953, les négociateurs de l'armistice discutèrent
ce paragraphe, le Commandement des forces des Nations
Unies a posé la question suivante: l'Est-ce que, d'après
votre proposition, tous ces prisonniers devront se rendre
dans un pays neutre, ou bien est-ce que les 'Coréens,
par exemple, seront autorisés à rester en Corée?" Le
procès-verbal n'indique pas que les communistes se
soient opposés à cette interprétation.

Il est difficile d'admettre qu'une déclaration dont le
texte a été récemment distribué aux prisonniers placés
sous votre garde soit une "interprétation parfaitement
correcte" du mandat de la Commission. Nous YOUS

avons déjà fait connaître nos objections quant au fond
et au but de cette déclaration. Vous affirmez maintenant
que le texte original reflétait l'opinion unanime de la
Commission, mais la confusion subsiste en ce qui con
cerne la traduction qui a été remise aux prisonniers.
En effet, il ressort d'une déclaration que vous auriez
faite personnellement à la presse, que le texte de .la
déclaration distribuée aux prisonniers chinois anticom
munistes était celui d'un texte antérieur non approuvé
par la Commission.

Je dois répéter que la période d'explications, dont la
Commission semble avoir beaucoup discuté, ne pourra en
aucune façon s'étendre au-delà du 23 décembre, ce qui
est le quatre-vingt-dixième jour à partir du 24 septem
bre, date à laquelle la Commission neutre de rapatrie
ment a assumé complètement la garde des prisonniers
de guerre. Ce fait ne relève pas de l'interprétation de
la Commission, il est prévu sans équivoque dans le
mandat de la Commission et nous l'avons si complète
ment traité dans notre correspondance antérieure
qu'aucune autre discussion ne me paraît nécessaire.

Votre refus de permettre aux observateurs du Com
mandement des forces des Nations Unies d'assister à
la yalidation, par la Commission, des demandes de rapa
triement faites par les prisonniers de guerre est à la
fois surprenant et décevant. Votre attitude est difficile
ment conciliable avec les dispositions du mandat, qui
autorisent sans ambiguïté nos représentants à observer
les opérations de la Commission, lesquelles comprennent
les séances d'information et les entretiens, mais certaine
ment sans s'y limiter. La Commission neutre de rapa
triement a décidé que le transfert des prisonniers
jusque-là détenus par le Commandement des forces des
Nations Unies et leur remise à la garde des Autorités
indiennes était une opération de la Commission et que,
par suite, des représentants communistes pouvaient y
assister comme observateurs. Sans aucun doute, l'acte
qui consiste à décider du sort d'un prisonnier en se pro
nonçant sur la yalidité de sa demande de rapatriement
est une opération capitale de la Commission ou de ses
organes subsidiaires. Il faut donc lui appliquer le même
principe; par conséquent, les représentants du Comr
mandement des forces des Nations Unies devraient as
sister à la validation des demandes; il serait également
très souhaitable que la presse fût présente. Le para
graphe 1 n'est susceptible d'aucune autre interprétation
et il autorise parfaitement la présence d'O'bservateurs.

En bref, il semble que les décisions et l'activité de
la Commission aient été fondées jusqu'ici sur l'idée 'que
les prisonniers de guerre placés sous votre garde tien
nent effectivement à être rapatriés. Cela est d'autant
plus surprenant que les prisonniers de guerre anticom
munistes coréens et chinois se sont énergiquement op
posés jusqu'ici, individuellement et collectivement, même
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aux menaces ou à la coercition. S'il est vrai que "la
grande majorité s'en tiendra à sa décision initiale", com
ment la Commission pourra-t-elle discerner la petite
minorité qui pourrait vouloir revenir sur cette décision?
C'est précisément à cette fin que les deux Commande
ments ont accepté d'inclure dans la Convention une
clause relative aux explications. Cette clause a force
obligatoire et la Commission est tenue par son mandat
d'assurer aux informateurs la liberté d'action et les
moyens nécessaires. Si la Commission est obligée de
protéger les prisonniers de guerre contre tout emploi
de la force ou toute menace, elle est non moins tenue
de s'acquitter de toutes les fonctions légitimes que lui
impose son mandat.

3. Il se peut que beaucoup de prisonniers de guerre
refusent de se faire rapatrier. Cependant, jusqu'id, en
viron 110 prisonniers de guerre ont demandé à être
mpatriés, ce qui montre que certains des prisonnie.rs
tout au moins tiennent à être rapatriés. Ce qui est en
core plus significatif, c'est qu'aucun des prisonniers de
guerre n'ose demander ouvertement son rapatriement
tant qu'il se trouve dans son camp. Ces prisonniers ont
dû le faire subrepticement, au risque d'être tués ou
mutilés par d'autres prisonniers ou d'être tués par les
gardes près des barbelés. La manière anormale dont les
prisonniers désireux de se faire rapatrier ont dû expri
mer leur volonté fait tout naturellement soupçonner
que certains d'entre eux n'agissent pas en toute liberté.
Dar:s ces conditi?n~, vous comprendrez, je !'espère, pour
quO! la Comm1sslOn ne peut pas temr pleinement
"compte du fait que les prisonniers coréens et chinois
ont choisi il ya plusieurs mois déjà et que, si l'on n'a pas
recours à la force ou à la coercition, la grande majo
rité s'en tiendra à Sa décision initiale". La Commission
fera, bien entendu, le nécessaire pour éviter qu'on n'ait
recours à la force ou à la coercition au moment des
explications, mais elle n'est pas sûre que certains prison
niers de guerre n'emploient pas la force ou ne menacent
pas d'employer la force à l'égard de leurs camarades.

~. V?US avez dit q~'il Y aurait lieu d'encourager les
pnsonmers de guerre a exposer leurs vues directement
à la Commission neutre de rapatriement ou à ses organes
subsidiaires afin d'écarter ainsi tout doute possible sur
l'attitude véritable des prisonniers. Au cours de mes en
tretie~s avec les chefs des prisonniers de guerre, je
leur al demandé s'ils voudraient bien se présenter devant
la Commission neutre de rapatriement et y exposer leurs
vues; ps n'ont même pas accepté cette proposition. Il
est eVI,de~t que ces chefs n'ont pas confiance dans la
Coml~lsslOn neutre de rapatriement on qu'ils redoutent
Slue, SI l'on soustrait un prisonnier à leur surveillance
Il ne change d'avis et ne se prononce pour le rapatrie~
~ent. ,Par conséquent, nous ne sommes pas en mesure
d ~ppltque~ la méthode que vous suggérez pour déter
!Umer 1attttude des prisonniers de guerre.

5. VO~.1s. êtes assurément en droit de compter que
la Çomnlls,slOn neutre d,e rapatriement remplira. les obli
g~tlOn.s ~u elle a assumees aux termes de la Convention
d arm1stlce et de ~on m~l1dat, et qu'elle respectera scru
puleusement les mtentlOllS humanitaires de ces dOClI

ments. La C?mmission sou.tien,t qu'elle a agi ainsi et
que, conformement aux obltgatlOns assumées en vertu
deo,soll ~1anda~, elle"n'a rien fait qui puisse laisser
cr 1re qu elle .alt o~bhe ou compromis le principe selon
lequel les pnsonmers sont libres de décider de leur
sort.

C 6. La Commission prend acte des mesures que le
ommandement des forces des Nations Unies a prises
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5. LETTRE DU 7 OCTOBRE 1953 ADRESSÉE AU GÉNÉRAL
MARK W. CLARK, DE L'ARMÉE DES ETATS-UNIS,

PAR. LE PRÉSIDENT DE LA CNR (EN RÉPONSE À SA
LETTRE DU 5 OCTOBRE 1953)

à la seule présence de repr~se~tant~ communistes. Il
semblerait donc que la ~omnus,slOn na p.as ~enu comI:t~
du fait que ces prisonmers coreens et Ch1l101S ont ChOlS1
il y a plusieurs mois déjà ~t que, si l'on n'a p~s ;e,CO\lrS
à la force ou à la coercitIOn, la grande maJonte sen
tiendra à sa décision initiale. Toutefois, s'il existe des
doutes réels quant à l'attitude des prisonniers, je vous
recommande vivement d'appliquer les dispositions du
paragraphe 9 du mandat de la Commission et d'encou
rager les prisonniers à exposer directement à la Co~
mission neutre de rape1.triement et à ses organes subsl
diaires leurs vues sur la situation telle qu'ils la voient
eux-mêmes. La Commission pourrait ainsi se rendre
compte de manière incontestable de leurs vœux et de
leurs sentiments.

Conformément à la Convention d'armistice et au man
dat de la Commission, le Commandement des forces des
Nations Unies continuera à s'acquitter de ses engage
ments envers la Commission neutre de rapatriement
et il est persuadé que, sous votre direction, la Commis
sion neutre de rapatriement s'acquittera avec une hon
nêteté absolue et une totale impartialité des obligations
qu'elle a prises solennellement, sans jamais perdre de
vue deux considérations essentielles: le bien-être des
prisonniers de guerre et leur liberté de choix quant
à leur sort final.
Le général d'armée Mark W. Clark, de l'Armée des

Etats-Unis, Commandant en chef:
(Signé) Mark W. CLARK

Le 7 octobre 1953
1. La Commission se charge d'accuser réception de

votre lettre du 5 octobre, dans laquelle vous avez hien
voulu exposer vos vues sur certains aspects des travaux
de la Commission neutre de rapatriement. La Commis
sion c?n~aît le~ div~rses étapes des négociations qui ont
condul~ a la redactlOn cie son mandat; elle ne vous en
reme~cle pas moins d'avoir refait l'historique de la
question,

2. Il ressort de votre lettre 'qu'il y a, entre le Com
mandement des forces des Nations Unies et la Com
missio~ n~ut~e de rapatriement, des divergences de vues,
pour amSI dire fondamentales, sur la nature même du
pro~lè,me, Vous écrivez: "Il semble que les décisions et
l:~c~lVlté de la COl,111nis~ion aient été fondées jusqu'ici sur
1Idee 9ue les pnsOI:mers de guerre placés sous votre
g,arde tiennent effecttvement il être rapatriés," Il n'en est
l'l,en; D'autre part, la Commission n'est nullement dispo
see a accepter.comme u~ fait établi que "les prisonniers
de ,glle~·:~ coreens. e~ cl11~ois ont choisi il y a plusieurs
mOIs ,c\~ja et que, SI Ion n a pas recours à la force ou à la
~O~:cltl,?n, ~a grande l11~jorité s'en tiendra à sa décision
mlttale , SI telle est bien la thèse clu Commandement
(!es fO,rces des, Nations Unies, le Conunandement de
1Arl11~e l;opuhure c~réenne et des Volontaires du peu
p!e ChlllOiS a affir!l1e en revanche que ces prisonniers
n o~t ~as pu exprimer leur volonté librement en raison
de.! eXistence. dans l~s camps d.e ,groupes bien organisés
qUI, selon lu~, aura~ent terronse ceux des prisonniers
d~ guerre q';ll voulaient se faire rapatrier. La Commis
sl~n n est disposée à accepter ni l'une ni l'autre de ces
theses, La S:0mmissio~. n'a pas d'idées préconçues et
elle est extremel~ellt ~eslreuse d'assurer aux prisonniers
de guerre une hbcrte de choix complète, sans recourir
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pour faire connaître aux pnsonmers de guerre les dISpo
sitions du mandat. Il semble bien, toutefois, que les pri
sonniers de guerre n'avaient pas bien compris ces dispo
sitions, ce que tendraient à prouver les exemples sui
vants. Dans la lettre qu'il m'a adressée le 12 septembre,
le crénéral \V. K. Harrison a déclar5 que le Commande
me~t des forces des Nations Unies avait fait connaître
aux prisonniers de guerre qu'aucun observateur ne
devait être présent lorsque les Autorités indiennes les
prendraient en charge. Les prisonniers de guerre ont
également dit qu'aux tennes du mandat ils n'avaient
pas besoin d'assister aux séances d'infonnation et qu'ils
seraient automatiquement libérés après 90 jours. Or,
en réalité, ils continueront à être détenus tant que
la Conférence politique n'aura pas statué sur leur
sort. Dans ces conditions, la Commission a jugé néces
saire d'écarter ces malentendus en faisant rustribuer un
tract qui explique les <lispositions du mandat. En rece
vant la lettre du général Harnblen, j'ai pensé, je l'avoue,
que l'on avait par inadvertance traduit en chinois la pre
mière version du texte que la Commission a modifié par
la suite, et c'est ce que j'ai dit à un correspondant de
presse avec qui je m'entretenais. Je lui ai rut également
que j'avais renvoyé le texte aux traducteurs pour un
nouvel e..'Camen et que j'attendais leur rapport. Le corres
pondant de presse n'a pas cru <levoir relater toute notre
conversation. En recevant le rapport des traducteurs,
j'ai pu m'assurer qu'il n'y avait aucune erreur et que
la version chinoise traduisait fidèlement le texte anglais
que la Commission avait approuvé en définitive.

7. J'avoue que je n'avais pas compris pourquoi vous
aviez publié un tract d'information sur l'Inde. Grâce
à votre lettre, j'en conçois maintenant l'objet et l'in
térêt.

8. La Commission relève que le Commandement des
forces des Nations Unies ne peut accepter de prolonger
la période des explications au-delà du terme fixé par
le mandat. La Commission n'a jamais prétendu que cette
.question relevait de son pouvoir d'interprétation. Elle
sait fort bien que seul l'accord des deux Commandements
pourra permettre une telle prolongation, mais étant
,donné le retard apporté à la construction des 10catL'C
destinés aux séances d'information, elle a cru devoir
demander aux deux Commandements d'accepter cette
prolongation.

9. La Commission a examiné avec soin la question
de savoir si elle devait permettre à des observateurs
.d'assister à la validation des demandes de rapatriement.
Si l'on peut considérer l'audition des prisonniers de
guerre conune une opération de la Commission, il n'en
.est certainement pas de même de la validation. Dans
la pratique, il n'était manifestement pas possible de
:séparer ces deux fonctions. La Commission ne pou
vait donc accepter que des observateurs assistent à la
validation des demandes. Je tiens à rappeler toutefois
·que la Commission a admis la présence d'observateurs
110n seulement lors de la remise des prisonniers de guerre
:aux Autorités indiennes, mais aussi pendant la remise
définitive des prisonniers de guerre en vue de leur
rapatriement.

10. La Commission est convaincue que le Commande
ment des forces des Nations Unies continuera à remplir
,ses obligàtions, et elle tient à lui donner l'assurance
.qu'elle a pleinement conscience de ses responsabilités.
Elle continuera en toute honnêteté et avec l'impartialité
la plus stricte à s'acquitter de ses devoirs, car elle me
:sure pleinement la portée de ses actes après toutes les

controversesauxqueUes a donne !leu cette questIon aes
prisonniers de guerre.

Le Président:
(Signé) K. S. THIMAYYA

6. LETTRE DU 10 OCTOBRE 1953 ADRESSÉE AU PRÉSI

DEXT DE LA CNR PAR LE CFNU

Le 10 octobre 1953

En prenant le commandement du CFNU, j'estime
qu'il convient, dès le début de ma prise de fonctions
en Extrême-Orient, de définir brièvement mais nette
ment la ligne de conduite générale que j'entends suivre
pour ce qui est des responsabilités que nous imposent,
à l'un comme à l'autre, la gravité et la complexité de
la situation. J'ai lu et approuvé sans réserves la lettre
que le général Clark vous a adressée le 5 octobre. Je
pense pouvoir vous rendre service non seulement ell
réaffirmant, comme nouveau Commandant en chef
des forces des Nations Unies, que je suis la ligne de
conduite générale adoptée jusqu'ici par le CFNU, mais
aussi en vous assurant que je comprends les grandes
difficultés qui vous confrontent et que je suis décidé à
vous appuyer et à vous aider dans tous les cas et de
toutes les manières possibles.

Il convient donc tout d'abord que j'affirme à nouveau
que le CFNU est fermement résolu à exiger constam
ment le respect intégral de l'esprit et de l'objet du
Mandat qui détermine les fonctions et la compétence
de la Commission neutre de rapatriement. La ferme
politique de mon gouvernement veut que je fasse tout
ce qui est en mon pOtT" Hf p" 'r sauvegarder les droits
des milliers de pris l '"S r" guerre qui se trouvent
actuellement sous 1 ga..l . ,<.:s soldats de votre pays;
ces droits garantisst lt f ''11ellement aux prisonniers de
guerre la liberfé de cdoisir. Cette liberté de choisir
sans pression ni contrainte d'aucune sorte est l'essence
même des principes qui ont précisément poussé les
Nations Unies à agir en Corée. Elle met en lumière les
droits fondamentaux que possèdent les hommes libres
des pays libres; elle reflète la valeur et la dignité de
chacun des citoyens de ces pays, comme le président
Eisenhower l'a souvent déclaré avec tant de justesse.

Quand il s'agit de défendre ce principe et ces droits
fondamentaux, nul ne saurait transiger: il n'a jamais
été prévu, ni dans la Convention d'armistice ni dans le
mandat de la CNR, que la Commission neutre de rapa
triement puisse le faire. Je pense donc que vous com
prenez l'attitude constante que le CFNU a adoptée en
cette période critique et la position inébranlable que
je dois conserver, personnellement et par l'intermédiaire
du Groupe de rapatriement du CFNU placé sous les
ordres du général de brigade Archelaus L. Hamblen.

Après avoir exposé de nouveau et sans ambages la
position essentielle du CFNU, j'estime .qu'il est tout
aussi important <le dire que je suis parfaitement con
scient de l'extrême difficulté de la situation dans laquelle
vous vous trouvez. Il n'existe aucun précédent auquel
vous puissiez vous reporter et vous vous trouvez sans
cesse en présence cl'intérêts qui se heurtent et de pro
blèmes particulièrement délicats; mon gouvernement
et moi-même savons bien qu'il vous faut la compré
hension patiente et bienveillante de tous les intéressés
- compréhension que vous méritez - afin de mener
à bien votre mission. Je voudrais âonc vous assurer à
nouveau de ma compréhension et de mon constant ap
pui. Je connais votre illustre carrière de soldat et de
chef et je connais aussi celle du général C:: division
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Thorat. Je suis donc persuadé que vous saurez mener
à bien cette tâche complexe.

Pennettez-moi de dire en terminant que si je suis
tenu de demander que l'on observe rigoureusement
l'esprit et la lettre du mandat, je peux en même temps
vous dire en toute sincérité et avec la franchise per
mise entre deux soldats que le CFNU a confiance en
vos qualités de chef qui révèlent tant de bonne foi, de
compétence et d'expérience. J'ai toute confiance que
vous saurez traiter la question des prisonniers de
guerre d'une manière qui vaudra à votre succès l'ad
miration du monde et qui secondera en même temps
les efforts que nous déployons en commun pour ins
taurer une paix honorable et durable.
Le général d'armée J. E. Hull, de l'Armée des Etats

Unis, Commandant en chef des force'S des Nations
Unies:

(Signé) J. E. HULL

7. LETTRE DU 17 OCTOBRE 1953 ADRESSÉE AU PRÉSI
DENT DE LA CNR PAR LE CFNU

Le 17 octobre 1953

1. Je crois devoir attirer votre attention sur les
circonstances dans lesquelles s'est déroulé un entre
tien, concernant un prisonnier de guerre, qui a eu lieu
au cours de l'après-midi du 17 octobre 1953 dans la
tente 15, affectée aux explications. Je ne doute pas que
vous ne soyiez au moins en partie au courant de cet
incident, puisque c'est seulement grâce à votre inter
vention personnelle qu'a pu être mené à son terme cet
entretien, dont la présidence a été assurée par le capi
taine Churaya tandis que la Suède était représentée par
le lieutenant-colonel Reutersward et la Suisse par le
lieutenant Geisshusler.

2. Je suis en possession d'un rapport relatif à l'en
quête qui a été effectuée sur l'incident en question. Des
extraits pertinents sont joints à la présente.

3. Cet incident a été caractérisé par l'intimidation et
la contrainte exercées à l'égard d'un prisonnier de
guerre par des infom1ateurs communistes. De toutes
les atteintes au principe du non-recours à la contrainte
dont j'ai eu connaissance, celle-ci est la plus flagrante.
Il est impératif que ces pratiques soient abandonnées
à l'avenir au cours des explications dont la Commission
neutre de rapatriement a la responsabilité.
Le général de brigade A. L. Hamblen, de l'Armée des

Eta.ts-Unis, commandant le Groupe de rapatriement:
(Signé) A .L. HAMBLEN

E:l.-trait dit rapport d'enquête a,nnexé à la lettre ci-dessus

1. Le 17 octobre, vers 15 h. 5, un prisonnier de
guerre anticommuniste a été conduit pour un entre
tien dans la tente 15 du quartier A. En entrant clans
la tente, il a adopté une attitude nettement hostile à
l'égard des informateurs communistes. Il a refusé de
s'?,sseoir près des communistes, mais deux gardes in
(lien.s l'ont poussé sur lin siège. Pour ne pas regarder
les 1l1f01111ateurs en face, il leur a tourné le dos. En
cOlllmençant l'entretien, un des trois informateurs com
munistes s'est exprimé à peu près en ces termes:

"Nous sommes des représentants du Gouvernement
du peuple. ~Ot1S sommes ici pour applaudir et pour
vous sailler a votre retour. Je comprends que vous ayez
p~ commettre .des erreurs clans le passé, mais il s'agit
d erreurs peu Importantes, qui ne nous regardent pas.
L~ ,Gouvernemel:t du peuple est un gouvernement
gcnereux. Il oubliera vos erreurs passées. Nous garan-
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tissons votre sécurité si vous rentrez dans votre pays.
C'est d'ailleurs votre seule chance de retrouver votre
famille."

A ce moment, le prisonnier a fait un geste hostile
en direction des informateurs, tuais il a été retenu par
les gardes indiens. Le prisonnier a essayé de quitter
la tente par la sortie réservée aux prisonniers refusant
le rapatriement. Une fois de plus, il a été retenu par les
gardes. Le prisonnier ne cessait de crier: "Je veux aller
à Formose. Je veux aller à Forn1ose." Les gardes ont
ramené le prisonnier à son siège et, sur l'ordre du
Président, l'ont forcé à se rasseoir.

2. L'informateur a poursuivi l'entretien en s'expri
mant à peu près en ces termes:

"Ne vous faites pas de soucis. Je crois savoir qu'on
vous a tatoué, mais cela n'a guère d'importance. Lors
que vous rentrerez dans votre pays, nous pourrons
faire disparaître le tatouage sans douleur. Le fait
d'avoir été détenu si longtemps ne doit vons înspirer
aucune crainte. Mên1e Li Ching Chuan, chef du batail
lon des officiers, est rentré. (Nom d'un prisonnier) est
rentré. (Nom d'un autre prisonnier) aussi est rentré."

A ce moment, le prisonnier a cherché de nouveau à
mettre fin à l'entretien en sortant par l'issue réservée
à ceux qui refusent le rapatriement; il s'est écrié: "]e
veux aller à Formose. Je veux aller à Formose." Il a
été de nouveau retenu de force par les gardes indiens.
qui l'ont obligé à se rasseoir en face des informateurs.
Un autre informateur a poursuivi l'entretien en s'ex
primant à peu près en ces termes :

"Il est inutile que vous retourniez à Formose. Nous
allons libérer Fom10se. Vous savez à présent à quel
point le Gouvernement nationaliste est corrompu. Ne
croyez rien de ce que les agents du Kouomintang vous
ont raconté."

4. Ensuite, un autre informateur s'est exprimé à
peu près en ces termes:

"Il y a un instant, un de vos camarades est sorti
par cette porte (en fait, contrairement à ce que pré
tendait l'informateur, aUCun prisonnier n'avait demandé
à sortir par la parte réservée à ceux qui voulaient se
faire' rapatrier). Si vous sortez par cette porte, vous
verrez nos voitures qui vous attendent devant la tente.
Nous vous enverrons à Kaesong avant la tombée du
j?~~. La tente de rapatriement n'est guère éloignée
d ICI. VOS camarades (un nom) et (un autre nom) S'"
trouvent déjà. Nous nous y rendrons égalcment." .

5. Un infom1ateur a poursuivi l'entretien en s'ex
primant à peu près en ces termes:

"Essayez de réfléchir. Le séjour dans les barbelés
n'est-il pas déplorable? Il suffit que VOllS disiez un mot
et que vous manifestiez votre désir de rentrer chez
vous. Vous serez rapatrié pour de bon. On ne VOliS

mettra plus jamais derrière les barbelés."
6. A ce moment, les quatre informateurs désignant

la por~e réservée aux prisonniers désireux 'de se faire
rapatrier, ont déclaré ce qui suit:

"Alle~-y! Sort~z par cette po rte! Allez-y! Cette
port~ ,n est ,p~s. 10111! Sortez par cette po rte l Par ici,
p~r ICI! N hesltez plus 1 Allez-y, allez-y!" Le prisoll
TI1e~ a de nouveau cherché à se soustraire à l'entretien
mals. e,nco;;e une fois, il a été retenu par les gardes:
Il Criait: 1" Je ne. v~u,x pas. retourner! Je veux aller à
Form?se. :1 a repete la me~ne pl:rase nn grand nombre
de fOl~., Neann~?1l1s, le pnsonmer a de nouveau été
ramene ~ son sIege et il a été forcé de se rasseoir en
face des 1l1formateurs.
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7. Un autre informateur a poursuivi l'entretien; il
s'est exprimé à peu près en ces termes:

"N'avez-vous pas confiance en nous? Nous avons ici
plus d'une centaine de représentants. Regardez-les."
(Il a désigné la sortie autour de laquelle se pressaient
un grand nombre de communistes.)

8. L'informateur a poursuivi; "Regardez donc tous
les membres de la CNR. Ils vous protégeront. C'est
surtout les gardes qui vous protégeront. Ce sont vos
amis, Ces deux gardes sortiront avec vous pour que
vous arriviez sain et sauf."

9. Le prisonnier s'est de nouveau mis à crier: "Je
veux aller à Formose! Je ne veux pas rentrer chez moi l
Je ne veux pas rentrer chez moi!H Il a désigné la porte
réservée aux prisonniers opposés au rapatriement, en
indiquant qu'il voulait sortir par là. A ce moment, il a
compris que tout nouvel effort tendant à sortir par
cette porte était devenu inutile. Il était fatigué et
découragé. Le Président a ordonné au prisonnier de
se rasseoir en face des inforniateurs. Un des informa
teurs, qui lui tendait un document imprimé, a pour
suivi en s'exprimant à peu près dans ces termes;
"Voici un message des commandants suprêmes Peng
et Kim Il Sung. Ce message garantit votre retour en
tonte sécurité."

10. A ce moment, le Président indien a invité l'in
formateur à soumettre le document au Comité de la
CNR. Le représentant du CFNU a demandé à voir
le document. S'élevant contre cette demande, les délé
gués tchécoslovaque et polonais du Comité de la CNR
ont insisté pour que les délégués du Commandement
des forces des Nations Unies ne prennent pas connais
sance du document; leur objection a été retenue.

Il. Dans la confusion générale, le document a été
rendu à l'informateur communiste, qui a poursuivi l'en
tretien en s'exprimant à peu près en ces termes:
"Regardez donc ce message, Mais peut-être ne savez
vous pas lire. Je vais VO~lS en donner lecture."

12. A ce moment, le prisonnier a de nouveau essayé
de quitter la tente par la sortie réservée à ceux qui
refusent le rapatriement; une fois de plus, il a été retenu
de force par les gardes, qui l'ont obligé à s'asseoir en
face des informateurs.

13. L'informateur a encore une fois tendu le docu
ment au prisonnnier en disant: "Prenez ce papier et
sortez par cette porte."

14. A ce moment, tous les informateurs se sont
dressés sur leur siège et, faisant des gestes menaçants
à l'adresse du prisonnier, ils se sont écriés; "Sortez
par là! Sortez par cette porte!" Un grand nombre de
communistes se trouvaient derrière la porte. Une fois
de plus, le prisonnier a cherché à s'échapper. Il a de
nouveau été retenu. Un informateur a poursuivi l'en
tretien comme suit: "Cela ne fait rien que vous ne
preniez pas le document. Il suffit que vous sortiez par
cette porte."

15. Le prisonnier était épuisé. Il s'est rassis et s'est
pris la tête entre les mains. L'informateur a ajouté: "Si
VOliS êtes inquiet, dites-le-nous."

16. Puis l'informateur s'est mis à crier: "Dites-le
nous, dites-le-nous, dites-le-nous, dites-fe-nous. Si vous
n'êtes pas inquiet, partez! Allez-y 1"

17. De nombreux communistes entouraient la tente.
Le Président leur a fait signe de partir. Le délégué
suédois a demandé aux gardes d'éloigner les commu
nistes des environs de la tente. A ce moment, un nouvel
informateur communiste est arrivé, ce qui a porté à
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cinq le nombre des informateurs communistes. Le Pré
sident a ordonné au nouvel informateur de quitter Ja
tente. Celui-ci a répondu à peu près en ces termes:
"Je fais partie de cette équipe. J'ai été ici tout le temps.
A partir de ce moment, je vais travailler dans cette
tente. Je ne partirai pas!"

18. Les délégués suisse et suédois se sont énergi
quement élevés contre la présence du nouvel informa
teur.

19. Le nouvel informateur s'est adressé au Comité
de la CNR en s'écriant: "Le colonel suédois est un
pauvre type 1"

20. S'adressant ensuite au prisonnier, il s'est écrié:
"N'ayez pas peur. Je suis là. Personne n'osera VOliS
toucher." .

21. A ce 111oment, le Président du Comité a quitté
la tente pour demander conseil. Avant de partir, il a
ordonné que personne ne parle durant son absence.
Dès son départ, les cinq informateurs ont interpellé le
prisonnier en criant en chœur: "SuivC7-nous l Personne
n'osera vous toucher! N'ayez pas peur!"

22. Le délégué suédois s'est efforcé de mettre fin à
l'agitation en déclarant que le règlement avait été violé.
Le Président du Comité est rentré sous la tente et a
décidé que le nouvel informateur devait y rester, Cette
décision a mis fin à l'agitation qui régnait dans la tente.
Les délégués suédois et suisse ont présenté des objec
tions, de même que l'observateur et le représentant du
CFND. Toutes les objections ont été rejetées. L'obser
vateur et Je représentant du CFNU ont quitté la
tente en signe de protestation.

23. Le nouvel informateur a poursuivi l'entretien en
s'exprimant à peu près en ces termes: "Voyez les deux
représentants du CFNU. Ils vous ont abandonné. Ils
vous ont laissé seul ici. Si vous sortez d'ici, vous pour
rez rejoindre vos camarades. Vous reverrez votre mère.
Vous reverrez votre frère."

24. A présent, le prisonnier était comp1ètement
épuisé. Il s'est pris la tête entre les mains en gémissant.
L'interprète communiste s'est levé brusquement et a
déclaré au Président; "Ce prisonnier de guerre demande
à être rapatrié."

25. Tous les communistes ont quitté leurs bureaux
en disant; "C'est par ici. Venez par ici. Sortez d'ici et
vous serez en sécurité. Allez! Allez-y!"

26. Un climat de lutte et de confusion régnait dans
la tente, le prisonnier cherchant à résister à la pression
qu'on exerçait sur lui. Le prisonnier ne savait absolu
ment plus où il en était et, poussé à bout, cherchait à
sortir par n'importe quelle porte, même par la porte
réservée à ceux qui voulaient se faire rapatrier. Toute
fois, le Président a ordonné à un garde de retenir le
prisonnier; en effet, il ne lui avait pas encore expliqué
ce que représentaient les deux sorties. Pendant ce temps,
une foule de communistes s'était rassemblée devant la
tente. A ce moment, le général Thimayya est arrivé.
La confusion était à son comble. Le général Thimayya
a rétahli l'ordre dans la tente. L'observateur du CFNU
est rentré sous la tente. Le Président a demandé à
l'interprète communiste de donner lecture de la dernière
partie de la déclaration qui -offre au prisonnier le choix
entre le rapatriement et le non-rapatriement. En faisant
sa traduction, l'interprète communiste était manifeste
ment partial, ce que le général Thimayya a reconnu.
Le général a ordonné à tout le monde de quitter la
tente. Les communistes répugnaient à partir. Le délé
gué tchécoslovaque a insisté pour qu'on permette au



prisonnier de de~11ander so.n ra1~atriel~1e.nt. ,Le délégué
suéclois a propose que le pnson11ler S<:llt lsol~ d;s autr~s
et qll'{)n lui permette de se reposer. Le general Thl
mayya a proposé qt}e. le prisonnier. s; repose p;ndant
deux jours. Le PresIdent du Com.tte a accepte .cette
proposition et le pris{)nnier est sorh, en compag11le du
général Thimayya, par la porte réservée à ceux qui
refusent le rapatriement. La foule des communistes
s'est précipitée à la suite du prisonnier, en cherchant à
s'emparer de lui. Les gardes indiens ont retenu les
communistes et ont réussi à faire sortir le prisonnier
de la tente. Lorsque le prisonnier, ayant quitté la tente,
s'est trouvé en sécurité, les communistes ont affirmé
qu'il voulait faire une déclaration.

27. Le général Thimayya a demandé au prisonnier
de ret{)urner dans la tente. L'interprète du général
Thimayya s'est adressé au prisonnier en s'exprimant à
peu près en ces termes; "Voulez-vous être rapatrié,
ou non?"

28. Le prisonnier qui, à présent, ne savait plus du
tout où il en était, a répondu en substance: "J'essaie
de sortir par ici (il a désigné la porte réservée à ceux
qui ne voulaient pas être rapatriés) et l'on m'en em
pêche. J'essaie de sortir par là (il a désigné la porte
réservée aux rapatriés) et l'on m'en empêche."

29. Le général Thimayya a alors emmené le prison
nier par la porte réservée aux prisonniers qui ne vou
laient pas être rapatriés.

8. LETTRE DU 12 NOVEMBRE 1953 ADRESSÉE AU GÉNÉ

RAL Vif. K. HARRISON PAR LE PRÉSIDENT DE LA

CNR
Le 12 novembre 1953

Vous vous SDuviendrez que, la dernière fois que vous
êtes venu me voir, vous m'avez demandé si je pouvais
citer des cas qui puissent prouver l'existence d'une
complicité entre les forces des Nations Unies et les
prisonniers de guerre. Je vous ai répondu qu'à part les
cas que j'avais déjà signalés, je n'avais pas d'autres
plaintes. Vous m'avez proposé alors de vous faire part
de tout incident qui se produirait à l'avenir.

Le 7 novembre 1953, les Autorités indiennes chargées
de la garde des prisonniers ont découvert un poste ré
cepteur de poche dans un baril de levure déshydratée
qui avait été envoyé de l'entrepôt des Nations Unies
aux prisonniers de guerre installés dans la zone sou
mise au contrôle des Autorités indiennes. Nous avons
donc été obligés d'adresser des protestations formelles
à ce sujet au général Hamblen, le 11 novembre 1953.

Je suis certain que vous comprendrez que des inci~

dents de ce genre me mettent dans une situation très
embarrassante et qu'ils fournissent à certaines per
sonnes de nouvelles raisons de s'en prendre aux Nations
Unies. Je vous serais donc très reconnaissant si vous
pouviez prendre des mesures pour empêcher vos
hommes de prendre part à des actes de ce genre.

. En outre, t111 messa~e a .été lancé d'tm îlot de prisün
mers de guerre en dlrectlOn des logements des infir
mières coréennes dans le sectettr de l'hôpital de cam
pagne américain No 64. Cet incident permet de soup
çon?er que le personnel de cet hôpital des Nations
UnIes assure des fonctions de liaison entre les forces
de~ Na,tions Unies et les prisonniers de guerre, et tend
meme ~ corroborer c~rtaines accusations formulées par
la partle adverse. BIen que nous n'ayons de ce fait
aucune preu,:e irréfutable, je crois qu'il serait bon que
vous ordonmez formellement à l'officier commandant
l'hôpital de campagne No 64 de veiller à ce que les
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infirmières s'abstiennent de se livrer à des actes de ce
genre.

Le général Thimayya
(Signé) K. S. THIMAYYA

9. LETTRE DU 19 NOVEMBRE ADRESSÉE AU GÉNÉRAL

THIMAYYA PAR LE GÉNÉRAL W. K. HARRISON

Je VOUs remercie de votre lettre du 12 novembre con
tenant vos observations sur la découverte d'un poste
récepteur de radio introduit en cachette ainsi que sur
certains actes qui ont été commis dans le secteur de
l'hôpital et qui semblent avoir un caractère clandestin.
Dès que nous avons reçu la lettre de M. Haksar ex
posant les circonstances de la découve.rte clu poste ré
cepteur, nous avons ouvert une enquête. C'est avec un
vif regret que nous avons constaté que les faits cités
étaient essentiellement exacts. Je peux. vous assurer
qu'une activité cie ce genre est absolument mntraire à
la politique du CFNU, que le général Hamblen n'était
pas au courant de çet incident et que le général Hull
a pris personnellement les mesures les plus énergiques
pour empêcher le personnel relevant de votre comman
clement de se livrer à l'avenir à des actes illicites de ce
genre.

Avant d'avoir reçu votre lettre, nous avions égale
ment cherché à déterminer les chances de tonte autre
activité clandestine qui pourrait être entreprise. J'ai pll
m'assmer qu'aucun service du CFNU n'avait établi ou
n'essayait d'établir de sources de renseignements dans
les camps indiens nord ou sud. A vrai dire, j'ai cons
taté que nous ne possédions que très peu de renseigne
ments sur la vie quotidienne cles prisonniers en dehors
des renseignements que nous communiquent nos obser
vateurs officiels et notre personnel de liaison. Plus par
ticulièrement, nous n'avons aucun contrôle sur l'activité
illicite qui, selon vous, peut avoir lieu à l'hôpital. A ce
propos, j'ai fait donner des instructions précises à l'offi
cier commandant l'hôpital de campagne No 64, lui
enjoignant de collaborer dans toute la mesure du pos
sible avec les Autorités indiennes afin de réduire le
risque d'opérations clandestines si tant est que ces opéra
tions aient vraiment lieu.

Je tiens à vous assurer, mon général, que je com
prends parfaitement la situation extrêmement délicate
dans laquelle vous-même et.!es Autorités indiennes VQtlS

trouvez actuellement. Nous souhaitons très sincèrement
éviter toute action qui soit contraire à l'esprit ou à la
lettre du mandat ou qui risque de faire obstacle d'une
manière ou d'une autre aux opérations légitimes de
votre Commission. Nous sommes convaincus que
vous-même et les Autorités indiennes vous acquit
terez équitablement et impartialement de vos ohligations
à l'égard des prisonniers confiés à votre garde et nous
tenons à ce que, pour votre part, vous sachiez que nous
sommes entièrement disposés à collaborer avec vous
et à vous prêter notre concours dans le cadre du mandat.

Le général Ha.rrisoll
(Signé) W. K. HARRISON

10. LETTRE DU 2 JANVIER 1954 ADRESSÉE AU COMMAN

DANT EN CHEF DES FORCES DES NATIONS UNIES PAR

LE PRÉSIDENT DE LA CNR

Le 2 janvier 1954

1. La Commission neutre de rapatriement me prie
d'informer le Commanclement des forces des Nations
Unies qu'elle n'a pu appliquer que de faç{)n limitée la
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général Thimayya
K. S. TI-IIMAvYA

SSÉE AU GÉNÉRAL
K. HARRISON
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,e 2 janvier 1954

triement me prie
rces des Nations
: façon limitée la

procédure relative au rapatriement des prisonniers de
guerre envisagée et prévue dans son mandat et établie
en vertu du règlement formulé par elle.

Z. La CNR doit prendre une décision, le plus ra-
idement possible, dans les quelques jours à venir,

~ur les mesures nouvelles qu'elle devrait ou pourrait
adopter pour s'acquitter de ses obligations. La Com
mission doit en particulier décider du statut des Auto
rités indiennes chargées de la garde des prisonniers et
des tâches qui leur incombent, ainsi que du statut des
prisonniers de guerre et du sort qui leur est réservé.

3. Dans le rapport qu'elle a communiqué aux deux
Commandements, la CNR a déjà exposé les faits et
circonstances qui ont existé et qui pour la plupart. con
tinuent d'exister et de créer l'atmosphère dans laquelle
la Commission et les Autorités indiennes chargées de
la crarde des prisonniers s'efforcent de s'acquitter des
obligations qui leur incombent aux termes du mandat.

4. Un mémorandum, que j'ai préparé en ma qualité
de Président de la CNR, est annexé à la présente let
tre, pour votre information et pour que vous puissiez
étudier l'attitude à prendre en face des problèmes impor
tants que la Commission et les Autorités indiennes char
gées de la garde des prisonniers ont à résoudre.

5. La Commission neutre de rapatriement prie le
Commandement des forces des Nations Unies de l'aider
à aboutir à une décision réfléchie, juste et équitable au
sujet des questions suivantes:

a) Le Commandement des forces des Nations Unies
envisage-t-il la possibilité de poursuivre les explica
tions?

b) La Conférence politique doit-elle se réunir comme
le prévoit le paragraphe Il du mandat?

c) Etant donné que la Conférence politique n'a pas
pu encore être réunie, le Commandement des forces
des Nations Unies et le Commandement de l'APC et
des VPC entameront-ils des négociations immédiates
pour s'entendre sur la façon de régler la question des
prisonniers non rapatriés et les questions connexes?

d) Le Commandement des forces des Nations Unies
est-il d'accord pour continuer à faire assurer la garde
des prisonniers par les Autorités indiennes qui en
sont chargées actuellement, en attendant qu'un accord
intervienne sur le sort de ces prisonniers?

6. La CNR désirerait que les réponses lui soient
communiquées sans délai dans les trois ou quatre jours
à venir, afin qu'elle puisse prendre des décisions en
temps utile et compte tenu de vos vues réfléchies sur
les questions en jeu. La Commission serait heureuse
d'obtenir une réponse pour le 6 janvier.

7. La CNR tient à assurer le Commandement des
forces des Nations Unies que sa requête n'est motivée
que par le désir sincère d'appliquer son mandat et de
s'acquitter de façon entière et équitable des obligations
qui lui incombent. Une communication identique a été
adressée au Commandement de l'APC et des VPC.

Le Président:
(Signé) K. S. THIMAYYA

ANNEXE

MÉMOIRE DU PRÉSIDENT DE LA CNR

A l'expiration d\! délai de 90 jours, la Commission est en
présence de la situation suivante:

1. Explicatiolls
a) Les explications ne sont pas terminées. La grande majo

rité des prisonniers n'a même pas encore assisté à une séance
d'information.

b) Le Commandement des forces des Nations Unies n'a pas
accepté que le délai fixé pour les séances d'information soit
prolongé ainsi que la Commission l'avait jugé légitime et néces
saire.

e) Le Commandement de l'APC et des VPC a présenté,
pendant la période de 90 jours et après cette période, des
requêtes tendant à ce que ce délai soit prolongé.

d) La maj orité des membres de la Commission persiste à
penser que les séances d'information devraient être continuées.

e) Le paragraphe 11 du mandat prévoit toutefois que "à
l'expiration d'un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à dater
du moment où les prisonniers de guerre auront été confiés à
la garde de la Commission neutre de rapatriement, les repré
sentants prévus au paragraphe 8 n'auront plus accès auprès
des prisonniers . . .... Il est très possible que l'interprétation
littérale de ces paragraphe soit que le délai fixé pour les expli
cations se termine au 9lème jour qui suit la date à laquelle
les prisonniers de guerre ont été confiés à la garde de la
Commission. Le Commandement des forces des Nations Unies
a adopté ce point de vue et a refusé de le modifier. Il n'est
possible de poursuivre les séances d'information que si les
deux Commandements y consentent.

2. Conférenee politiqne
a) La question du sort des prisonniers de guerre non rapatriés

doit obligatoirement être examinée par la Conférence politique.
La disposition pertinente du paragraphe Il est ainsi conçue:
" ... la Conférence politique dont la réunion est recommandée
au paragraphe 60 du projet de convention d'armistice sera saisie
de la question du sort des prisonniers de guerre qui n'auront
pas exercé leur droit à rapatriement ..."

b) Si la Conférence politique n'a pas encore été réunie, la
responsabilité n'en incombe nullement à la Commission qui,
en fait, n'a pas qualité et n'a pas les pouvoirs nécessaires pour
décider de réunir· une telle conférence ou pour lui substituer
un autre organisme ou un autre arrangement.

c) La Commission a le devoir et le droit de saisir les deux
Commandements de cette question et de leur demander de définir
leur position en ce qui concerne les points suivants:

i) La Conférence politique se réunira-t-elle avant l'expiration
du délai fixé, et à quelle date?

ii) Si la Coilférence politique ne se réunit pas avant l'expira
tion du délai fixé, il conviendrait que les deux Commandements
concluent un accord sur le règlement du sort des prisonniers
de guerre et qu'ils en informent rapidement la Commission.

3. Garde des prisonlliers
a) Le paragraphe 11 envisage que les Autorités indiennes

chargées de la garde des prisonniers de guerre n'auront plus à
assurer cette garde à partir du l2lème jour, mais cela n'y est
pas expressément spécifié. Ce paragraphe indique que la Confé
rence politique s'efforcera de régler la question du sort des
prisonniers non rapatriés "dans un délai de trente jours, pendant
lequel la Comnùssion neutre de rapatriement conservera la
garde de ces prisonniers de guerre". Aucune des dispositions de
ce paragraphe ne précise dans quelles conditions cette garde
prendra fin; il y est seulement prévu que la garde sera assurée
pendant le délai de 30 jours. Il ne serait nullement nécessaire
d'envisager à l'heure actuelle une autre interprétation touchant
cette question, si les accords relatifs au rapatriement avaient été
appliqués conformément aux dispositions du paragraphe 11 et
si la question du sort des prisonniers non rapatri~s avait été
étudiée par la Conférence politique.

b) Le Commandement des forces des Nations Unies a cepen
dant déclaré et réaffirmé que la garde des prisonniers doit cesser
d'être assurée ce jour-là, alors que le Commandement de l'APC
et des VPC a adopté un point de vue différent.

e) Le paragraphe 11 du mandat attribue aux Autorités
indiennes chargées de la garde des prisonniers certaines fonc
tions à remplir pendant la période de 120 jours et d'autres
fonctions à remplir pendant les 30 jours suivants. Ceci peut signi-
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fier que la garde des prisonniers prend fin à l'expiration de la
période de 120 jours. Cela peut signifier aussi que les Autorités
indiennes continuent à exercer des fonctions autres que la garde
des prisonniers ou celles qui s'y ajoutent. Les Autorités indiennes
chargées de la garde des prisonniers doivent, en, tout état de
cause, demeurer sur place jusqu'au ISlème jour et, par consé
quent, disposer d'une certaine autorité.

d) Cependant, quelle que soit l'interprétation donnée à ce
paragraphe, les Autorités indiennes chargées de la garde des
prisonniers ne peuvent, en fait, continuer d'assurer cette garde,
ni mème rester dans le terri toire, sans le consentement des dcux
Commandements, et ceci pour les raisons suivantes:

i) Les Autorités indiennes chargées de la garde des prison
niers ne peuvent assumer une tâche quelconque que si les deux
parties garantissent le maintien de la paix;

ii) Des considérations relatives à l'assistance logistique. Il
est nécessaire que la garde des prisonniers continue d'être
assurée:
1) Si l'on doit continuer les séances d'information;
2) Si l'on veut que le rapatriement s'effectue;
3) Si les prisonniers restent aux endroits où ils se trouvent,

quel que soit leur statut.
e) La période pendant laquelle la garde des prisonniers doit

être assurée dépend de la solution qui sera donnée par la Confé
rence politique à la question des prisonniers de guerre non rapa
triés; mais cette conférence n'a pas encore été réunic. Il faut
donc que les deux parties examinent à nouveau cettc question.

f) Les Autorités indiennes chargées de la garde des prisonniers
qui sont responsables en ce qui concerne la garde des prisonniers
ont assumé cette tâche à la demande des dcux Commandements
ct conformément à un accord intervenu entre ces deux Com
mandements.

g) L'Inde a accepté cette mission afin dc favoriser la mise en
œuvre de la Convention d'armistice et de rendre possible le
rapatriement des prisonniers.

ft) Les Autorités indiennes ne peuvent continuer d'assurer la
garde des prisonniers que si les deux parties y consentent; eIl
effet, s'il en était autrement, les conditions sur la ,base desquelles
la prise en charge des prisonniers a eu lieu, n'existeraient plus.

4. Dissolution de la Commission neutre de rapatrie11ll!l1t
a) La Commission neutre de rapatriement doit cesser ses

fonctions et se déclarer dissoute à la fin du IS0ème jour. Les
dispositions pertinentes du paragraphe 11 du mandat prévoient
cette dissolution, mais la déclaration de dissolution est liée égaie
ment à certaines mesures qui doivent suivre la Conférence poli
tique, laquelle n'a pas encore été réunie.

b) La Commission ne peut non p'lus être maintenue au-delà
du lSOème jour Que si les deux Commandements parviennent à
un accord à ce sujet. La Commission neutre de rapatriement ne
peut donc, ici encore, Que renvoyer la Question aux deux Com
mandements, ponr qu'ils l'examinent et prennent une décision
commune.

Le Président
(Signé) K. S. THIMAYYA

11. LETTRE DU 3 JANVIER 1954 ADRESSÉE AU PRÉSIDENT

DE LA CNR PAR LE CFNU (CONTENANT DES OBSER

VATIONS SUR LES DEUX RAPPORTS COMMUNIQUÉS
PAR LA CNR LE 28 DÉCEMBRE 1953)

Le 3 janvier 1954

J'ai lu attentivement le premier rapport rédigé par
les délégations de l'Inde, de la Tchécoslovaquie et de
la Pologne et le rapport minoritaire préparé et signé
par les délégations de la Suède et de la Suisse. J'ai
également lu les communications jointes à ces rapports,
qui indiquent les raisons pour lesquelles les délégations
n'~nt pu se mettre d'accord pour rédiger un rapport
~l1lque. Je pense que le rapport préparé par les déléga
tions suédoise et suisse est beaucoup plus objectif et
expose de façon beaucoup plus concrète que l'autre,
les activités de la CNR.
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La période de 90 jours prévue pour les explica
tions étant maintenant expirée et les problèmes qui
se sont posés à la Commission durant cette période
étant exposés si clairement dans les deux rapports,
je ne juge pas très utile d'exprimer en détail mes
opinions sur ces questions. Cependant, afin de préciser
nettement la position du Commandement des forces des
Nations Unies quant à plusieurs éléments que j'estime
essentiels, je crois nécessaire de souligner une fois
de plus certains points importants:

a) Le Commandement des forces des Nations Unies
oppose un démenti catégorique à toute insinuation selon
laquelle nous aurions essayé d'exercer un contrôle quel
conque, si léger soit-il, sur les prisonniers du camp
sud en introduisant des agents provocateurs dans ce
camp ou essayé d'y établir un réseau secret d'espion
nage quelconque.

b) J'estime absolument inacceptable l'allégation selon
laquelle les prisonniers du camp sud seraient seuls
responsables du fait que les explications n'ont pas été
achevées. Bien que le Commandement des forces des
Nations Unies n'ait aucun représentant auprès de la
CNR ou des Autorités indiennes chargées de la garde
des prisonniers, il ressort clairement des rapports com
muniqués par notre personnel de liaison, d'observation
et d'information dÎlment accrédité, ainsi que des décla
rations officielles de la CNR elle-même, que les causes
primordiales de l'échec des explications ont été les
suivantes:

1) La forte déception éprouvée par les représentants
de ]'Armée populaire coréenne et des Volontaires du
peuple chinois, en constatant qu'un pourcentage infime
seulement de leurs prisonniers leur revenaient après
les séances d'information;

2) Les manœuvres dilatoires pratiquées par l'Armée
populaire coréenne et les Volontaires du peuple chinois,
notamment:

a. Leurs demandes déraisonnables et changeantes
concernant les moyens mis à la disposition des prison
niers;

b. Leur refus d'accepter, chaque jour, un nombre
raisonnable de prisonniers volontaires aux séances
d'infonnation;

c. Leur refus d'utiliser le temps prévu pour les expli
cations tant que la CNR et les autorités indiennes
chargées de la garde des prisonniers n'auraient pas
accédé à toutes leurs demandes, dont certaines ten
daient à l'emploi de la force et d'autres mesures im
praticables.

c) En revanche le Commandement des forces des
Nations Unies approuve entièrement la ferme décision
prise par les délégations de l'Inde, de la Suède et de
la Suisse d'interdire l'usage de la force contre des
prisonniers sans défense.

d) Le mandat spécifie nettement que les explications
se termineront le 23 décembre 1953. Par conséquent,
nous ne pouvons accepter aucune autre proposition
faite à ce sujet par un organisme quelconque, non plus
qu'aucune autre proposition visant à changer la date du
22 janvier, qui est le dernier jour où les prisonniers
confiés à la garde de la CNR peuvent se voir refuser
leur liberté.

e) La date du 22 janvier 1954, date d'expiration du
délai de cent vingt jours pendant lequel la CNR assume
la gard,e ~es prisonniers, est fixe et ne dépend pas
de la reUllIon d'une Conférence politique, réunion qui,
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peut en aucun cas enVIsager une reouverture ou une
continuation des séances d'information pour les prison
niers de guerre confiés à la garde de la CNR.

b) En tant que militaire, je ne suis pas en mesure
de donner un avis autorisé sur la réunion de la confé
rence politique sur la Corée. Néanmoins, par suite de
l'attitude des représentants du Gouvernement de la
Corée du Nord et du Gouvernement chinois au cours
des conversations préliminaires récemment suspendues
à Panmunjom, il semble extrêmement improbable
qu'une conférence politique puisse se réunir avant le
22 janvier.

c) La réunion d'une Conférence politique n'avait fait
l'objet, dans la Convention d'armistice, que d'une recom
mandation des Commandants des deux parties à leurs
gouvernements respectifs; elle n'est pas liée d'une ma
nière absolue à la question des prisonniers de guerre
confiés à la garde de la CNR. En outre, le Commande
ment des forces des Nations Unies estime que rien ne
saurait justifier l'ouverture de nouveaux pourparlers
avec un organisme quelconque en vue d'examiner à
nouveau le sort des prisonniers de guerre; en effet,
le paragraphe Il du mandat constitue, pour les deux
Parties, un accord réglant la question. Les négociations
d'armistice qui ont abouti au texte du mandat de la
Commission neutre de rapatriement sont parfaitement
claires à cet égard. Ce paragraphe vise en réalité à
empêcher que l'une ou l'autre des parties à l'accord
ne compromette l'objectif essentiel-lequel est d'éviter
que les prisonniers ne soient maintenus indéfiniment
en captivité - simplement en refusant de participer à
une conférence ou en refusant d'accepter toute autre
solution lors d'une conférence.

d) Aux termes du mandat, les fonctions des Auto
rités indiennes chargées de la garde des prisonniers
prendront fin le 23 janvier 1954 à 0 h. 1. A partir de
ce moment, c'est la Commission qui est expressément
chargée de faire passer les prisonniers de guerre du
statut de prisonnier au statut civil et, dans les trente
jours qui suivront, de donner son assistance à ceux qui
expriment le désir d'aller dans un pays neutre. Le
Commandement des forces des Nations Unies recon
naît qu'aux termes du mandat un effectif approprié de
troupes indiennes pourra demeurer dans la zone démili
tarisée afin de l'aider à remplir les fonctions dont il
serait encore chargé. Comme nous vous l'avons déjà
fait savoir, nous sommes prêts à accueillir et à aider
tous les anciens prisonniers qui se rendront au sud de
la zone démilitarisée. Après le 21 février, la Commis
sion neutre de rapatriement sera dissoute et la présence
de troupes indiennes dans la zone démilitarisée ne sera
plus autorisée ou requise.

Compte tenu des réserves ci-dessus énoncées, le Com
mandement des forces des Nations Unies reste entière
ment à la disposition de la Commission pour lui prêter
assistance jusqu'à sa dissolution.

Puisque vous considérez votre communication comme
un document secret. le Commandant des forces des
Nations Unies ne divulguera à la presse ni le texte de
cette communication ni la teneur de la présente lettre,
sans en informer au préalable la Commission. Toute
fois, en raison de l'intérêt croissant que manifeste la
presse mondiale pour la question et des conjectures aux
quelles elle donne lieu, et puisqu'il ne semble exister
aucune raison valable pour que cette correspondance
demeure ignorée du public, je recommande vivement
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(Signé) J. E. HULL

"l-;'-

_" aUX termes Ge la LonventlOn G'armlSllCe, Gmt erre
recommandée à leurs gouvernements respectifs par les
Commandants de chacune des Parties au conflit co-
réen.

A propos du passage particulier de votre lett~e du
28 décembre 1953, p~r lô;quelle v?us m~ commumquez
les r2<'jports susmentlOnnes, et qUl a traIt aux mesures
ue la CNR doit prendre, maintenant que la période

~révue pour les e;:plicat~o~s ;st ~p.irée e! que la Confé
rence politique n a pas ete reume, Je crOIS que les vues
exposées ci-dessus sont suffisamment claires pour que
la Commiss~o~ puisse s'e~ inspirer pOl;r a?opter de?
mesures judICIeuses et lOgiques. Le 23 JanVIer 1954, a
oh. 1 les prisonniers confiés à la garde de la CNR
acquer~ont le statut de civil et seront libres de se
rendre à l'endroit qu'ils auront choisi. Quant à ceux
qui désireront recevoir l'assistance du Commandement
des forces des Nations Unies, je propose qu'ils soient
acheminés vers le sud en groupes ordonnés, d'un effec
tif raisonnable, suivant un plan établi à l'avance, de
façon qu'ils soient reçus en un endroit fixé par accord
mutuel le long de la frontière sud de la zone démilita
risée. Le Commandement des forces des Nations Unies
est tout disposé à les recevoir et à les aider à gagner
le lieu où ils auront choisi de s'établir pour y pour
suivre des activités civiles pacifiques.

Dans le cas de ceux qui demanderaient à se rendre
dans des pays neutres, le Commandement des forces
des Nations Unies est disposé (comme vous en avez
été informé précédemment) à accorder son aide à la
CNR pendant la période du 22 janvier au 21 février
en ce qui concerne le soin et le règlement du sort de
ces prisonniers. La question de savoir si nous pourrons
continuer cette assistance après le 21 février dépendra
de la situation à ce moment-là. Je puis, toutefois, vous
assurer que vous pouvez compter sur tout l'appui qu'il
me sera possible de vous accorder en tant que com
mandant militaire.
Le général d'armée J. E. Hull, de l'Armée des Etats

Unis, Commandant en chef:

12. LETTRE DU 6 JANVIER 1954 ADRESSÉE AU PRÉSI
DENT DE LA CNR PAR LE CFNU (EN RÉPONSE À
SA LETTRE DU 2 JANVIER 1954)

Le 6 janvier 1954

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre en date
du 2 janvier 1954, par laquelle vous demandez au Com
mandement des forces des Nations Unies d'aider la
Commission neutre de rapatriement à prendre des dé
cisions concernant les questions énumérées dans cette
communication, ainsi qu'à la copie que vous avez jointe
d'un mémorandum approuvé par la majorité des mem
bres de la Commission. Je considère que la position
du Commandement des forces des Nations Unies au
sujet de chacune des questions a été clairement définie
au COUrs de notre précédent échange de lettres et notam
ment dans ma lettre en date du 3 janvier, qui contenait
des observations concernant les rapports provisoires
rédigés par certains membres de la Commission sur les
activités de la CNR. Toutefois afin d'éviter toute pos
sibilité de doute ou de male~tendu sur les vues du
Commandement des forces des Nations Unies, je rap
pelle ici la ferme position qu'il a adoptée concernant les
questions posées dans votre lettre.

a) En raisor:: des dispositions expresses du mandat,
le Commandement des forces des Nations Unies ne
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que la publication n'en soit pas plus longtemps dif
férée.
Le génhal d'armée J. E. Hull) de l'Armée des Etats

Unis) Commandant en chef:
(Signé) J. E. HULL

13. LETTRE DU 14 JANVIER 1954 ADRESSÉE AU CFNU
PAR LE PRÉSIDENT DE LA CNR

Le 14 janvier 1954

J'ai l'honneur de me référer à la lettre .No ,NNRC/
REP/1 de la Commission, en ~ate ,du 2 Jan.Vier 1954,
et à votre réponse en date du 6 Janvier 1954.

1. Comme la Commission neutre de ra~atrie111ent l'a
signalé dans sa lettre en date du 2 janvier 1954, elle
n'a pu jusqu'à présent exécuter que dans une mesure
limitée le plan d'action prévu dans son mandat.

2. Parmi les prisonniers non rapatriés qui rester;t
sous la garde de la Commission se trouvent un certam
nombre de prisonniers de guerre qui oilt ~efusé d'exer
cer leur droit à rapatriement. Une fract!?n b~aucou~
plus considérable est constituée par des pnsonmers qt11
n'ont pu faire usage des possibilités prévues par le
mandat et par le règlement établi en conséquence pot~r
l'exercice, par les prisonniers de guerre, de leur drOit
il rapatriement.

3. La Commission neutre de rapatriement doit saisir
la Conférence politique de la question du sort des pri
sonniers de guerre qui ~l'ont pas ex~rcé .leur d;:oit,à
rapatriement. Cette procedure est obhgatone mais na
pas été appliquée, puisque ladite Conférence politique
ne s'est pas réunie. D'autre part, les séances d'Informa
tion, auxquelles tous les prisonniers ont droit en vertu
du mandat et dont l'organisation incombe à la Commis
sion, n'ont eu lieu que pour une faible partie ·des pri
sonniers de guerre confiés à la garde de la Commission.

4. Si ces dispositions ainsi que d'autres clauses du
mandat n'ont pas été appliquées, le fait est dû à des
causes et à des circonstances indépendantes de la volonté
de la Commission neutre de rapatriement et des Au
torités indiennes chargées de la garde des prisonniers,
et dont ni l'une ni les autres ne sattraient accepter la
responsabilité.

5. A partir du 24 décembre 1953, la Commission
n'aurait pu poursuivre ou compléter l'exécution du
plan prévu et des buts du mandat que grâce à un
accord avec ou entre les deux Commandements, per
mettant de prolonger la période des explications et la
période de garde et, soit de modifier, soit de proroger
les dispositi{)ns en vigueur, pour tenir compte du fait
que la Conférence politique ne se réunissait pas.

6. La Commission neutre de rapatriement a, à
plusieurs reprises, présenté des suggestions et adressé
des demandes à ce sujet aux dellx Commandements. La
situation dans laquelle se trol1vait la Commission a
finalement été exp{)sée en détail, avec tous les faits
pertinents, dans sa lettre du 2 janvier et dans le mémoire
qui y était joint.

7. La Commission posait notamment quatre ques
tions relatives à des points qu'il était indispensable de
régler pour qu'elle pùt continuer à mettre en œuvre
l'accord de rapatriement et vous demandait de répondre
à chacune d'elles.

8. Vous avez bien voulu répondre à chacune de ces
questions. Vous avez voulu "éviter toute possibilité de
doute ou de malentendu sur les vues du Commandement
des forces des Nations Unies" et vous avez exposé de
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nouveau "la ferme position" du Commandement des
forces des Nations Unies.

9. La Commission neutre de rapatriement note que,
sur chacun des quatre points soulevés, la ferme position
du Commandement des forces des Nations Unies est la
suivante:

a) Il n'est pas possible de poursuivre les explica
tions.

b) De l'avis du Commandement des forces des Na
tions Unies, il est "extrêmement improbable qu'une
conférence politique puisse se réunir avant le 22 jan
vier" .

c) Le Commandement des forces des Nations Unies
estime que rien ne saurait justifier l'ouverture de nou
veaux pourparlers au sujet du sort des prisonniers de
guerre non rapatriés.

d) A partir du 23 janvier 1954 à 0 h. 1, les Autorités
indiennes chargées de la garde des prisonniers cesse
ront d'être habilitées à détenir les pris01U1iers de guerre.

10. Etant donné ces réponses, dans lesquelles VOliS

avez exposé la ferme position du Commandement des
forces des Nations Unies, il est hors de doute que ledit
Commandement ne peut accepter l'adoption de nou
velles dispositions ou d'un nouvel arraI1gement que
la Commission neutre de rapatriement estime indis·
pensable et sans quoi elle ne pourrait entreprendre de
poursuivre l'exécution du plan d'action prévu et des
buts du mandat.

11. La Commission neutre de rapatriement doit,
par conséquent, se prononcer en fonction de la situation
existante, de l'interprétation qu'elle donne aux termes
du mandat et de l'idée qu'elle se fait des buts de cet
instrument ainsi que des obligations et responsabilités
qui en découlent pour elle.

12. La Commission note également que, dans votre
lettre du 6 janvier 1954, VOltS avez déclaré en outre que,
selon le Commandement des forces des Nations Unies:

a) La question de la Conférence politique "n'est pas
liée d'une manière absolue il. la question des prisonniers
de guerre confiés à la garde de la Commission neutre
de rapatriement";

b) Les dispositions du paragraphe 11 du mandat
vous interdisent de participer à de nouveaux échanges
de vues concernant le sort des prisonniers de guerre;

c) L'interprétation énoncée à j'alinéa b ci-dessus
découle du fait que "les négociations d'armistice qui
ont abouti au texte du mandat de la Commission neutre
de rapatriement sont parfaitement claires à cet égard";

d) La Commission "est expressément chargée de
faire passer les prisonniers de guerre au statut de civil"
le 23 janvier 1954, à 0 h. 1.

13. La Commission neutre de rapatriement a reçu
les réponses du Commandement de l'Armée populaire
coréenne et des Volontaires du peuple chinois. Il y est
souligné que:

a) La période des explications doit être prolongée
et il faut reprendre les séances d'information;

b) La question des prisonniers non rapatriés doit
être renvoyée à la Conférence politique;

c) La C0111mission neutre de rapatriement et les Au
tOl-ités indiennes chargées de la garde des prisonniers
doivent continuer il. exercer leurs fonctions légitirnes.

14. La Commission neutre de rapatriement estime
nécessaire d'exposer sa position, en fonction de la lettre
et de l'esprit du mandat, et d'expliquer, en réponse aux
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affirm~tions citées au paragraphe 12 ci-dessus! com
ment elle interprète, pour sa part, les textes pertments :

i) La Commission neutre de rapatriement ne peut
admettre que la question de la Conférence politique
n'ait pas -de rapport déterminant avec celle des prison
niers de guerre. De l'avis de la Commission, la Con
férence politique est l'un des éléments essentiels du
processus et du plan d'action prévus au paragraphe 11.
On ne peut soutenir que la suppression ou l'abse?ce
d'un des éléments essentiels du processus est sans Im
portance ou n'exercera qu'un effet négligeable, voire
ouI, sur le reste du plan d'action et sur les décisions
que la Commission neutre de rapatriement a le devoir de
prendre quant au statut et au sort des prisonniers de
guerre.

ii) La Commission neutre de rapatriement ne peut
admettre que les dispositions du paragraphe 11 in
terdisent de nouveaux échanges de vues sur les ques
tions touchant aux buts de l'accord conclu entre les
deux Commandements. En diverses occasions, la Com
mission a demandé l'avis de l'un des Commandements,
ou des deux, et elle n'a pas considéré que ces échanges
de vues avec les Commandements, ou entre eux, sur les
moyens propres à mettre en œuvre les dispositi<)fls du
mandat et ses buts fussent interdits. II convient égale
ment de rappeler que l'accord provisoire complémen
taire, annexe 2 de la Convention d'armistice, est daté
du 27 juillet 1953 et qu'il est postérieur à la signature
du texte du mandat, annexe 1, qui a eu lieu le 8 juin
1953.

Hi) La Commission neutre de rapatriement n'a pas
participé aux négociations d'armistice; elle ignore tout
des indications que les parties se sont données l'une à
l'autre at! cours de ces négociations et auxquelles vous
faites allusion dans votre lettre.

iv) La Commission neutre de rapatriement ne peut
se ranger à l'avis qu'elle est expressément chargée de
rendre le statut de civil aux prisonniers. Rien de tel
n'est stipulé dans le mandat. Il y est simplement d!t
que la Commission "déc1ar;ra officiellement. (d'u? prI
sonnier) ... qu'il est passe du statut de pns<JI1mer de
guerre au statut de civil", une fois remplies cer~a~l1es

conditions stipulées dans le mandat. Ces condIttons
n'ont pas été remplies et la Commissi<Jo se trouve, en
conséquence, incapa'ble de faire "()fficiellement" une
telle déclaration.

15. La Commission neutre de rapatrie~ent a étudié
la questi<Jn du statut et du sort des prisonniers de guerre
avec beaucoup de soin et de s<Jllicitude, en fonction de
la situation dans laquelle elle se trouve, et elle est
parvenue aux conclusions suivantes:

1) La Commission neutre de rapatriement n'est pas
habilitée à libérer les prisonniers de guerre; cette pos
sibilité n'est ni prévue ni envisagée dans S011 mandat.

2) Aux termes du mandat, le règlement définit!f
du sort des prisonniers de guerre, qui seul.c0!llporteratt
lem libération, ne relève pas de la CommlsslOn neutre
cie rapatriement.

3) Actuellement, la Commission neutre de rapatrie
ment n'a ,pas le droit de déclarer "officiellement" des
prisonniers restés sous garde qu'ils sont 1?a~~~s "~u
statut de prisonnier de guerre au statut de CIVl1 , pUlS
que les conditions préalables prévues n'ont pas été rem
plies.

4) Faute d'un accord entre les Commandements in
téressés la Commission neutre de rapatriement n'a pas
le pouv'oirde continuer, après le 23 janvier 1954, à

39

assurer la garde des prisonniers ou à s'acquitter d'autres
fonctions liées à la mise en œuvre du mandat.

16. Eu égard aux principes énoncés ci-dessus et en ma
qualité de Président et d'agent d'exécution de la Com
mission, chargé de la garde des prisonniers, j'ai été
amené à conclure que la seule solution juste, régulière
et pacifique qui s'offre à moi est de remettre les pri
sonniers sous la garde des anciennes parties détentrices,
le 22 janvier 1954 au plus tard.

17. Je vous demande donc d'accepter de reprendre la
garde des prisonniers à partir du 20 panvier 1954, à
9 heures; j'espère que les opérations s'accompliront le
plus rapidement possible.

18. Le transfert s'effectuera à la limite entre la
partie sud de la zone démilitarisée et la zone réservée
aux Autorités indiennes chargées de la garde des pri
sonniers; les prisonniers seront reçus de votre côté
de cette ligne, conformément aux usages établis en ce
qui concerne les transferts de prisonniers de guerre.

19. En ma qualité de Président et d'agent d'exécU
tion de la Commission, je tiens à déclarer de la façon
la plus nette que, si je remets les prisonniers de guerre
sous la garde des anciennes parties détentrices, c'est
parce que je ne puis ni en conserver la garde, ni con
tinuer à appliquer les dispositions du mandat, ni libérer
les prisonniers. En agissant ainsi, je n'entends pas mo
difier en quoi que ce soit leur statut ni régler définitive
ment leur sort.

20. D'autre part, la Commission, exerçant les fonc
tions et l'autorité qui lui appartiennent quant à J'in
terprétation du mandat, estime que toute modification
du statut des prisonniers de guerre, soit par déclara
tion leur reconnaissant le statut de civil, soit par toute
autre mesure, exige l'application préalable des disposi
tions relatives aux explications et à la Conférence poli
tique; le plan d'action prévu doit être exécuté jusqu'à
son terme normal conformément aux dispositions du
mandat, à moins que les deux Commandements ne con
viennent d'un autre plan on d'un autre processus en
ce qui concerne le statut des prisonniers de guerre et
le règlement de leur sort. Toute action unilatérale de
l'une quelconque des parties. intéressées ne serait pas
conforme au mandat.

21. La ligne de conduite que je prends m'est ins
pirée par un désir sincère de répondre aux objets de
la Convention d'armistice, de procéder de façon ré
gulière et impartiale compte tenu de la situation exis
tante, d'éviter d'éventuelles explosions de violence et
d'agir conformément aux buts et à l'esprit de la Con
vention de Genève relative au traitement des prison
niers cIe guerre.

22. J'ose exprimer le ferme espoir que chacun des
deux Commandements s'inspirera des mêmes considé
rations pour les décisions qu'il prendra à l'avenir quant
au statut des prisonniers de guerre qui seront pro
chainement remis sous sa garde et au règlement de leur
sort.

23. Je remercie le Commandement des forces des
Nations Unies des assurances renouvelées qu'il a don
nées de son intention d'aider la Commission jusqu'à
la date de sa dissolution; je tiens à l'assurer que la
Commission s'est efforcée de s'acquitter de son mieux
et avec objectivité des obligations qui lui incombaient.
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir répondre
à la présente communication avant le 16 janvier 1954.

Le Président:
(Signé) K. 5. THIMAYYA



14. LETTRE DU 16 JANVIER 1954 ADRESSÉE AU PRÉSI

DENT DE LA CNR PAR LE CFNU (EN RÉPONSE

À SA LETTRE DU 14 JANVIER 1954)

Le 16 janvier 1954

J'ai pris connaissance de votre lettre du 14 janvier
dans laquelle vous proposez de demander au Commande
ment des forces des Nations Unies d'accepter de re
prendre à partir du 20 janvier à 9 heures, la garde des
prisonniers de guerre qu'il avait p;écédemment confiés
à la Commission neutre de rapatnement.

Dans la communication que je vous ai adressée le 6
janvier, j'avais exposé clairement la ~osition du \o.m
mandement des forces des Nations Ul11es. Cette posItIOn
n'a pas changé et elle ne changera pas, car elle. est
fondée à la fois sur l'esprit et sur la lettre du mandat,
lequel assure aux prisonniers un traitement humain et
juste et reconnaît leur droit inaliénable de choisir leur
sort en toute liberté.

Nous reconnaissons que l'intransigeance des com
munistes n'a pas pennis à la Commission neutre de ra
patriement de s'acquitter intégralement de la mission
que lui confiait son mandat. C'est en toute confiance
que le Commandement des forces des Nations Unies a
remis à la Commission neutre les prisonniers qu'il dé
tenait, persuadé que chaque prisonnier aurait la faculté
pleine et entière d'assister aux séances d'information
et de choisir son sort librement et sans contrainte. Le
Commandement des forces des Nations Unies s'est sin
cèrement efforcé de faire connaitre aux prisonniers
qu'il plaçait sous la garde de la Commission neutre
leurs droits touchant le rapatriement. Le Commande
mant des forces des Nations Unies a également essayé
d'aider la Commission neutre à organiser les séances
d'information destinées aux prisonniers qu'il détenait
précédemment. Si l'on n'a pu atteindre, par ces séances
d'infonnation, qu'une petite minorité des prisonniers de
guerre qui étaient précédemment aux mains du Com
mandement des forces des Nations Unies, c'est seule
ment parce que le Commandement de l'Armée populaire
coréenne et des Volontaires du peuple chinois a obs
tinément refusé de poursuivre ces séances d'informa
tion si ce n'est aux conditions qu'il fixait et qui exi
geaient l'emploi de la force contre les prisonniers. Ce
reCOurs à la force est contraire aux dispositions du
mandat, à la Convention de Genève et aux notions
universellement admises des droits et de la dignité de
l'homme. Le Commandement des forces des Nations
Unies félicite la Commission neutre de rapatriement et
les Autorités indiennes chargées de la garde des prison
niers d'avoir refusé de recourir illégalement à la force
contre les prisonniers.

Le Commandement des forces des Nations Unies a
t~)Ut fait pour ~ue. soit convoquée la Conférence poli
tIque dont la reu~lOn ;st ~ec?mmandée au paragraphe
60 de la ConventIon d armIstIce et dont il est question
au paragraphe 11 du mandat de la Commission neutre
cie rapatriement. Cette conférence devait s'efforcer
d'examin~r, dans le délai spécifié de trente jours, les
mesures a prendre pour régler le sort des prisonniers
de guerre. Ces effort" ont été contrecarrés par la Partie
adverse. Cepenelant, comme je l'ai rappelé dans ma let
tre du 6 janyie;, l'~nten!ion évidente du paragraphe 11
du man~at etmt d empecher chacune des Parties à la
Conv:~lt~on d'en comp~omet~re l'objet essentiel, qui
est d evIter que les pnsonmers ne soient maintenus
indéfiniment en captivité.
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Si le Commandement des forces des Nations Unies
acceptait maintenant que la captivité de ces prisonniers
se prolonge indéfiniment, il répudierait le principe
même des droits de l'homme pour le triomphe duquel
tant de ses hommes ont lutté jusqu'à la mort. Aucun
peuple libre ne saurait tolérer une décision aussi injuste,
aussi indigne, aussi manifestement impensable. Le
Commandement eles forces des N atiolls Unies n'a donné
son accord au mandat de la Commission neutre de rapa
triement que parce que ce texte interdisait le rapatrie
ment forcé et disposait clairement que les prisonniers
de guerre auraient le statut de civil cent vingt jours
après avoir été confiés à la garde de la Commission
neutre de rapatriement.

Je réitère l'inébranlable conviction du Commande
ment des forces des Nations Unies que la Commission
neutre de rapatriement a l'obligation solennelle de s'ac
quitter de ses devoirs et de rendre le statut de civil,
le 23 janvier à 0 h. 1, à tous les prisonniers de guerre
qui ont refusé d'être rapatriés. En manquant à cette
obligation, la Commission neutre de rapatriement se
soustrairait délibérément à ce qui est un important
élément des dispositions de son mandat et le Commande
ment des forces des Nations Unies ne pourrait approu
ver une action qui constituerait, de la part de la Com
mission neutre de rapatriement, un manquement.

Le Commandement des forces des Nations Unies ne
peut accepter de reprendre ces prisonniers de guerre
sous sa garde conformément aux conditions de votre
proposition. Toutefois, puisque vous avec déclaré votre
intention de libérer les prisonniers de guerre, par dé
cision unilatérale, à partir du 20 janvier, le Commande
ment des forces des Nations Unies doit obligatoire
ment se tenir prêt à prendre des dispositions pour les
héberger et régler leur sort. Si nous nous occupons de
ces prisonniers après qu'ils auront quitté la zone dé
militarisée, il faut qu'il soit clairement entendu que
nous le ferons pour des motifs humanitaires et afin
de faire en sorte que les prisonniers continuent à jouir
le plus complètement possible des avantages que la
Convention devait leur assurer. Conformément à l'ac
cord sur les prisonniers de guerre, le Commandement
des forces des Nations Unies fera honneur à son obli
gation de les traiter comme ayant pleinement droit à
recevoir leur liberté et le statut de civil le 23 janvier.
Vous connaissez déjà les plans détaillés que le Com
mandement des forces des Nations Unies a dressés
pour la réception des prisonniers. La remise des prison
niers sous la garde du Commandement des forces des
Nations Unies avant le 23 janvier il 0 h. 1 ne pourra
être considérée autrement que comme un manquement
de .la Commission neutre de rapatriement à s'acquitter
plel11ement de ses devoirs, mais il est bien précisé que
ce r:nunquem<;nt n~ portera d'aucune façon atteinte au
droIt des pnsonl1lers de guerre de recevoir le statut
cIe civil à cette date et à ce moment en quelque lieu

"] ,qn 1 s se trouvent.

C'est pourquoi j'ai chargé le général commandant
l~ }TIIrème armée des Etats-Unis de prendre ses dispo
SItIons pour recevoir les prisonniers à partir du 20
janvier. Il devra s'entendre d'urgence avec vous sur
les arrangements nécessaires à cet effet.

Le général d!anHée J. E. Htûl, de l'Année des Eta.fs
Unis, Commandant en chef des forces des Nations
Unies:

(Signé) J. E. Huu_
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15 LETTRE DU 18 JANVIER 1954 ADRESSÉE AU COM-

.

:.'... • MANDANT EN CHEF DF" FORCM D>;S NWON' UN'"
. • PAR LE PRÉSIDENT DE LA CNR

• Le 18 janvier 1954

1 J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 16
·an~ier. Dans le paragraphe 7 de cette lettre vous indi
Juiez que "puisque vous avez déclaré votre intention
de libérer 'les prisonniers de guerre par décision unilaté
rale à partir du 20 janvier, le Commandement des
forc~s des Nations Unies doit obligatoirement se tenir
rêt à prendre, des di~positions pou~ les héberger ~t

~égler leur sort' . Je crams que vous n ayez mal compns
la demande que je formulais dans ma lettre du 14 jan
vier. Je saisis cette occasion pour vous donne~ quelque~
préci~ions sur ma demande et sur les raIsons qUI
m'avaient poussé à la présenter.

2. Dans ma lettre du 14 janvier, je vous signalais
que la Commission neutre de rapatriement en était
venue à décider qu'elle n'est pas habilitée, dans les
conditions actuelles, à libérer les prisonniers de guerre,
ni à déclarer officiellement des prisonniers restés sous
sa garde a1?rès le 23 janvier qu'ils son~ I?assés du statut
de prisonmer de guerre au statut de CIvIl. Devant cette
décision, en tant que Président et agent d'exécution
chargé de la garde des prisonniers de guerre, j'ai été
amené à conclure que la seule solution juste, régulière
et pacifique qui s'offre à moi ~st de reme~tre l~s pri~on
niers sous la garde des ancIennes partIes detentnces
le 23 janvier au plus tard. C'est pourquoi je demande
à chacune des parties qui détenaient des prisonniers de
reprendre la garde de ces prisonniers à partir du 20 jan
vier à 9 heures.

3. J'ai déclaré dans ma lettre que je faisais cette
demande en tant que Président et agent d'exécution
parce que je ne pouvais ni conserver la garde des pri
sonniers, ni continuer à appliquer les dispositions du
mandat, ni libérer les prisonniers. J'ai indiqué claire
ment que je n'ai nullement l'intention de modifier en
quoi que ce soit le statut des prisonniers de guerre
ni de régler définitivement leur sort.

4. J'ai également signalé dans ma lettre que la Com
mission neutre de rapatriement, exerçant les fonctions
et l'autorité qui lui appartiennent quant à l'interpréta
tion du mandat, estime que toute modification du statut
des prisonniers de guerre, soit par déclaration leur re
connaissant le statut de civil, soit par toute autre me
sure, exige l'application préalable des dispositions rela
tives aux explications et à la conférence politique, à
moins que les deux Commandements ne conviennent
d'un autre plan ou d'un autre processus en ce qui
concerne le statut des prisonniers et le règlement de
leur sort. J'ai signalé qu'aux yeux de la Commission
neutre de rapatriement, toute action unilatérale de l'une
quelconque des parties intéressées en ce qui concerne le
statut des prisonniers et le règlement de leur sort ne
serait pas conforme au mandat.

S. En vous demandant d'accepter de reprendre la
garde des prisonniers en question à partir du 20 janvier,
je me permets à nouveau d'exprimer l'espoir et la
conviction que toutes les mesures que les deux Com
mandements pourront prendre au sujet du statut et du
sort des prisonniers dont ils reprendront la garde
seront inspirées par le désir sincère d'atteindre les ob
jectif" .:.= la Convention d'armistice.

Le Président:
(Signé) K. S. TRIMAYYA

16. LETTRE DU lY JANVIER lY:J4 ADRESSEE AU GENERAL
THI:MAYY.\ PAR LE GÉNÉRAL HULL

Le 19 janvier 1954

En réponse .i votre lettre du 18 jam'ier dernier, j'ai
l'honneur de déclarer que j'ai clairement exposé les vues
et les intentions du CFNU dans la lettre que je vous
ai adressée le 16 janvier et que ces vues et intentions
n'ont pas t:hangé.

Le CFNU sera disposé à recevoir et à libérer les
prisonniers de guerre actueilement placés sous la garde
de la CNR, que ses prisonniers quittent la zone démili
tarisée le 20 janvier ou qu'ils la quittent immédiatement
après l'expiration des pouvoirs de garde confiés à la
CNR, soit le 23 janvier à 0 h. 1. Dans l'un ou l'autre
cas, le 23 janvier à 0 h. 1 le CFNU, confornlément à
l'accord sur les prisonniers de guerre, s'acquittera de
l'obligation qu'il a contractée de considérer que les pri
sonniers sont parfaitement en droit de recouvrir leur
liberté et de revenir à la vie civile.

Soyez assuré que le CFNU, qui a négocié la Conven
tion d'armistice et le mandat, comprend parfaitement
l'objet et l'esprit de ces documents, dont il souhaite très
sincèrement que les dispositions soient respectées. C'est
précisément pour cette raison que nous avons si femle
ment maintenu la position que j'avais définie dans ma
lettre du 16 janvier.

Le général d'armée J. E. Hull, de l'Année des Etats
Unis, C01nmandant en chef:

(Signé) J. E. HULL

17. LETTRE DU 19 JANVIER 1954 ADRESSÉE AU CFNU
PAR LE CHEF D'ÉTAT-MAJOR DU PRÉSIDENT DE LA
CNR

Le 19 janvier 1954

Objet: Tribunal militaire. - Référence: votre lettre
No 250.44 RGCG, du 22 décembre 1953.

Les prisonniers de guerre dont le signalement figure
dans la liste ci-jointe et qui doivent vous être remis le
20 février 1954 sont les témoins essentiels de la défense
au procès qui met actuellement en cause trois prisonniers
de guerre coréens.

Nous vous demandons de bien vouloir prendre les
dispositions nécessaires pour assurer la comparution de
ces prisonniers de guerre au cas où le tribunal l'exigerait
et ce, jusqu'à la fin du procès.

Le généra.l de brigade B. M. Ka lil, Chef d'état-11la.jor
(Signé) B. M. KAUL

NOTE. - La pièce jointe porte les noms de 449 témoins.

18. LETTRE DU 20 JANVIER 1954, ADRESSÉE AU PRÉSI
DENT DE LA CNR PAR LE CFNU

Le 20 janvier 1954

Je me reporte à votre lettre No 125/36jNNCR, en
date du 19 janvier 1954. Bien que nous n'ayrms encore
reçu à ce sujet aucun renseignement officiel de Ja part
de Ja CNR, il semble que vous ayez J'intention de pour
suivre, après le 23 janvier à minuit, les procès intentés
contre des prisonniers coréens.

Cette décision de votre part apparaît surprenante,
car il est évident qu'indépendamment de la question du
retour des prisonniers au statut de civil, fixé au 23 jan
vier à 0 h. 1, la juridiction criminelle de la CNR et
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des Autorités indiennes cesse formellement de s'exer
cer sur les prisonniers à partir de ce m?ment. Les Auto
rités indiennes n'ont compétence pour m.tenter .des pour
suites contre ·des prisonniers à raison d'mfr~ctlOns com
mises pendant la période où elles en assumaient la garde
que dans la mesure où les. troupes indiennes dem.eu~ent
chargées de cette garde. SI cette garde prend fin, 11 s en
suit inévitablement, étant donné que l~ CNR et les
Autorités indiennes ont été chargées ,umquement d~, la
garde des prisonniers, que la competence ~~ I?at:ere
pénale exercée par la CNR et par ,les Auto~1t~S mdlen
nes sur ces prisonniers se trouve des lors pnvee de tout
fondement et qu'elle ne peut constituer ~ur la CNR et
les Autorités indiennes un droit dont l'eXistence se pro
longe et qui survit au mandat qui lui a donne naissance.

Aucune disposition du mandat de la Commission ne
permet à la ,CNR ou aux Autorités indiennes de retenir
par la force, après le 23 janvier à 0 h. 1, des personnes
dont la garde leur a été confiée lorsque ces personnes
possédaient le statut de prisonnier de guerre, qu'elles
soient accusées de crimes ou aient été reconnues cou
pables, ou qu'elles soient simplement des témoins. Le
Commandement des Nations Unies comprend le désir lé
gitime de la Commission neutre de rapatriement d'as
surer une prompte administration de la justice à l'égard
des personnes accusées d'infractions, mais le mandat de
la Commission ne saurait être interprété comme l'auto
risant à conserver la garde de ces prisonniers au-delà du
23 janvier.

En conséquence, le Commandement des forces des Na
tions Unies a la ferme conviction que la CNR et les
Autorités indiennes n'ont juridiquement d'autre recours
que de libérer, au plus tard le 23 janvier à 0 h. 1, les
Coréens suspects dont il s'agit, et il insiste formelle
ment sur ce point. Le Commandement des forces des
Nations Unies propose qu'à cette date, les dossiers des
procès intentés à ces prisonniers, ainsi que tous autres
renseignements et recommandations pertinents, lui soient
remis afin qu'il puisse prendre, par la suite, les mesures
qu'il jugerait utiles.

En ce qui concerne plus particulièrement les témoins
dont les noms figurent dans la pièce jointe à votre lettre
précitée, nous vous faisons savoir que les prisonniers en
question ne seront pas considérés comme étant sous la
garde du Commandement des forces des Nations Unies
et seront rendus à la vie civile.
Le génér.al de brigade A. L. HambJen, de l'Armée des

Etats-Unis, commandant le Groupe de rapatriement:
(Sigtlé) A. L. HAMBLEN

19. LETTRE DU 22 JANVIER 1954 ADRESSÉE AU CFNU
PAR LE CONSEILLER DU PRÉSIDENT DE LA CNR

Le 22 janvier 1954

J'ai l'honncur de me référer à votre lettre No 250.44
RGCG, en date du 20 janvier 1954.

Le 20 janvier 1954, lorsque la garde des prisonniers
de guerre détenus au camp de Tonggong-ni a été trans
férée au Commandement des forces des Nations Unies,
les prisonniers de guerre dont les noms suivent et con
tre lesquels des poursuites pénales avaient été engagées
ou devaient être engagées pour meurtre, ont été retenus
par la CNR, conformément aux dispositions de l'article
119 de la Convention de Genève. L'intention de retenir
ces prisonniers était implicitement indiquée dans la let
tre No 125/36/NNRC, qui nous a été adressée le 19
janvier 1954 par le Chef d'état-major du Président.
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Chinois
1. 711365, soldat Wu Pao Shan
2. 701640, soldat Chang Yu Wang
3. 718122, soldat Cheng Fu Sheng, dit Hu Sheng
4. 702200, soldat Chang Chih Chung
5. 709939, soldat Shiung Tse Chang
6. 710673, sergent Hsi Wen, dit Shin Yun
7. 704986, soldat Tseng Shin Chung
(Accusés du meurtre d'un prisonnier de guerre de

l'îlot D.28, porté manquant au cours de la nuit du
5 au 6 octobre 1953.)

Nord-Coréens
1. 30829, soldat J eon Do Kuk
2. 53855, soldat Kim Hak Joon
3. 306028, civil Hong Woo Sik
4. 205137, soldat Lee Kyung Chil
5. 101417, sergent Pak Jang Soo
6. 151232, soldat Jang Byeong Ki
7. 94326, civil Jo Kyao Chal
8. 6207, soldat Kim Chong Yul
(Accusés du meurtre de 4 prisonniers de guerre de

l'îlot E.38, commis le 12 décembre 1953.)
9. 27841, soldat Song Chal Ho, de l'îlot F
(Accusé du meurtre du soldat Bal Ke Chan, No

39393.)
10. 31183, soldat Choi Dong Hak, de l'îlot G.53

(Accusé du meurtre du soldat 0 Chang Hwan, No
303323.)

La Commission se propose donc de continuer le pro
cès déjà engagé contre certains prisonniers de guerre
et de poursuivre, en outre, d'autres accusés contre les
quels existent de fortes présomptions. Je vous prie donc
de bien vouloir mettre à notre disposition les témoins né
cessaires à la cQnciuite du procès ou des procès en ques
tion et d'aider la Commission à assurer la prompte ad
ministration de la justice.

P. N. Haksar, Conseiller
(Signé) P. N. HAKSAR

20. LETTRE DU 22 JANVIER 1954 ADRESSÉE AU GÉNÉRAL
THIMAYYA PAR LE GÉNÉRAL HULL

Le 22 janvier 1954
Au nom du CFNU, je tiens à adresser mes remercie

ments à vous-même, à la CNR et aux Autorités in
diennes chargées de la garde des prisonniers pour l'hu
manité, l'excellente organisation et la rapidité dont vous
avez fait preuve en transférant les anticommunistes
coréens et chinois les 20 et 21 janvier. Les Autorités
indiennes - officiers et troupe - Qnt mérité le respect
et l'admiration des militaires placés sous mon com
mandement pour la manière remarquable dont elles se
sont acquittées de la garde de ces prisonniers. Le plan
bien conçu que les Autorités indiennes avaient élaboré
pour la remise en bon ordre des prisonniers, et la col
laboration étroite qu'elles ont apportée sans réserves
au CFNU à l'occasion des opérations minutieusement
détaillées de la reception de ces prisonniers méritent des
éloges tout particuliers.

Le généra.l d'année Hull
(Signé) HULL

21. LETTRE DU 27 JANVIER 1954 ADRESSÉE AU CFNU
PAR LE PRÉSIDENT DE: LA CNR

Le 27 janvier 1954
1. Veuillez vous référer aux lettres qui vous ont été

adressées le 19 par mon Chef d'état-maj or, le général

de brigade
seiller P.
deuxième
je tiens à c
sujet de c
commis p
trouvaient

2. Vou
membres
mations d
Unies selo
être libéré
Commissi
ments qui
quels le
liberté de

3. Vo
qu'elle ex
devoir d'
notammen
de la Con
châtiment
ne compr
établir en
détention.
la situati
sous quel
sance dét

4. La
prisonnie
tent de f
condition
Commissi
précédent

5. La
lettre AC
paraît pa
Nations
de meur1
serait dé
comptes
pour sui

6. Je
de la C
assurer
23 janv

7. A
sans rec
latif à Il
regrette
pas jug
le tribu

8. L
et elle (
des for<
l'intérê
de se
qu'apri
mandel
sa disf
les déf



i
f
f

1
r

1
r
1

1

f

de brigade B. M. Raul, et le 22 janvier 1954 par le con
seiller P. N. Haksar. Bien que votre réponse à la
deuxième de ces lettres ne me soit pas encore parvenue,
je tiens à confirmer la position que la CNR a adoptée au
sujet de certaines questions qui intéressent les crimes
commis par les prisonniers pendant que ceux-ci se
trouvaient soUs la garde de la Commission.

2. Vous aurez déjà constaté que la majorité des
membres de la Commission ne souscrit pas aux affir
mations du Commandement des forces des Nations
Unies selon lesquelles les prisonniers de guerre devraient
être libérés et rendus à la vie civile. En conséquence, la
Commission considère comme inacceptables les argu
ments qui se fondent sur ces affirmations et par les
quels le Commandement cherche à obtenir la mise en
liberté des prisonniers accusés de meurtre.

3. Vous reconnaîtrez sans aucun doute que, tant
qu'elle existera, la CNR aura à la fois le droit et le
devoir d'appliquer son mandat et son règlement, et
notamment de donner effet aux dispositions humanitaires
de la Convention de Genève dont l'article 119 prévoit le
châtiment de ceux qui ont commis des crimes. La CNR
ne comprend pas la distinction que vous cherchez à
établir entre les fonctions de garde et les fonctions de
détention. Je tiens à souligner qu'on ne peut considérer
la situation de la CNR comme étant moins favorable,
sous quelque rapport que ce soit, que celle d'une Puis,
sance détentrice.

4. La CNR ne peut pas consentir à la libération des
prisonniers accusés de meurtre contre lesquels exis
tent de fortes présomptions. Les 1ibérer dans de telles
conditions constituerait un déni de justice absolu. La
Commission ne saurait participer à la 'création d'un
précédent lourd de conséquences graves.

5. La demande qui figure au paragraphe 4 de votre
lettre A0.250.44 RGCG, du 20 janvier 1954, ne me
parait pas claire. Si le Commandement des forces des
Nations Unies préconise que les prisonniers accusés
de meurtre soient libérés et rendus à la vie civile, il
serait dénué de toute signification de lui remettre les
comptes rendus d'audience et les rapports d'enquête
pour suite à donner.

6. Je tiens également à vous faire remarquer, au nom
de la Commission, que les défenseurs désignés pour
assurer la défense des accusés ont quitté l'audience le
23 janvier 1954, sans aucun préavis.

7. A cet égard, je tiens également à déclarer que,
sans reconnaître le bien-fondé de votre point de vue re
latif à la compétence de la CNR après le 22 janvier, je
regrette qu'étant donné votre façon de voir, vous n'ayez
pas jugé utile de collaborer aux audiences tenues par
le tribunal les 20 et 21 janvier.

8. La CNR ne peut renoncer à ses responsabilités
et elle doit par conséquent demander au Commandement
des forces des Nations Unies de collaborer avec elle dans
l'intérêt de la justice. La Commission regretterait donc
de se voir refuser cette collaboration. Elle espère
qu'après avoir étudié à nouveau cette question, le Com
mandement lui accordera sa collaboration en mettant à
sa disposition les témoins nécessaires et en autorisant
les défenseurs à se présenter devant le tribunal.

Le Président

(Signé) K. S. THIMAYYA
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22. LETTRE DU 30 JANVIER 1954 ADRESSÉE AU PRÉSI
DENT DE LA CNR PAR LE CFNU

Le SO janvier 1954

Je me réfère à la lettre No 125/36/NNRC du 22
janvier 1954, émanant du siège de la Commission neutre
de rapatriement, ainsi qu'à la lettre No 125/36/NNRC,
du Président de la Commission neutre de rapatriement,
en date du 27 janvier 1954.

La position générale du Commandement des forces
des Nations Unies à l'égard de tous les anciens prison
niers qui ont décidé de ne pas se faire rapatrier et qui
ont été remis, le 20 janvier, au Commandement des
forces des Nations Unies, a été exposée en détail dans
les lettres que le Commandant en chef des forces des
Nations Unies vous a adressées les 16 et 19 janvier
1954. Pour les raisons indiquées dans ces lettres, le
Commandement des forces des Nations Unies n'a pu
admettre les réserves que vous avez formulées en ce
qui concerne les prisonniers de guerre libérés par vous.
En conséquence, notre Commandement a pleinement res
pecté le droit de ses prisonniers de guerre à être libérés
le 23 janvier et il leur a permis de se rendre dans le pays
de leur choix. De ce fait, notre Commandement n'est
pas en mesure de faire comparaître les témoins dont
vous faites mention dans votre lettre.

Nous partageons votre désir d'assurer l'administra
tion de la justice chaque fois que cela semble indiqué.
Nous réitérons notre offre d'accueillir les prisonniers en
question et de recevoir les dossiers; et les recommanda
tions que vous pourriez juger utile de formuler, pour les
renvoyer sans délai aux gouvernements intéressés.

Le texte de la présente communication sera remis
à la presse dès sa réception par la CNR.
Le général de brigade A. L. Hamblen, de J'Armée des

Etats-Unis, commandant le Groupe dl! rapatriement:
(Signé) A. L. HAMBLEN

23. LETTRE DU 1ER FEVRIER 1954 ADRESSÉE AU CFNU
PAR LE PRESIDENT DE LA CNR

Le 1er février 1954

1. J'ai l'honneur de me référer à votre lettre No
383.6 RGCG, du 30 janvier 1954.

2. Ainsi que je l'ai déjà fait ressortir dans ma lettre
du 27 janvier, la majorité des membres de la Commis
sion considère que les prisonniers qui auront été rendus
à la garde de la partie qui les détenait précédemment,
ne peuvent être libérés et démobilisés sauf accord entre
les deux parties. Il faut que ces prisonniers demeurent
sous la garde de la partie qui les détenait précédem
ment.

3. J'ai également fait ressortir que, tant que la Com
mission continuait d'exister, elle avait à la fois le droit
et le devoir d'appliquer son mandat et son règlement et
notamment de donner effet aux dispositions humanitaires
de la Convention de Genève dont l'article 119 prévoit le
châtiment de ceux qui ont commis des crimes. Tant que
la Commission existe, c'est elle qui est responsable à
cet égard.

4. La Commission espère donc qu'après avoir exami
né la question plus à fond, vous pourrez lui accorder
votre collaboration en assurant la comparution des té
moins nécessaires et en autorisant la défense à se pré
senter devant le tribunal. La Commission tient avant
qu'elle ne soit dissoute à ce que ces affaires soient ju
gées. Si les prisonniers cités par la défense en qualité
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de témoins ont été libérés, il est toujours possible de
prendre les mesures nécessaires pour les faire compa
raître devant le tribunal. Puisque ces prisonniers ont
été transférés à la garde du Commandement des forces
des Nations Unies et que ce Commandement est donc
tenu de fournir à la Commission les prisonniers en
question, je vous demande de prendre sans délai les
mesures nécessaires.

Le Président
(Signé) K. S. THIMAYYA

24. LETTRE DU 3 FÉVRIER 1954 ADRESSÉE AU PRÉSI
DENT DE LA CNR PAR LE CFNU

Le 3 février 1954

Je me réfère à la lettre No 125/36/NNRC que vous
m'avez adressée le 1er février 1954 en votre qualité
de Président de la Commission neutre de rapatriement.

Etant donné que les déclarations antérieures du Com
mandement des forces des Nations Unies relatives à la
question qui fait l'objet de votre lettre sont parfaitement
claires, je ne pense pas qu'il soit utile, pour la solution
du problème, de vous exposer à nouveau notre position.

Ainsi que je l'ai indiqué précédemment, nous som
mes disposés, dans l'intérêt même de la justice, à ac
cueillir les prisonniers inculpés de crimes que la Com
mission neutre de rapatriement détient aux fins de juge
ment, et à les remettre aux gouvernements intéressés
en même temps que les documents et les recommanda~
tions que vous voudriez leur faire parvenir.

Le général de brigade A. L. Hamblen, de l'Année des
Etats-Unis, commandant le Groupe de rapatriement:

(Signé) A. L. HAMBLEN

25. LETTRE DU 16 FÉVRIER 1954 ADRESSÉE AU CFNU
PAR LE PRÉSIDENT DE LA CNR

Le 16 février 1954

1. Yotre lettre du ~ février a fait l'objet d'un examen
attentIf et approfondI. Les postulats sur lesquels se
fonde votre raisonnement m'obligent à définir à nouveau
ma propre pos~tion et ce!le de. la Commission en ce qui
concerne les elIx-sept pnsonl1lers de guerre accusés de
meurtre.

2. Le Commandement des forces des Nations Unies
~'i,gnore 1?as qu'il est indéniable que des meurtres ont
ete commIs. Les paragraphes 92 et 93 du premier rap-

port de la Commission et les paragraphes 8, 11 et 13
du rapport minoritaire des délégués suisse et suédois en
témoignent. En outre, les indices recueillis par la Com
mission au cours des enquêtes auxquelles elle a procédé
établissent de fortes présomptions à l'encontre des ac
cusés.

3. Dans ces conditions, la Commission était tenue
de veiller à ce que la procédure prévue par la loi en
pareil cas suive son cours et à ce que justice soit ren
due. Cette obligation résultait des dispositions mêmes
de la Convention de Genève, du code de justice mili
taire de l'Inde, reconnu par la Commission avec l'assen4

timent de votre Commandement, et des principes gé
néraux du droit naturel.

4. Lorsque la Commission m'a autorisé à solliciter,
par la lettre que j'ai adressée à votre Commandement
le 27 janvier, votre coopération en vue de faire respecter
les principes de la justice, elle avait toutes raisons de
croire que cette coopération serait accordée. Je vous
ai adressé une seconde lettre à ce propos le 1er février.
Votre réponse a suscité chez nous de graves inquiétudes.
Régler le sort des prisonniers sans suivre jusqu'à son
terme la procédure prévue par la loi, reviendrait à
trouver des excuses aux crimes dont ces prisonniers
sont accusés.

5. En ma qualité de Président et d'agent d'exécution
de la Commission, et en ma qualité de représentant de
l'Inde à la Commission, je tiens à protester contre le
refus de votre Commandement d'apporter sa coopéra
tion en vue de faire respecter les principes de la justice.

6. Etant donné que son mandat est sur le point d'ex
pirer et qu'elle n'a pas été en mesure de faire juger les
prisonniers accusés, la Commission ne peut qu'accepter
la position ptise par le Commandement des forces des
Nations Unies, tout en protestant contre cette positioll.
Toutefois, je conserve l'espoir que, dans l'intérêt de la
justice, votre Commandement s'abstiendra de prendre
des mesures qui pourraient faire obstacle à l'administra
tion de la justice et permettre aux coupables d'échapper
au châtiment qu'ils méritent. Je tiens à ajouter que c est
le Commandement des forces des Nations Unies seul à
~'excl~sion de toute autre autorité, qui est responsable
a cet egard.

~. Telles sont les conditions dans lesquelles je remet
traI sous votre garde, le 18 février à 10 heures les
dix-sept prisonniers de guerre en question en vou~ re
mettant en même temps les dossiers qui le~ concernent.

Le Présidetlt
(Signé) K. S. TEIMAYYA
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I. - Dispositions génémles

1. Il es.t interdit d'employer la force ou la menace
po~r e~1pecher ou pour effectuer le rapatriement des
pnsonl1lers de guerre.

2. Nul pr!sonn!er de guerre n'usera de violence contre
un autre pnsonmer de guerre.

3, Il est interdit de porter atteinte aux droits que
Ide mandat de la Commission garantit aux prisonniers

e guerre.

4. Il est interdit aux prisonniers de guerre de com
x;tettre. ?es actes qui auraient pour effet de limiter
1autonte dont l~ Commission est investie pour s'acquit
ter de ses fonctIOns et .de ses responsabilités légitimes
ou d'en entraver l'exercice. •

5. Il est interdit~t1x .prisonniers de guerre de com
mettr~ des actes qUI sOIent de nature à faire obstacle
aux seances d'information et aux entretiens.

6. ~ès que la Commission neutre de rapatriement
aura pns en charge les prisonniers de guerre par l'inter-
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ANNEXE K

Déclaration du CFNU sur le "principe du libre choix" au cours des séances d'information

de rapatriement, à condition de ne pas gêner et de ne
pas interrompre les explications et les entretiens.

16. Les informateurs peuvent poser à un prisonnier
de guerre toutes questions pertinentes à condition que
ce prisonnier soit averti qu'il n'est pa's tenu de répon~
dre si, à son avis ou à celui de la Commission neutre
de rapatriement ou de son organe subsidiaire, ses ré·
ponses risquent de l'exposer, directement ou indirecte
ment, à des menaces ou à la contrainte.

17. Si, de l'avis d'un membre d'un organe subsidiaire
chargé de surveiller les séances d'information, un in
formateur enfreint le mandat de la Commission ou le
présent règlement ou s'il se produit du désordre ou un
incident grave, la séance sera immédiatement suspendue;
l'organe subsidiaire examinera alors sans délai la situa·
tion créée par l'incident et arrêtera les conditions dans
lesquelles la séance pourra être reprise, ou rendra
compte à la Commission.

rI. - Organisation des travau.~ et installations

18. Les locaux destinés aux séances d'information
et aux entretiens organisés, collectivement ou indivi
duellement, à l'intention des prisonniers seront construits
de manière à assurer que les explications auront lieu
sans immixtion ni obstacle.

19. Des facilités seront également accordées pour
permettre l'organisation de séances d'information et
d'entretiens à l'intention des prisonniers de guerre
malades ou blessés. .

20. Les prisonniers qui ont demandé leur rapatrie
ment, ceux qui ont reçu des explications conformément
aux dispositions du paragraphe 7 ci-dessus mais qui
n'ont pas présenté de demande de rapatriement, et ceux
qui n'ont ni reçu d'explications ni demandé leur rapa
triement seront détenus séparément.

21. Tout quartier destiné aux séances d'information
organisées, collectivement ou individuellement, à l'in
tention des prisonniers de guerre devra avoir deux portes
de sortie distinctes pour ces prisonniers: l'une réservée
à ceux qui demandent leur rapatriement, l'autre à ceux
qui ne le demandent pas.

22. Les séances d'infonnation seront tenues tous les
j ours de la semaine - dimanche excepté - de 8 heures
à 17 heures, avec une interruption d'une heure pour le
déjeuner.

23. Les informateurs qui représentent les nations
dont les prisonniers de guerre sont ressortissants com
muniqueront au secrétariat de la Conunission neutre de
rapatriement, un jour à l'avance, les plans relatifs à
l'organisation des séances d'information. Ces plans
devront parvenir au secrétariat à 10 heures au plus
tard la veille du jour où ils seront mis à exécution.

les Etats-Unis, tout au long des négociations d'armistice,
ont insisté pour que l'on garantit aux prisonniers de
guerre le droit cie décider individuellement s'ils veulent
être rapatriés dans leur pays d'origine, Ott s'établir dans
un pays neutre. L'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis continuent à souscrire à ce grand principe.
Vous pouvez, aujourd'hui, demander librement votre

médiaire des Autorités indiennes chargées de la garde
des prisonniers, elle veillera à ce que les prisonniers
prennent connaissance des dispositions des paragraphes
1 à 5 ci-dessus.

7. Des séances d'information et des entretiens, col
lectifs ou individuels, peuvent être organisés à l'intention
des prisonniers de guerre à la demande des informateurs
qui représentent la nation dont ces prisonniers de guerre
sont ressortissants. Tous les prisonniers de guerre as
sisteront aux séances d'information et aux entretiens.

8. Il est permis d'organiser plusieurs séances d'in
formation et plusieurs entretiens à l'intention d'un même
groupe de prisonniers de guerre ou d'un même prison
nier de guerre dans les délais fixés à l'article VIII du
mandat de la Commission.

9. Les prisonniers peuvent, en tout temps et en tout
lieu, demander à être rapatriés. La Commission neutre
de rapatriement veillera à ce qu'aucune immixtion n'em
pêche un prisonnier de guerre de présenter une demande
à cet effet.

10. Les séances d'information auront lieu en présence
de la Commission neutre de rapatriement ou de son
organe subsidiaire, ainsi que d'un représentant de cha
cune des parties, chargé d'observer les opérations, et
d'un représentant de la partie détentrice.

Il. Il sera créé un nombre suffisant d'organes suhsi
diaires - trente-cinq au maximum - qui, composés
d'Un représentant de chacune des nations membres de
la Commission neutre de rapatriement, seront chargés
d'assister à toutes les séances d'information et à tous
les entretiens et de se prononcer sur la validité des
demandes de rapatriement.

12. Tout informateur a le droit de faire tenir aux
prisonniers de guerre des explications écrites, si celles-ci
sont données en conformité des dispositions de l'article
VIn du mandat et si elles ont été dûment examinées
par la Commission ou son organe subsidiaire.

13. Au cours des séances d'information et des entre
tiens, les représentants de chacune des parties n'ont, à
aucun moment, le droit de s'immiscer dans les explica
tions, leur mission étant uniquement d'observer.

14. Le représentant de la partie détentrice ne prend
pas part aux explications, dans lesquelles il ne s'immisce
d'aucune façon. Toutefois, à la fin de chaque séance
d'information, il peut porter à l'attention clu Président
de la Commission neutre de rapatriement ou de son
organe snbsidiaire tout fait qui p<Jurrait être considéré
comme violant les dispositions du mandat.

15. Pendant les séances d'information et les entre
tiens, l'interprétation simultanée est assurée à l'inten
tion des représentants présents à la Commission neutre

(Texte d'une lettre communiquée, le 19 décembre
1953, par le Général commandant l'UNCREG à la CNR
pour être remise aux Américains qui refusent d'être
rapatriés)

Pour ce qui est du rapatriement, l'Organisation des
N ations Unies et les Etats-Unis souscrivent sans réserve
au principe de la liberté individuelle de choix. En fait,
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rapatriement ou le refuser, ce privilège est l~ fru~t des
efforts soutenus que les Etats~Unis ont deployes au
cours des négociations d'armistice. Nous ne n01!s l?ropo
sons pas de dicter votre décision ou d'essaye: 111dumdnt
de vous convaincre. Mais puisque vous êtes citoyens es
Etats-Unis, votre pays a des responsabili!és enve;s vo';\s
- il veut s'en acquitter. Vous avez s~rvi ~ans 1. Armee
des Etats-Unis, et l'ennemi vous a faits pnson11lers. ~e
que nous voulons avant tout, c'est qu~ vous a?,~z vrai
ment la possibil~té d'user de votr~ droit de ch?lslr .votre
avenir en connaissance de cause, hbrement et 111telltgem-
m~ .

Si vous décidez de ne pas revenir aux Et~ts-U11lS,

vous aurez pris une décision lourde de ~onsequences,

qui modifiera radicalement to.ute votr~ e:;ostence. P?ur
vous cette décision est capitale et Irrevocable, c est
pourquoi nous voudrions être certains que vous av:z
absolument conscience des conséquences qu'elle entral
nera et des considérations que vous ne devez pas ~rdre

de vue si vous voulez être certains que votre choIx est
réellement libre, intelligent et bien fond~; nous vou~

drions avoir la certitude que vous êtes plemement cons
cients des circonstances qui ont provoqué votre présent
état d'esprit, et des influenc.es que l'on a fait j?uer pour
vous amener à faire ce choIx.. Nous ne connaissons pas
les épreuves que vous avez pu traverser, l~s humiliati~I:~

ou les privations que vous avez pu subir. Il est deJa
assez pénible de perdre sa liberté et d'être détenu par
la force. Quelles qu'aient. été vos épreuves, ~~t:e go~~
vernement .tient à s'acqUltter des responsablhtes qu tl
a envers vous, envers votre famille, envers vos voisins
et envers vos concitoyens; il doit donc s'assurer que
votre décision définitive est bien conforme à vos vœux,
qu'elle n'a pas été prise sous l'empire de la contrait:te
ou de la coercition et que vous pensez, en toute connais
sance de cause et en toute liberté d'esprit, que votre
décision est la meilleure pour vous, pour ceux que vous
aimez, pour votre avenir et pour tout ce qui vous est
cher.

A cet égard, il importe de s'assurer que votre décision
est libre, volontaire et bien fondée, et que vous y êtes
parvenu après mûre réflexion, après avoir pesé tous les
éléments; qu'en prenant cette décision, vous envisagez
l'avenir avec réalisme et que vous tenez dûment compte
tant de vos souvenirs que des valeurs que vous avez
respectées, sauvegardant ce qui mérite d'être sauve
gardé et que, sinon, vous risqueriez de perdre.

C'est parce que l'on estimait qu'il fallait étudier avec
le plus grand soin les conditions qui ont provoqué votre
présent état d'esprit que l'on a finalement accepté d'orga
niser, sous la garde d'un organisme neutre, les opérations
d'information actuelles. Ici, dans la zone neutre, vous
êtes censés ne pas subir d'influences unilatérales, parti
sanes. Ici, vous êtes libres de passer en revue toute votre
vie, tout ce que vous avez été amené à croire et à con
naître. Ici, vous pouvez exiger que l'on vous présente
tous les aspects sans exception de toute question sujette
à controverse. Vous vous rendriez un bien mauvais ser
vice si vous n'étudiiez pas ici les deux versions des
questions en litige, telles que chacune des parties les
conçoit et si vous ne décidiez pas librement, par vous~
mêmes, ce que vous voulez accepter et ce que vous voulez
rejeter. En Amérique, nous croyons à la libre expression
des idées. Que chacune des parties défende son point de
vue, et que l'intéressé choisisse par lui-même ce qui,
à son avis, est meilleur ou préférable. Tout individu qui,
comme vous, observe les événements, n'agit qu'avec pru~
dence et après mûre délibération, et qui vient à se trou-
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ver sous la garde d'un organisme neutr~ où il es~ à
l'abri des pressions que c~a~un.e des Pa.r:tles peut faire
peser sur lui et libre de reflechlr aux m;t~odes c:t aux
techniques de persuasion dont ~n a use a s.on ~~rd,
se trouve dans la situation insohte de pouvoir d.eclde.r
par lui-même s'il a librement ~ffectué. ~on Ch~IX, SI,
parmi les solutions en présence, Il a choIsI l?- meilleure.
C'est pourquoi nous vous den"landons de tirer le plus
grand parti possible de votre séjour da;ns la zone ne~tre.

Vous pouvez main tenant cons.acrer a v?tre. avenir le
temps de la réflexion que mén te un choIx SI lourd de
conséquences. Si vous y manquez, la faute ~n retombera
sur vous et si votre avenir est sombre et decevant, vous
l'aurez v'oulu. A ce tournant de votre vie, un esprit non
prévenu peut faire le départ entre ce que votre. persan:
nalité veut et mérite réellement et l'erreur tragique qUi
compromettrait votre avenir.

Nous ne vous demandons qu'une chose. Ne décidez
pas comme ~ous pourrion~ ~~cider, mai~ assurez-:ous
que les motifs de votre declslon sont ~Ignes de "ous.
Nous vous demandons de profiter au maximum de 1occa
sion qui vous est donnée de faire un libre choix et ~e

prendre votre décision en connaissance de cause, apTes
avoir mûrement réfléchi et tenu dûment compte de toute~

les circonstances et de toutes les possibilités en ce qUI
concerne tant vous-mêmes que votre avenir. Si ~rous

comprenez clairement ce point, nous aurons remph les
obligations que nous avons envers vous, envers cetL"'< que
vous aimez et envers vos concitoyens.

C'est notre conviction profonde que vous avez le droit
de connaître les conditions préalables, en d'autres tenues
absolument nécessaires, à une libre décision. C'est notre
conviction profonde que l'heure est venue où vous devez
passer à nouveau en revue les évenements que vous
venez de vivre. Analysez-les pour découvrir dans queUe
mesure ils sont responsables de votre présent état. d'~s
prit. Si vous agissez ainsi, vous respecterez le prmclpe
de la liberté de choix, quelle que soit, en fin de compte,
votre décision.

Nous voudrions vous indiquer quelques-uns des éJé
ments qui sont essentiels à l'exercice réel de ~a Iibe.rté
de choix. Nous ne voulons pas entamer une dlSCUSSIOIl
avec vous pour savoir comment il a pu être porté atteinte
à la liberté de choix de tel ou tel d'entre vous. Cependant,
vous avez été placés, comme vos camarades prisonniers
de guerre, sous la garde d'Un organisme neutre, de façon
que chacun d'entre vous se trouve dans une situation
qui soit à l'abri du moindre soupçon de préjugé ou de
coercition. Bien souvent, l"intéressé ne se rend pas
compte des stratagèmes ingénieux et habiles auxquels on
a eu recours pour le priver de son libre arbitre. Pamli
les moyens employés on peut citer les plus évidents,
savoir la force physique ou la menace de la force; mais
il en est de plus diaboliques: cette subtile coercition qui,
au moyen de la suggestion, des fausses insinuations et
même du mensonge pur et simple, enlève à l'intéressé
la faculté de porter le jugement q tli servira vraiment ses
propres intérêts. Nous le répétons, nous ne voulons
pas parler des événements survenus derrière les barbelés
des camps qui ont pu avoir une influence sur tel ou tel,
mais nous manquerions à notre devoir si nous n'énumé
rions pas les facteurs qui, nous le savons, ont limité et
compromis la liberté de décision et qui ont pu fort bien
jouer dans votre cas.

Il convient tout d'abord de souligner que l'on ne peut
faire un libre choix sous l'empire de la force, de la
coercition ou de la contrainte. Le recours aux châti
ments ou la menace de représailles exclut toute possi.
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bilité de libre choix. De même, les formes subtiles du
noyautage psychologique, l'emploi calculé des récom
penses et des châtiments, la surveillance démoralisante
des camarades passés à i'ennemi - toute l'ingéniosité
mise au service de la perversion - interdisent la liberté
de choix et font de l'~pres~ion une impudente parodie.
Mais maintenant vous etes hbres de vous rappeler votre
assé votre vie dans les camps de PG, et une fois de

~IUS 'd'examiner la question du rapatriement sans être
so~is à l'intimidation et aux menaces qui nient la
liberté.

Il faut vous demander si vous avez eu à subir ces
procédés. Dans quelle mesure la crainte ou la pres
-ion ont-elles déformé votre façon de penser? Mainte
~ant que vous êtes sous la garde d'un organisme neutre,
pesez votre décision avec soin, et soyez sûrs qu'elle n'est
pas influencée par la crainte du châtiment; pour le mo
ment en effet, vous êtes réellement hors de portée de
chac~ne des parties. Vous avez là une occasion de dé
cider en toute liberté. Vous pouvez examiner les consé
quences de votre décision dans un sens ou dans l'autre,
sans être influencés par la façon dont ceux qui vous ont
capturés vous auront présenté le problème.

Mais un libre choix ne doit pas seulement être un
choix libre de toute coercition ou de toute contrainte;
c'est toujours un choix entre des alternatives, entre
deux objets, entre deux pays, entre deux types de
gouvernements. Vous a-t-on présenté le problème sous
la forme d'un choix réel entre des partis? Ne vous
présenter qu'une éventualité - "la vie en rose" - c'est
cacher le véritable problème. Quelles différences y a-t-il
entre les deux solutions? Quelles perspectives laissent
elles prévoir? Il faut que vous vous posiez ces questions
si vous voulez faire un choix vraiment libre, bien fondé
et intelligent. Comme nous le disons en Amérique, ce
n'est pas faire un choix que "d'acheter chat en poche",
et faire un achat sans savoir ce qui vous est vendu.
Ne présenter qu'un seul aspect du problème à l'exclusion
de l'autre, c'est nier le fondement même du choix. Si
l'on ne vous a pas présenté tous les éléments du choix
qui vous est offert, vous avez maintenant l'occasion
d'exiger les renseignements nécessaires pour vous per
mettre de décider réellement de la voie sur laquelle vous
voulez vous engager. Mais insistez, par tous les moyens
possibles, pour connaître toutes les données essentielles
touchant l'une ou l'autre voie, l'une ou l'autre solution,
l'un ou l'autre choix. Si cette possibilité vous a échappé
ou si on vous l'a refusée, c'est maintenant qu'il faut en
profiter. Vous pouvez utiliser votre séjour dans la zpne
neutre pO:lr vous assurer que vous avez étudié comme
il convien'. le choix que vous devez faire.

D'autre part, la liberté de choix dépenp. de la liberté
d'inform~tion. Elle dépend de renseignements suffisants
et exacts. En l'absence de renseignements suffisants,
comment peut-on déterminer son choix? Certes, nous ne

,1 pouyons savoir quelles sont les sources de vos rensei-
gnements. Nous ne savons pas dans quelle mesure cha

c'~ cun (1'\;ntre vous connaît les faits, et, qui plus est, nous
~J ne savons pas si les renseignements en question sont
'\ déformés pour favoriser l'une des parties, ou même s'ils

sont véridiques et fondés sur des faits. Mais nous
~j sommes presque certains d'une chose: des sources d'in
~ formation qui proviennent exclusivement de l'une des
~ parties risquent d'être déformées pour favoriser les

desseins de cette partie.
Quel genre d'indications les bibliothèques des camps

de prisonniers vous ont-elles fourni, qui en sont les
, auteurs et dans quelle mesure avez-vous pu recevoir

des renseignements émanant de l'aûtre partie? La liberté
de l'information exige l'épreuve de l'examen en public.
Résistera-t-elle à une confrontation avec l'autre partie?
Si les bibliothèques qui se trouvent dans les camps de
PG, si les panlphlets, les livres et les programmes de
radio que l'on vous a offerts sont les uns et les autres
l'œuvre d'une partie, vous devez vous demander quelles
en étaient la valeur et la véracité.

C'est maintenant qu'il faut confronter propagande et
faits. Rassemblez les renseignements qui vous viennent
des deux côtés. Donnez-vous l'occasion de comparer ce
que ceux qui vous ont capturés vous ont fait lire et
vous ont dit avec les éléments d'information que vous
fournit l'autre partie. Sinon, vous vous serez privés
du droit de faire un libre choix.

Lorsque l'on dispose de renseignements partiaux,
aucun choix n'est possible: on ne peut vérifier le bien
fondé de ce qui a été dit, car, dans toute controverse,
la vérité ne se fait jour que lorsque les arguments des
deux parties sont mis ouvertement en présence. D'aucuns
disent que tous les faits sont déformés. Peut-être vous
l'a-t-on fait croire. Mais même s'il en était ainsi, ce
qui n'est pas le cas, il serait quand même indispensable
pour un homme intelligent qui cherche à opérer un choix
indépendant et libre de disposer de renseignements
provenant des deux parties, s'il veut juger de quelle
façon les faits ont étéléformés. A ce moment-là, et à ce
moment seulement, iJ pourra vraiment prendre une dé
cision qui lui sera propre. Ici, dans la zone neutre, vous
pouvez chercher à connaître toute l'affaire. Vous pouvez
demander et obtenir des renseignements exacts, et non
pas une propagande unilatérale et partiale.

Ici, vous pouvez vous débarrasser des histoires, des
bruits et des légendes, les uns et les autres falsifiés et
déformés, que l'on répand pour favoriser une partie aux
dépens de l'autre. Vous avez là une bonne occasion de
rechercher les faits, et de vous assurer, dans toute la
mesure où c'est humainement possible, qu'ils ne sont
pas partiaux et présentés de façon unilatérale. Lorsque
vous aurez cette assurance, et alors seulement, vous
pourrez exercer la liberté de choix, la liberté de choix
qui est celle d'hommes dignes de ce nom.

Je voudrais appeler votre attention sur une autre ques
tion, savoir: les amitiés, les liens de famille et les rela
tions de voisinage qui étaient les vôtres autrefois. Il ne
nous appartient pas de vouloir encourager ces senti
ments. Si vous aimez vos parents et vos amis, vous agi
rez en conséquence. Si vous méprisez les liens de famille,
c'est votre droit. Mais nous devons vous rappeler
qu'avant de décider si vous retournerez ou non dans
votre pays, vous devez vous demander si vous ten':.:.! à
ces liens. Si vous y tenez, il faut que vous vous souve
niez que vous ne pouvez avoir le drap et l'argent.
Quelles que soient les promesses d'avenir que l'on vous
ait faites, il faut nécessairement les mettre en regard
de la perte de vos liens de famille et de vos relations de
voisinage, perte qui peut se révéler complète et irré
vocable. Si vous voulez préserver ces liens et ces rela
tions, vous devez maintenant peser le pour et le contre
et décider si vous pouvez vous permettre d'y renoncer.
Un choix libre et intelligent interdit de ne pas tenir
compte, par négligence ou par cynisme, d'éléments
aussi importants. Ici, dans la zone neutre, vous avez
l'occasion d'en juger l'importance.

Lorsque vous avez étudié les perspectives qui s'offri
ront à vous suivant que vous choisirez d'être rapatriés
ou de rester en terre étrangère, vous n'avez pas manqué
de penser à l'avenir. Il n'est pas improbable que l'on
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VOU:. ait dépeint, sous de brillantes couleurs, les occa
sions et les possibilités que recélerait le futur. Nous
ne pouvons déterminer dans quelle mesure ces pro
messes sont réalistes; mais ce qui est certain, c'est qu'un
homme réfléchi, qui ne se laisse pas leurrer par des
paroles habiles et par des phrases alléchantes, ét.1diera
ces promesses pour voir si l'on peut vraiment les
tenir et si elles seront durables.

Chacun d'entre nous sait mieux que personne s'il
va jouer le rôle qu'un autre lui propose. Vous a-t-on
fait des promesses, vous a-t-on donné des assurances,
qui ne correspondent pas à ce que vous savez de vous
mêmes? Vous a-t-on promis de vous offrir le genre
d'avenir que vous désirez vivre, et vous a-t-on dit pen
dant combien de temps cette promesse serait valable?
C'est maintenant qu'il faut penser sérieusement à ceci:
rien n'est plus humiliant que de découvrir que l'on a
été un instrument dont on s'est servi à des fins discuta
bles et que l'on a ensuite mis au rebut comme une vieille
savate. Soyez vous-mêmes certains que vous ne servez
pas seulement à alimenter le moulin de la propagande.
Maintenant, vous pouvez soigneusement déterminer dans
quelle mesure l'avenir que l'on vous réserve dans une
terre étrangère est un conte de fées qui s'évanouira avec
les ans.

En ces temps troublés, bon nombre d'entre nous se
préoccupent de savoir comment nous pourrions amélio
rer et développer le bien-être de l'humanité, mais il ne
faut pas oublier que l'on n'a nulle part créé de société
parfaite. Il n'est pas de société qui ne connaisse de diffi
cultés. On juge la valeur d'un pays ou d'un gouverne
ment d'après les méthodes qu'il utilise pour essayer de
résoudre les problèmes humains qui se posent à lui.
L'histoire de l'homme nous donne une grande leçon:
pour aplanir les difficultés d'ordre social et pour obtenir
des libertés concrètes pour tous, il ne faut utiliser que
les méthodes dont l'application ne détruira pas par défi
nition la base des autres libertés. A quoi nous servirait-il
de travailler pour la liberté de l'homme, si les méthodes
que nous utilisons amenaient la disparition des autres
libertés?

Nous sommes certains que plusieurs d'entre vous,
animés par un sens profond du devoir social, ont pu
concevoir des doutes, et qu'ils voudraient savoir com
ment résoudre au mieux les problèmes économiques et
sociaux. A cet égard, un homme réfléchi, un homme de
devoir, se demandera nécessairement: quelle est pour
moi la meilleure façon de remplir mes obligations envers
la société et de coopérer à la solution de ces problèmes?
Pour remplir ces obligations, dois-je rester parmi mes
compatriotes ou aller en terre étrangère? Tout homme,
c'est certain, s'est senti troublé par certains aspects de
la vie sociale; chacun cherche peut-être à trouver, dans
ce domaine, une réponse satisfaisante; mais nous devons
être certains que ces préoccupations n'ont pas été exa
gérées outre mesure. Nous devon,; être certains que l'on
ne les a pas gonflées au point qu'elles éclipsent toutes
les autres questions dont l'importance est égale. voire
plus grande.

C'est maintenant que vous avez l'occasion d'examiner
à nouveau ces questions, ainsi que les diverses solutions
que l'on a pu vous proposer. Si le choix - rapatriement
ou non-rapatriement - se fonde sur des considérations
d'ordre social et sur les méthodes qui permettraient de
résoudre les problèmes sociaux, il est de la plus haute
importance que ces problèmes n'aient pas été exagérés
à vos yeux au point de masquer toutes les aui:res valeurs
et toutes les autres considérations. C'est maintenant qu'il

~.~

vous est donné d'examiner à nouveau ces problèmes
ainsi que les diverses solutions qui vous ont été propo~
sées. Un homme intelligent s'assurera que son choix
pour ce qui est du rapatriement, n'aura pas subi l'in~
fluence d'une analyse partiale et déformée des problèmes
en question, et que l'on ne lui aura pas caché, ou même
présenté sous 1111 faux jour, ce que l'on fait pour résou
dre ces problèmes.

Mais ce qui importe avant tout c'est d'être certain
qu'une décision aussi capitale et aussi irrévocable que
celle qui amènera votre rapatriement ou votre séjour
en terre étrangère est fondée sur tous les faits de la
cause et ne résulte pas de l'emploi de méthodes et de
techniques qui ont masqué la réalité.

Le libre choix n'existe que si l'être humain est pleine
ment conscient des techniques d'enseign~ment, de per
suasion et d'indoctrination auxquelles on a eu recours
pour l'amener à prendre sa décision définitive. En d'au
tres termes, une décision peut découler de l'ingéniosité
persuasive du professeur ou de ses stratagèmes, plutôt
que de la valeur intrinsèque des arguments eux-mêmes.
Pour choisir librement, il faut regarder derrière les
méthodes de persuasion, il faut décider soi-même.

Nous savons parfaitement quelles méthodes subtiles
d'interrogation et d'indoctrination l'on a employées dans
les camps de PG, et il faut appeler votre attention sur
la nécessité de distinguer entre les méthodes utilisées
pour servir des idées et les idées elles-mêmes. C'est
maintenant que vous avez l'occasion d'analyser à nou
veau ce que vous avez vécu, de passer en revue ce qui
vous est arrivé, de vous rappeler comment ceux qui vous
ont capturés ont présenté leur-s idées et leur enseigne
ment. Si vous agissez ainsi, vous pouvez séparer le bon
grain de l'ivraie, les questions véritables de toutes les
méthodes sournoises et tortueuses de présentation. Si
vous voulez faire un choix libre et indépendant, il faut
que vous examiniez ces méthodes d'indoctrination. Nous
manquerions à notre devoir si nous n'indiquions pas que
le choix que vous ferez entre le rapatriement et le non
rapatriement doit se fonder Sur les faits, et non pas
découler de l'emploi de méthodes habiles, subtiles, falla
cieuses ou diaboliquement persuasives.

Ce que nous avons dit peut avoir suscité en vous
des questions. Nous sommes prêts à y répondre s'il
est humainement possible de le faire. Profitez main
tenant et à d'autres occasions de cette chance qui vous
est offerte de demander, si vous le désirez, des ren
seignements et des éclaircissements, de poser toutes les
questions personnelles pour lesquelles notre réponse
pourra vous aider. En conclusion, je voudrais une fois
de plus appeler votre attention sur les conditions sans
lesquelles il n'y a ni choix ni jugement libres et indé
pendants. Si, alors que vous vous trouvez en zone
neutre, vous prenez la peine de vous poser à vous
mêmes ces questions, votre décision définitive sera pour
vous une occasion de confiance en vous et de fierté.

Je me permets de répéter ce qui suit:
Premièrement: Assurez-vous que vous prenez votre

décision en toute indépendance, sans coercition ou con
trainte.

Deuxièmement: Un choix réellement libre est un
choix entre des partis. Assurez-vous que ces partis ont
été dûment exposés.

Trosièmement: Pour choisir vraiment librement, il
faut disposer de renseignements suffisants, et non pas
seulement d'une propagande.partiale ou de faits défor
més destinés à favoriser l'une des parties au détrirnent
de l'autre.



ANNEXE L

Déclaration dn général HnII en date du 23 janvier 1954 confirmant le passage des prisonniers au
statut de civil
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guatrièmement: Pour prendre une décision raison
nable il faut évaluer soigneusement l'importmce <les
liens 'familiaux. Si vous tenez à ces liens, il f"ut vous
souvenir que l'on ne peut pas avoir le drap et l'argent.
Vous ne pouvez renoncer à vos liens de famille et, en
même temps, les conserver.

Cinquièmement: Si l'on vous a promis des récom
penses et des possibilités d'avenir, examinez-les avec
soin. Correspondent-elles à vos talents et à vos intérêts?
Ces promesses et ces espérances répondent-elles à ce
que vous savez de vous-mêmes, et sont-elles garanties?

Sixièmement: Si votre action vous est dictée par un
sens du devoir social et par le désir de servir l'humanité,
est-il préférable, pour ce faire, que vous restiez parmi
vos compatriotes, ou que vous essayiez de résoudre en

Par décision du Président de la CNR, les prison
niers de guerre anticommunistes qui n'ont pas voulu
être rapatriés ou qui n'ont pas voulu demeurer sous la
garde de la CNR pour recevoir une assistance en vue
de se rendre dans un pays neutre ont été libérés en
territoire placé sous le contrôle du CFND.

La décision de libérer ces PG sans déclarer qu'ils
sont devenus civils ne peut, en vertu de l'accord relatif
aux PG, avoir légalement pour conséquence, en ce qui
concerne des milliers de Coréens et de Chinois, la
cruauté d'un nouvel internement sans indication de
durée.

A maintes reprises, le CFNU a déclaré qu'il res
pecterait intégralement les droits des PG énoncés dans
le mandat de la CNR annexé à la Convention d'armis-

terre étrangère les problèmes sociaux qui se posent à
vous?

Septièmement: Enfin, il est de la plus haute impor
tance que vous soyez pleinement conscients des tech
niques d'enseignement, de persuasion et d'indoctrina
tion que l'on a pu utiliser pour vous amener à faire
votre choix. Cet élément a une importance fondamen
tale, car vous devez être certains que votre décision
définitive est fondée sur les faits de la cause, et que des
méthodes sournoises et habiles ne vous ont pas induits
en erreur.

Si vous tenez compte de ces suggestions, nous pou
vons vous faire confiance, car, en Amérique, nous
croyons au principe du libre choix. Il ne vous reste
plus qu'à faire ce choix - un choix vraiment libre et
indépendant.

tice. Ce mandat a été élaboré par un accord solennel
entre les parties au conflit coréen. !l devait servir de
garantie contre une captivité sans indication de durée.
En conséquence, tous les prisonniers qui n'ont pas
choisi d'être rapatriés ont le droit, maintenant que la
période de cent vingt jours pendant laquelle ils devaient
être placés sous la garde de la CNR a pris fin, d'être
rendus à la vie civile et de voir cette liberté respectée
par les tiers. Le CFNU considère que ces anciens pri
sonniers ont maintenant le statut de civil. A partir de
oh. 1 le 23 janvier 1954, ils sont devenus des hommes
libres.
Le général d'année J. E. Hull, de l'Armée des Etais

Unis, Commandant en chef:
(Signé) J. E. HULL
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AI.m.r'. Book Stor., 749 Rizal Ay••u••
Menîla.

pORroOAL L._'
Liyr.ri. Rodrigu ••, 186 Ru. Aure•• lie......
REPUBLIQUE DOMINICAIN!!
Lib,.rl. Oomini••n•• M.r.od•• 49. Cklo
d.d Trujillo.
ROYAUME-UNI
H M St.lion.'Y Olli... P.O. Bal 5U•
L~.cio., S.E. 1 I••d el H....4.S.0. shp.l.
SALVADOR
M.nu.1 N.v.' y cr... la. "v.nld••ur 37,
S.n S.ly.dor.
SINGAPOUR
Th. City Bool StOlt, lIc/.. Winch.....
Hou••• Collyer Quay.
SUEDE
C. E. Frine. Kun'll. Hovbolh.nd" .......
Fr.d.g.t.n 2. Stookholm.

SUISS!!
lib'.irla P.yot S.A.. L.u.ano•• G ••~..
H.n. R.unh.,dt. Kir.hg.... 11. Zurl.h ••

SYRIE
Lib••iri. U.!v.".II•• O.mll.
TCHECOSLOVAQUIE
C.üo.'oye•• ky Spisov.t.J. N'roc/n! Trld.
9. Preh. 1.
THAILANDE
Pr.mu•• Mit Ltd.• 55 Ch.~r.w•• Il_
W.t Tuk. S.'9lol.

TURQUIE
Libreirre H••h.tt•• 469 IotlU.1 C.dcl"'.
B.yoglu. Iot•• bul.
UNION SUD-AfRICAIN!
V•• Schoik', Book'lor. (Ply.). lId., 60.
72<1, P'.lo,I••

URUGUAY
R.p,•••• t.ci6. d. Edlt.rl.l .., Prof. H.
O·Elr., Av. 18 d. Julio 1333. 1YI0n.....rd...

VENI!ZUI!lA
Oi.tribuidor. Escol.. S.A.••nd D'dr/bul.
dore Co.ti••nt.l, F.r_quln • Cri" d.
C.nd.rori. 118. C.r••••.

vier·NAM
P.p.'erie.Lib'.lri. Nouyell. Albert Por.
t.n. Boft. poli. le 2&). S.igon.

YOUGOSLAVI!
On.y.o Pr.du••ee. Jugo.I......n.l. tCnlige,
T..o.iie 27·11. B.og..d.

L.. pul>Il..Honl .1•• Nrot/ou UIlIee ".wMf
41101,,,,,., "re 011/11I_ ..... '"'- ...
.1_....

ALlEMAONE
Elw.,t & Meurer. H.uphtr.... 101. "nill
-Schiin.b.rg.
W. E. Seo,b.eh, Gor 11 2'-29.
KOIn /22cl.
AI... Horn, Spi.g.lg.... 9, WI..bacl•••
AUTRICHE
B. Wüll."torfl. W••gpl.n. of. 5.......'9·
G.rold & Co.. 1. Gr.b.n 31. Wlen.

ESPAGNE
Libr..f. Bo.ch. Il Rond. V.ive"id"".
Sarcelone.
JAf'ON .
Meru.en Comp.nl'. Ltd.. 6 T.ri·Nlch......
Nlhonb••hi, TolYD.

1

Le. commande. et demandes de renseignements émanant de pays où il n'existe pa. encore de dépositaires peuvent
ê'tre adressées CI la Section des ventes et de la distribution. Organisation des Nations Unies, New-York (Etah.
U.ls d'Amérique) ou CI la Section des ventes, Organlsotion des Notions Unies, Palols des Nations, Genève
(Sulue).

(a112)

Printed in USA. Priee: $U.S. 0.40; 3/-stg., Sw. fr. 1.50
(or equivalen.t in other currencies)
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